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Projet de loi 76 – Loi modifiant diverses dispositi ons législatives 
concernant principalement le processus d’attributio n des contrats des 
organismes municipaux 

L’Association de la construction du Québec (ACQ) vous remercie de lui donner 
l’occasion de présenter ses commentaires sur le projet de loi no 76 – Loi modifiant 
diverses dispositions législatives concernant principalement le processus d’attribution 
des contrats des organismes municipaux. 

Principal groupe de promotion et de défense des intérêts des entrepreneurs de 
l’industrie québécoise de la construction, l’ACQ s’est imposée au fil des ans comme le 
plus important regroupement multisectoriel à adhésion volontaire de cette industrie. 
Unique agent de négociation patronal pour tous les employeurs des secteurs 
institutionnel, commercial et industriel, l’ACQ représente à ce titre quelque 
15 000 entreprises qui génèrent plus de 59% des heures totales travaillées et déclarées 
dans l’industrie.  

Non seulement l’ACQ joue un rôle actif et crédible dans les prises de décisions 
concernant l’industrie dans son ensemble, mais elle offre à ses membres une multitude 
d’outils et de services, grâce à un important réseau de 11 associations régionales 
implantées dans 17 villes du Québec.  

L’ACQ est également en lien quotidien avec plusieurs entreprises par l’intermédiaire de 
deux plans de garantie dédiés au secteur résidentiel, soit La garantie Qualité Habitation 
et Plans de garantie ACQ inc. 

Afin de vous faire part de notre position à l’égard du projet de Loi modifiant diverses 
dispositions législatives concernant principalement  le processus d’attribution des 
contrats des organismes municipaux (Ci-après le « projet de loi ») nous vous 
présenterons notre analyse des principales modifications apportées par ledit projet de loi 
en référant aux chapitres proposés par le document préparé par le Ministère des Affaires 
municipales, Régions et Occupation du territoire intitulé Plan d’intervention relatif à 
l’octroi des contrats municipaux 1. 

                                                           

1
 Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire, Plan d’intervention relatif à l’octroi des 

contrats municipaux, 2009. 
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1. Observations et commentaires préliminaires 

Nous notons, par la présentation du présent projet de loi ainsi que par la foulée de 
mesures prises dernièrement par le gouvernement, que ce dernier a une réelle 
intention d’améliorer le processus d’attribution ainsi que la gestion des contrats 
publics afin, entre autres, de lutter contre la collusion et la corruption à l’égard de 
tout contrat pouvant être conclu par les municipalités du Québec. 

Nous comprenons également que la transparence des administrations publiques, 
spécialement celle des administrations municipales, demeure au cœur des 
préoccupations du gouvernement. 

Nous avons appuyé plusieurs des initiatives prises à ce jour par le gouvernement et 
nous sommes d’avis qu’une grande partie de la solution visant à favoriser une 
meilleure gestion des contrats publics réside dans l’amélioration des étapes de 
planification, d’attribution et de gestion des contrats publics, de même que dans la 
valorisation de la transparence au sein des organismes publics. 

La rédaction des spécifications et du cahier des charges est un stade de la 
passation des marchés publics qui se prête à l’arbitraire, à la fraude et à la 
corruption. Les spécifications/le cahier des charges doivent être conçus de 
façon à ne favoriser personne et à être clairs, complets et non discriminatoires. 
Ils doivent en règle générale privilégier la performance fonctionnelle, c’est-à-dire 
le résultat à atteindre, plutôt que les modalités d’exécution. Cela incitera à 
l’innovation tout en optimisant la dépense. La rédaction des conditions 
imposées aux soumissionnaires influe sur le nombre et le type de 
fournisseurs qui répondront à l’appel à la concurre nce et, partant, sur le 
succès de la procédure de sélection. Plus les condi tions sont claires, 
mieux les fournisseurs potentiels les comprendront et plus ils auront 
confiance lorsqu’ils prépareront et soumettront leu rs offres. 2 

Cette règle, ainsi que plusieurs proposées par l’OCDE, auxquelles nous reviendrons 
à quelques reprises dans notre mémoire, s’applique à tout type de contrats. 

Compte tenu de la variété et de la complexité des différents contrats octroyés, il est 
important avant tout que les municipalités du Québec, confrontées aux étapes 
d’élaboration des besoins, de développement de devis, d’élaboration d’appel d’offres 
et de gestion de l’exécution du contrat, puissent compter sur de l’appui externe afin 
de s’assurer d’avoir opté pour les meilleures pratiques administratives, selon le type 
de contrat octroyé. 

                                                           

2
 OCDE, Lignes directrices pour la lutte contre les soumissions concertées dans les marchés publics- Pour 

une dépense optimisée des fonds publics par le gouvernement, page 7,  postérieur à 2007 
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A ce titre, l’ACQ a fait des représentations devant la commission de l’administration 
publique en novembre dernier, dans le cadre de l’étude du projet de loi créant 
Infrastructure Québec, afin que les municipalités qui le souhaitent puissent, comme 
tout autre donneur d’ouvrage public au Québec, bénéficier de l’expertise disponible 
en matière de préparation et de gestion de projet . 

Plus précisément, nous mentionnions : 

Puisqu’ils sont des donneurs d’ouvrages importants, l’inclusion des projets 
municipaux  dans le mandat de la nouvelle agence co nstituerait une 
avancée majeure dans la mise  en place de processus  d’affaires intégré 
pour l’ensemble de l’administration publique au Qué bec.  

Notamment absentes aux discussions du Forum d’échanges sur les contrats 
des organismes publics dans le domaine de la construction, les municipalités ne 
peuvent ni contribuer ni bénéficier des échanges qui s’y tiennent entre les 
donneurs d’ouvrage publics et l’ensemble des intervenants de l’industrie. 

Or, parler de grands projets sans inclure les acteurs du monde municipal, c’est 
faire abstraction de joueurs importants et d’un grand nombre de projets qui 
mériteraient l’apport et l’appui d’Infrastructure Québec.3 

Quant au présent projet de loi, la majorité des dispositions proposées nous 
apparaissent tout à fait appropriées dans le contexte actuel, voir souhaitables.  

Toutefois, nous nous devons de soulever un aspect du projet de loi qui, selon nous 
et  plusieurs autres intervenants dans le milieu de la construction dont la Corporation 
des Maîtres Électriciens du Québec4 (CMEQ) et la Corporation des Maîtres 
mécaniciens en Tuyauterie du Québec5 (CMMTQ), pourrait engendrer de lourdes 
conséquences dans l’industrie de la construction tout en favorisant la collusion : 
l’obligation de non-divulgation de la liste des soumissionnaires potentiels. 

                                                           

3
 Commentaire sur le projet de loi 65 – Loi sur Infrastructure Québec, Association de la construction du 

Québec, 10 novembre 2009, page 7. 

 
4
 Lettre adressée au Ministre des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire, datée du 23 

novembre 2009. 

5
Lettre adressée au Ministre des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire, datée du 25 

novembre 2009. 
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2. Modification des pouvoirs en matière de contrôle du Ministère 

 

2.1.1. Pouvoirs de vérification du Ministère 

Le renforcement des pouvoirs de vérification s’impose puisqu’il est à la base de 
l’implantation de mesures correctrices en temps utile auprès des municipalités 
pouvant être concernées. L’augmentation des ressources de façon appropriée 
constitue le corollaire de la mise en œuvre de cette mesure, avec laquelle l’ACQ est 
favorable. 

2.1.2. Pouvoir de directives 

Le fait de rendre publiques les directives qui pourraient être imposées à une 
municipalité répond au souci de transparence émis par le gouvernement. Il nous 
apparaît toutefois qu’au-delà des vérifications et des directives  pouvant être émises, 
un service de formation et d’accompagnement des fonctionnaires  pourrait favoriser 
une meilleure implantation du plan d’intervention proposé. 

3. Resserrement des règles pour les contrats municipaux 

 

3.1. Obligation de non-divulgation 

L’objectif de l’obligation de non-divulgation des soumissionnaires potentiels est de 
lutter contre les soumissions concertées.  L’idée est d’empêcher les 
soumissionnaires de connaître leurs concurrents afin de s’assurer qu’ils ne puissent 
se contacter durant la période d’appel d’offres et ainsi truquer les processus d’octroi 
des contrats. 

Comme le suggère d’ailleurs l’OCDE dans son étude : 

Limiter autant que possible  les communications entre candidats durant 
la procédure d’appel à la concurrence. Les appels d’offres ouverts se 
prêtent à des communications et à des signaux entre soumissionnaires. 
L’obligation de soumettre les offres en personne offre la possibilité aux 
entreprises de communiquer et de traiter entre elles à la dernière minute, 
ce qu’on peut empêcher, par exemple, en recourant à une procédure 
électronique.6 

                                                           

6
 OCDE, Lignes directrices pour la lutte contre les soumissions concertées dans les marchés publics- Pour 

une dépense optimisée des fonds publics par le gouvernement, page 9,  postérieur à 2007 
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Cette procédure peut s’imposer dans certains cas, mais est difficilement applicable 
dans d’autres circonstances. 

3.1.1.  Contrats faisant appel à la sous-traitance 

 

3.1.1.1. Contexte particulier 

D’abord, il nous apparaît difficile de cacher le nombre et l’identité des 
soumissionnaires potentiels par le biais de la confidentialité des listes 
d’entrepreneurs s’étant procuré les documents d’appel d’offres.   

Premièrement, pour la plupart des projets de construction, une visite de chantier, 
parfois même obligatoire, est prévue pendant la période d’appel d’offres, donc avant 
l’ouverture des soumissions.  Cette simple visite, vient diminuer de façon significative 
l’utilité de l’obligation de non-divulgation étant donné que les entrepreneurs s’y 
rencontrent.   

Si l’exemple de la visite de chantier est éloquent, il ne constitue toutefois pas la 
seule manière pour un entrepreneur général de se renseigner quant à l’identité de 
ses concurrents.   

En effet, à la lumière des informations reçues par différents entrepreneurs généraux, 
nous constatons qu’il est de pratique courante pour un entrepreneur général de 
contacter le principal sous-traitant dans un des corps de métiers présents au projet 
et de lui demander l’identité des entrepreneurs généraux à qui il a donné un prix. 

 

3.1.1.2. Nécessité de connaître les destinataires potentiels d’une 

offre 

La raison  principale pour laquelle nous nous opposons à l’obligation de non-
divulgation n’est cependant pas son inefficacité, mais plutôt les conséquences 
dommageables qu’elle engendre pour les entrepreneurs spécialisés (sous-traitants) 
et l’impact qu’elle a sur les entrepreneurs généraux qui souhaitent offrir le meilleur 
prix. 

En effet, il est nécessaire pour les entrepreneurs spécialisés de connaître l’identité 
des entrepreneurs généraux qui ont l’intention de déposer une soumission afin de 
pouvoir leur fournir un prix.  Autrement, beaucoup de sous-traitants se verront dans 
l’impossibilité de participer à un projet parce qu’ils n’auront pas acheminé de prix à 
l’entrepreneur qui se verra octroyer le contrat. 
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À ce sujet, la firme KPMG mentionnait dans un rapport en 2004 : 

« L’entrepreneur spécialisé devrait savoir rapidement et 
aisément quels sont les entrepreneurs généraux 
soumissionnaires au projet du maître d’œuvre et ainsi 
savoir à qui acheminer sa soumission.  Il ne devrait pas 
avoir à prendre le téléphone pour l’apprendre entre les 
branches.  Autrement, l’absence d’information pour certains 
participants limite la concurrence et risque de générer des 
niveaux de prix plus élevés qu’autrement. » 7  

Dans le même ordre d’idées, le Ministère du Travail dans un rapport datant de 
juin 2004 mentionnait : 

« L’opportunité de soumissionner, pour un entrepreneur 
spécialisé, est évaluée en fonction de plusieurs facteurs.  
La nature et le lieu du projet, l’identité des entrepreneurs 
généraux intéressés, les garanties de paiement requises, le 
type de cautionnement exigé, le carnet de commandes 
(…), sont des éléments systématiquement pris en 
considération afin d’évaluer le meilleur prix possible et les 
probabilités d’être le plus bas soumissionnaire. »8 

Il apparaît donc clair que l’opportunité de soumissionner pour un entrepreneur 
spécialisé est compromise s’il ne peut obtenir l’information quant à l’identité des 
entrepreneurs généraux susceptibles de déposer une soumission au donneur 
d’ouvrage.   

Par ailleurs, contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’entrepreneur général qui 
prépare une soumission ne peut se contenter d’obtenir les prix des seuls sous-
traitants qu’il connaît. Compte tenu du contexte de grande compétition dans le 
domaine des contrats publics, il doit compter sur la réception de prix du plus grand 
nombre de sous-traitants possible. 

Lorsqu’ un entrepreneur spécialisé ne peut acheminer de prix, il y a aussi un 
entrepreneur général qui est pénalisé par le fait qu’il est limité par les offres reçues 
et un donneur d’ouvrage qui paiera possiblement plus cher parce que la concurrence 
est réduite. 

                                                           

7
 Effet du Code de soumissions sur l’industrie de la construction du Québec, KPMG, 12 mars 2004, p.56 

8
 Rapport sur le Bureau des soumissions déposées du Québec, Ministère du Travail, Direction des 

politiques, de la construction et des décrets, juin 2004, p.6 
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Qui plus est, l’obligation de non-divulgation a également un effet de fermeture de 
marché pour les nouveaux entrepreneurs généraux.  Effectivement, un nouvel 
entrepreneur général dans une région aura probablement beaucoup de difficulté à 
recevoir des prix des entrepreneurs spécialisés tout simplement parce qu’il n’est pas 
connu de ces derniers.  

Le même raisonnement est valable pour l’entrepreneur spécialisé dont l’entreprise 
est de petite taille et qui ne soumissionne pas régulièrement.  Il ne fait pas partie des 
entrepreneurs spécialisés qui sont systématiquement contactés par les 
entrepreneurs généraux lors de projets. 

Les projets du Ministère du Transport, qui a adopté cette pratique en 2005, illustrent 
les problèmes importants pour les entrepreneurs spécialisés lors de soumissions 
pour de tels projets.  

Dans l’impossibilité de savoir à qui adresser des soumissions, les entrepreneurs 
spécialisés les envoient à tous les entrepreneurs généraux de ce secteur qu’ils 
connaissent, créant ainsi un débordement au BSDQ et  une charge de travail 
excessive pour les entrepreneurs spécialisés.   

À titre d’exemple, pour un projet du MTQ en 2007, 3 entrepreneurs spécialisés en 
acier d’armature ont été déposer des soumissions à pas moins de 167 
entrepreneurs généraux différents.   

Seulement 23 des 167 entrepreneurs généraux sont venus chercher les 
soumissions et de ce nombre, seulement 5 ont soumissionné9. 

Cette situation se répète à tous les jours au Québec, obligeant les entrepreneurs 
spécialisés à agir de la sorte pour tous les projets dont la liste des soumissionnaires 
potentiels n’est pas divulguée. 

Or, comme le mentionne l’étude de l’OCDE : 

Lorsque peu d’entreprises sont récemment entrées sur le marché ou sont 
susceptibles d’y entrer parce que cette entrée est coûteuse, difficile ou 
lente , les entreprises opérant sur ce marché sont protégées des 
pressions concurrentielles que peuvent exercer de nouveaux entrants. 
Cette protection les aide pour d’éventuelles opérat ions de 
soumissions concertées .10 

                                                           

9
 Extrait des soumissions déposées pour le projet H-0019-07, BSDQ,  

10
 OCDE, Lignes directrices pour la lutte contre les soumissions concertées dans les marchés publics- Pour 

une dépense optimisée des fonds publics par le gouvernement, page 3, postérieur à 2007 
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Ainsi, cette obligation ne peut qu’engendrer des conséquences négatives sur la 
concurrence nuisant particulièrement aux nouveaux entrepreneurs qui tentent de 
percer le marché et aux petits entrepreneurs qui ne soumissionnent pas 
régulièrement.  Or, un des éléments primordiaux pour lutter contre les soumissions 
concertées, rappelons-le, demeure la concurrence.  

3.1.2. Contrats ne faisant pas appel à la sous-traitance 

Par contre, cette mesure nous apparaît possible dans un contexte où le projet de 
construction n’implique pas plusieurs corps de métiers. Dans ces cas, le 
soumissionnaire potentiel n’aura pas, dans le processus de préparation de sa 
soumission, à solliciter lui-même des prix en sous-traitance. 

C’est le cas notamment des contrats en matière de : 

� Service de déneigement 
� Collecte des ordures 
� Service informatique 
� Service professionnel 

C’est également le cas pour les services de construction visant un seul type de 
métier tel que:  

� Réfection de toiture 
� Systèmes intérieurs 
� Fenestration 

3.1.3. Divulgation présente ailleurs au Canada 

L’importance de divulguer le nom des soumissionnaires potentiels pour favoriser la 
concurrence dans le cadre de projets faisant appel à la sous-traitance est reconnue 
ailleurs au Canada. 

L’un des plus grands donneurs d’ouvrage du Canada, Travaux publics et services 
gouvernementaux Canada a conclu une entente11 avec l’Association canadienne de 
la construction par laquelle elle s’engage à rendre publique la liste des 
soumissionnaires potentiels de ses projets partout au Canada, via l’ensemble des 
associations de construction canadiennes. 

                                                           

11
 Memorandum of understanding between HER MAJESTY THE QUEEN and Canadian construction 

association  et Amendment  1 -4 juin 2007 
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Les provinces de l’Ontario et du Manitoba, lesquelles diffusent leurs appels d’offres 
via le système électronique opéré par Merx, rendent publique la liste des 
soumissionnaires potentiels. Tout comme plusieurs municipalités ailleurs au Canada. 
Défense Construction Canada, un important donneur d’ouvrage canadien, prône la 
diffusion des soumissionnaires potentiels comme meilleure méthode pour obtenir le 
meilleur prix. 

 

3.1.4. Expériences québécoises non concluantes 

Cette mesure est déjà partiellement utilisée au Québec et l’expérience nous 
démontre non seulement que les objectifs ne sont pas atteints, mais également que 
les administrations publiques qui la mettent en application sont susceptibles de 
recevoir moins d’offres que celles qui ne l’utilisent pas.  Qui plus est, cette mesure 
leur donne une fausse assurance de protection contre la collusion. 

Quant à l’impact réel de l’application des mesures, rappelons simplement que parmi 
les organismes qui refusent  de donner accès à la liste des soumissionnaires 
potentiels nous retrouvons en tête de liste: 

� Le ministère des Transports du Québec 
� Ville de Montréal 

Or les enquêtes menées auprès de ces deux organismes ont démontré l’importance 
d’appliquer d’autres mesures beaucoup plus importantes en matière de combat 
contre la collusion. 

Par conséquent, nous recommandons que le projet de loi soit modifié afin que la 
non-divulgation ne soit pas une obligation pour les organismes publics, mais plutôt 
proposée comme mesure pouvant être intégrée dans une politique de gestion 
contractuelle et applicable dans des cas qui s’y prêtent (projets sans sous-traitance). 

Bien que nous émettions des réserves importantes quant à cette mesure à l’égard 
des contrats de construction nous sommes conscients que les soumissions 
concertées constituent un réel problème auquel des solutions doivent être 
apportées.   
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De façon beaucoup plus concrète, une analyse12 des propositions de l’OCDE, en 
parallèle avec les recommandations du rapport du Vérificateur Général de la ville de 
Montréal dans le dossier des compteurs d’eau et celles du Vérificateur Général du 
Québec concernant les contrats plus à risque octroyés par le Ministère des 
Transports du Québec nous mènent sur la piste d’autres solutions qui pourraient 
s’avérer beaucoup plus prometteuses, porteuses et surtout, plus efficaces. 

3.1.5. Alternatives prometteuses, porteuses et plus efficaces 

Face au problème de la collusion et des soumissions concertées présentes, entre 
autres, dans le domaine de la construction, nous sommes d’avis que l’emphase doit 
être mise sur le développement de l’expertise interne, l’application de mesures visant 
à encourager la concurrence et la vigilance dans l’analyse des soumissions reçues 
et l’octroi de contrats. 

3.1.5.1. Expertise à l’interne 

D’abord, nous considérons qu’il est primordial qu’un organisme public possède à 
l’interne une expertise suffisante, incluant les ressources financières et les 
compétences, pour pouvoir contrebalancer les connaissances des entrepreneurs, et 
ce, tant au niveau des travaux à effectuer qu’au niveau des conditions du marché.  
Seule cette expertise permet de planifier adéquatement un projet de construction et 
éviter les risques d’abus de la part de certains intervenants dans le milieu de la 
construction. 

Plusieurs pratiques concrètes peuvent être envisagées pour améliorer l’expertise à 
l’interne d’un organisme telles que : 

� Connaître précisément les besoins de l’organisme et les produits et/ou 
services disponibles sur le marché pour répondre à ces besoins; 

� Être au fait des caractéristiques et des tendances récentes des différents 
secteurs qui pourraient influer sur la concurrence; 

� Réunir des informations sur les entrepreneurs potentiels; 
� Surveiller les modifications récentes de prix et s’informer sur les prix 

pratiqués dans des régions voisines; 
� S’informer sur les appels d’offres antérieurs pour des projets similaires par 

d’autres organismes; 

 

                                                           

12
 Tableau comparatif des meilleures pratiques pour lutter contre les soumissions concertées dans le 

milieu de la construction – ACQ – Novembre 2009  
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C’est pour augmenter l’offre d’expertise interne que nous avons demandé, tel que 
mentionné précédemment, aux membres de la commission de l’administration 
publique d’élargir le mandat d’Infrastructure Québec en permettant aux villes et 
municipalités qui le souhaitent, peu importe, la valeur du contrat octroyé de pouvoir 
recourir aux services de cette nouvelle agence. 

3.1.5.2. Mesures visant à encourager la concurrence 

Si les soumissions concertées et la collusion  mettent en péril les bienfaits de la 
concurrence, soit des prix plus bas, une meilleure qualité et une plus grande 
innovation, la concurrence, en revanche est le meilleur remède contre la collusion et 
les soumissions concertées. 

En effet, plus un marché est concurrentiel, moins les risques de collusion et de 
soumissions concertées sont élevés.  Le nombre de soumissionnaires a une 
influence directe sur les possibilités de truquage.   

Ainsi, nous recommandons la mise en œuvre de pratiques encourageant la 
concurrence, telles que : 

� Ouvrir la participation aux entreprises d’autres régions ou d’autres pays, 
notamment en allégeant les contraintes qui pourraient entraver leur 
participation; 

À cet égard, les modifications apportées par le projet de loi 45 et en vigueur depuis le 
29 juin 2009 afin de respecter les dispositions de l’Accord d’échanges commerciaux 
avec le Nouveau-Brunswick constituent, selon nous une avancée appréciable. 

� Diviser le projet quand c’est possible afin de permettre aux plus petites 
entreprises de soumissionner; 

� Fixer des conditions minimales proportionnées au projet, notamment en ce 
qui concerne les qualifications nécessaires des entreprises appelées à 
soumissionner; 

� Réduire le coût de préparation de l’offre pour les soumissionnaires entre 
autres, en fournissant les documents d’appel d’offres gratuitement et de 
manière accessible via des salles de plans ; 

En 2009, bientôt 2010, les plans des différents projets de construction au Québec 
peuvent être disponibles pour consultation sur différents sites (salles de plan 
virtuelles) et permettre à plus d’entrepreneurs spécialisés, plutôt que d’acheter les 
plans à la ville ou auprès des professionnels, d’en prendre connaissance sur le site 
approprié et le cas échéant, prendre copie des parties de plans qui relèvent de sa 
spécialité et transmettre son prix aux entrepreneurs qui sont susceptibles de 
présenter un prix au propriétaire.  
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Une analyse13 effectuée par notre association sur environ 600 projets démontre 
l’impact positif d’une telle publicité des projets sur l’intérêt général de soumissionner 
sur ces projets. 

À titre d’exemples : 

• Ville de Ste-Thérèse a publié les plans d’un projet de travaux 
d’agrandissement d’un immeuble sur une salle de plans virtuelle et, suite à 
l’ouverture de l’appel d’offres, le 28-09-09, bien que 18 entreprises avaient 
pris possession des plans, 831 entreprises les avaient consultés pour fins de 
soumission. 

• Ville de Prévost, pour des travaux de mise à niveau a vendu 22 séries de 
plans, mais, en permettant une diffusion de ses plans via une salle de plan 
virtuelle a permis à 164 entreprises de les consulter. 

Bien que le service soit entièrement gratuit pour la municipalité, certaines refusent 
toujours aujourd’hui de diffuser leurs plans.  

� Les cahiers de charges doivent être clairs, complets et ne pas être conçus de 
manière à favoriser une entreprise; 

� S’assurer que les plans et devis sont compréhensibles afin d’éviter que des 
conditions soient négociées après l’attribution du contrat; 

� Prévoir, chaque fois que le projet le permet, la possibilité d’utiliser des 
produits de substitution; 

� Requérir des entrepreneurs qu’ils dévoilent toute communication intervenue 
avec un concurrent dans le cadre de l’appel d’offres; 

� Obliger les soumissionnaires à dévoiler dès le départ quelle partie ils 
comptent donner en sous-traitance et le nom des sous-traitants retenus; 

� Éviter d’avantager une entreprise en place; 

 

3.1.5.3. Vigilance dans l’analyse des soumissions reçues et dans 

l’octroi de contrat 

Enfin, il est essentiel d’être aux aguets quand vient le temps d’analyser les 
soumissions reçues afin de détecter les signes de collusion.   

 

                                                           

13
 Analyse des 20 derniers projets publiés sur le site de la salle de plans virtuelle de l’ACQ à l’égard des 

organismes suivants : Municipalités, commissions scolaires, CHQ et SIQ pour 13 régions du Québec, 

novembre 2009 



 

15 

 

Nous recommandons donc d’instaurer des pratiques à cet égard, telles que : 

� Former le personnel concerné de l’organisme relativement aux soumissions 
concertées et aux signes de collusion; 

� Surveiller les prix ou les offres aberrantes; 
� Se réserver le droit de ne pas attribuer le contrat si on juge que le prix ou 

l’offre n’est pas concurrentiel tel que le propose d’ailleurs le Plan 
d’intervention relatif à l’octroi des contrats municipaux; 

� Comparer la liste des entreprises qui ont démontré un intérêt et celles qui ont 
soumissionné; 

� Organiser des entretiens avec les entreprises qui ne soumissionnent plus; 
� Instaurer un service de plaintes ou de transmission d’information 

confidentielle permettant aux entreprises de soulever d’éventuels problèmes 
de concurrence; 

Les recommandations du Vérificateur général de la Ville de Montréal, dans son 
rapport sur le contrat des compteurs d’eau et les recommandations du Vérificateur 
général du Québec, dans son rapport sur le MTQ abondent dans le même sens que 
l’ensemble de ces pratiques. 

Nous sommes heureux de constater que certaines de ces pratiques font partie des 
modifications proposées par le présent projet de loi.  Nous ne pouvons que saluer 
ces initiatives et encourager le Ministère à continuer à adopter des pratiques 
assurant la saine administration des contrats publics municipaux car, à notre avis, la 
solution à la lutte contre la collusion dans le milieu de la construction passe 
définitivement par ces améliorations. 

 

3.2. Pouvoir réglementaire pour encadrer davantage l’attribution des 

contrats municipaux 

À ce niveau, les propositions du Plan d’intervention relatif à l’octroi des contrats 
municipaux font référence notamment à l’obligation de fournir une attestation du 
ministère du Revenu, disposition similaire à celles que se propose d’adopter le 
gouvernement en amendement aux différents règlements d’application découlant de 
la Loi sur les contrats des organismes publics, L.R.Q. c. C-65.1. 

Il ne fait pas de doute dans notre esprit que le Ministère des Affaires municipales, 
Régions et Occupation du territoire se doit d’adopter une loi similaire.  

Ces dispositions posant les balises en matière d’appel d’offres pour l’ensemble des 
organismes publics ainsi que pour les réseaux de la santé et de l’éducation sont tout 
à fait applicables aux villes et municipalités. 
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Le Conseil du trésor travaille depuis plusieurs années à l’étude et l’élaboration de 
ces règles dans le but d’uniformiser ces pratiques partout au Québec. 

Si pour des raisons qui lui sont propres, le Ministère des Affaires municipales, 
Régions et Occupation du territoire ne souhaite pas être assujettie par ces 
dispositions, l’adoption d’un règlement miroir serait appropriée et souhaité par tous 
les intervenants de l’industrie. 

 

3.3. Adoption d’une politique de gestion contractuelle 

L’adoption d’une politique de gestion contractuelle constitue une autre mesure 
nécessaire et indispensable pour les municipalités du Québec.  

Encore une fois, la mise en place d’une telle politique devrait tenir compte du type de 
marché public (services professionnels, technologies de l’information, déneigement, 
construction) afin de permettre aux administrations publiques de prendre conscience 
des différences entre les types de marchés, les étapes cruciales pour chacune 
d’elles et les services d’accompagnement disponibles pour la réalisation de chacun 
des projets. 

 

4. Règles de transparence et diffusion des informations 

relativement aux contrats octroyés 

La diffusion en détail des informations relatives aux contrats octroyés nous apparaît 
l’une des mesures les plus innovantes et les plus prometteuses en matière d’octroi 
des contrats publics.  

Elle sous-entend de meilleures pratiques en matière d’estimation de coûts, ce qui est 
parfaitement en lien avec les alternatives précédemment énumérées.  

Toutefois, peu de municipalités sont en mesure de répondre adéquatement à cette 
obligation à l’égard de l’ensemble des contrats qu’elle devra octroyer, compte tenu 
de la variété de contrats et de l’ampleur que certains peuvent représenter. 

En matière de contrats de construction, nous réitérons encore une fois, l’importance 
que pourra prendre l’utilisation des services d’Infrastructure Québec. 
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5. Conclusions et recommandations 

Plan d’intervention relatif à l’octroi des contrats municipaux   

Les dispositions du Plan d’intervention relatif à l’octroi des contrats municipaux  et 
partant, celles du projet de loi touchant : 

� Le renforcement des pouvoirs de vérification; 
� Le pouvoir de donner des directives aux municipalités; 
� Le pouvoir réglementaire pour encadrer davantage l’attribution des contrats 

municipaux; 
� L’obligation pour une municipalité d’adopter une politique de gestion contractuelle 

avec contenu obligatoire; 
� L’obligation pour les municipalités d’assurer une meilleure diffusion des 

informations détaillée sur l’octroi des contrats; 

nous apparaissent très porteuses et fort prometteuses en ce qu’elles feront prendre 
conscience aux administrations municipales de l’importance à accorder aux mesures 
préparatoires avant d’initier un projet et aux dispositions nécessaires pour que la 
réalisation d’un projet soit un succès. 

Pour atteindre les objectifs visés par le projet de loi ces mesures devront être 
complétées par un accompagnement pour ceux et celles qui devront les mettre en place 
et la mise à la disposition des municipalités de l’expertise appropriée, comme que l’on 
peut retrouver auprès d’agence comme Infrastructure Québec. 

 

Obligation de non-divulgation 

Nous émettons des réserves importantes quant à l’obligation de non-divulgation des 
soumissionnaires potentiels à l’égard des contrats de construction, bien que nous 
soyons conscients que les soumissions concertées constituent un réel problème auquel 
des solutions doivent être apportées.   

Nous sommes d’avis que l’application de cette mesure précise, dans un contexte où 
l’entrepreneur général doit faire appel aux services de nombreux sous – traitants, vise 
des résultats qui sont très hypothétiques et qui, à ce jour, ne sont pas rencontrés pour 
ceux qui l’appliquent, alors que les inconvénients, eux, sont réels et dommageables.  

Nous sommes d’avis que d’autres mesures largement promues par l’OCDE, le 
Vérificateur Général de la ville de Montréal et le Vérificateur Général du Québec sont 
beaucoup plus importantes et de surcroît, beaucoup plus prometteuses en termes 
d’efficacité.  



 

18 

 

Compte tenu qu’elles ne sont pas spécifiquement introduites dans le projet de loi et 
qu’elles feront manifestement l’objet d’une étude particulière dans le cadre de l’adoption 
d’une politique de gestion contractuelle par les municipalités, nous vous demandons que 
l’obligation de non-divulgation puisse suivre le même cheminement. 

Enfin, nous recommandons que le projet de loi soit modifié afin que la non-divulgation 
ne soit pas une obligation pour les organismes publics, mais plutôt proposée comme 
mesure pouvant être intégrée dans une politique de gestion contractuelle et appliquée 
uniquement dans les cas qui s’y prêtent (projets sans sous-traitance). 
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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie diverses dispositions législatives
applicables aux municipalités et à divers autres organismes
municipaux en ce qui a trait notamment aux règles d’attribution des
contrats.

Le projet de loi accorde au gouvernement le pouvoir de
déterminer, par règlement, toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles déjà prévues dans la loi applicable
à l’organisme municipal concerné, à laquelle est assujetti un contrat
de l’organisme. Il prévoit aussi l’obligation pour les organismes
municipaux d’adopter une politique de gestion contractuelle et
précise que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire peut, en plus du contenu obligatoire
prévu par la loi, obliger tout organisme municipal à prévoir, dans
cette politique, toute mesure qu’il détermine.

Le projet de loi prévoit l’interdiction de divulguer, avant
l’ouverture des soumissions, tout renseignement permettant de
connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une
soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de
soumissions ou d’un document auquel elle renvoie.

Le projet de loi édicte que le prix de tout contrat comportant
une dépense de 100 000 $ ou plus doit, avant l’ouverture des
soumissions, le cas échéant, et la conclusion du contrat, avoir fait
l’objet d’une estimation établie par l’organisme municipal.

Le projet de loi prévoit que tout organisme municipal doit
publier et tenir à jour, sur Internet, une liste des contrats qu’il
conclut et qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $. Il
précise que les renseignements prescrits par la loi et contenus dans
cette liste doivent demeurer publiés pour une durée minimale de
trois ans et qu’aucun paiement lié à un tel contrat et ayant pour effet
que plus de 10 % de la dépense qu’il prévoit soit payée ne pourra
être effectué avant que ces renseignements ne soient publiés.

Enfin, le projet de loi étend à divers organismes municipaux les
pouvoirs de donner des avis, de faire des recommandations, de
donner des directives et d’effectuer des enquêtes ou des vérifications
que possède déjà le ministre à l’égard des municipalités. Il précise
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les pouvoirs des personnes qui effectueront les vérifications et prévoit
que les avis, recommandations et directives du ministre seront publiés
sur le site Internet du ministère.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Charte de la Ville de Longueuil (L.R.Q., chapitre C-11.3) ;

– Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4) ;

– Charte de la Ville de Québec (L.R.Q., chapitre C-11.5) ;

– Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) ;

– Code municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1) ;

– Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (L.R.Q.,
chapitre C-37.01) ;

– Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (L.R.Q.,
chapitre C-37.02) ;

– Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., chapitre C-47.1) ;

– Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire (L.R.Q., chapitre M-22.1) ;

– Loi sur les sociétés de transport en commun (L.R.Q., chapitre
S-30.01).
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Projet de loi no 76

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES CONCERNANT PRINCIPALEMENT
LE PROCESSUS D’ATTRIBUTION DES CONTRATS
DES ORGANISMES MUNICIPAUX

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

CHARTE DE LA VILLE DE LONGUEUIL

1. L’article 60.1 de la Charte de la Ville de Longueuil (L.R.Q., chapitre C-11.3)
est modifié :

1° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après les mots « Les articles »,
de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « du règlement pris en
vertu de l’article 573.3.0.1 » par « de l’un ou l’autre des règlements pris en
vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de
l’article 573.3.1.2 » ;

3° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du troisième alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où la personne morale ne possède pas
de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur
les cités et villes doit être publiée dans tout autre site que la personne morale
détermine ; la personne morale donne un avis public de l’adresse de ce site au
moins une fois par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé sur
le territoire de la ville. ».

CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL

2. L’article 2 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q.,
chapitre C-11.4), modifié par l’article 109 du chapitre 26 des lois de 2009,
est de nouveau modifié par le remplacement, dans le cinquième alinéa, de
« l’article 217 » par « les articles 216.1 et 217 ».
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3. L’annexe C de cette charte est modifiée par l’insertion, après l’article 216,
du suivant :

«216.1. Les articles 477.4 à 477.7 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19) s’appliquent à la commission, compte tenu des adaptations
nécessaires.

Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où la commission ne possède pas de
site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur les
cités et villes doit être publiée dans tout autre site que la commission
détermine ; la commission donne un avis public de l’adresse de ce site au
moins une fois par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé sur
le territoire de la ville. ».

4. L’article 217 de l’annexe C de cette charte est modifié par l’insertion,
dans le premier alinéa et après le mot « commission », de ce qui suit : « et la
commission est réputée être une municipalité locale pour l’application de
l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1
et du quatrième alinéa de l’article 573.3.1.2 ».

5. L’article 231.1 de l’annexe C de cette charte est modifié :

1° par l’insertion, après les mots « Les articles », de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par le remplacement de « du règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 »
par « de l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1
et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 573.3.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où l’organisme ne possède pas de site
Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur les
cités et villes doit être publiée dans tout autre site que l’organisme détermine ;
l’organisme donne un avis public de l’adresse de ce site au moins une fois
par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé sur le territoire de
la ville. ».

6. L’article 231.15 de l’annexe C de cette charte est modifié :

1° par l’insertion, après les mots « Les articles », de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par le remplacement de « du règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 »
par « de l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1
et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 573.3.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :
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« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où le conseil des arts ne possède pas
de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur
les cités et villes doit être publiée dans tout autre site que le conseil des arts
détermine ; le conseil des arts donne un avis public de l’adresse de ce site au
moins une fois par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé sur
le territoire de la ville. ».

CHARTE DE LA VILLE DE QUÉBEC

7. L’article 61 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Québec (L.R.Q.,
chapitre C-11.5) est modifié :

1° par l’insertion, dans le sixième alinéa et après les mots « Les articles »,
de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par le remplacement, dans le sixième alinéa, de « du règlement pris en
vertu de l’article 573.3.0.1 » par « de l’un ou l’autre des règlements pris
en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de
l’article 573.3.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du sixième alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où l’organisme ne possède pas de site
Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur les
cités et villes doit être publiée dans tout autre site que l’organisme détermine ;
l’organisme donne un avis public de l’adresse de ce site au moins une fois
par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé sur le territoire de
la ville. ».

LOI SUR LES CITÉS ET VILLES

8. L’article 465.10.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19)
est modifié :

1° par l’insertion, après les mots « Les articles », de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par le remplacement de « du règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 »
par « de l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1
et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 573.3.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où la personne morale ne possède pas
de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 doit être
publiée dans tout autre site qu’elle détermine ; la personne morale donne un
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avis public de l’adresse de ce site au moins une fois par année ; cet avis doit
être publié dans un journal diffusé sur le territoire de chaque municipalité qui
est membre de la personne morale. ».

9. L’article 468.51 de cette loi, modifié par l’article 109 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « 477.2, », de « 477.4
à 477.7, » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de l’article 477.6, dans le cas où la régie ne possède
pas de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 doit être
publiée dans tout autre site qu’elle détermine ; la régie donne un avis public
de l’adresse de ce site au moins une fois par année ; cet avis doit être publié
dans un journal diffusé sur chaque territoire d’une municipalité qui est
soumis à la compétence de la régie. ».

10. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 477.3, des suivants :

«477.4. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $
ou plus doit, avant l’ouverture des soumissions, le cas échéant, et la conclusion
du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation établie par la municipalité.

«477.5. Toute municipalité publie et tient à jour, sur Internet, une
liste des contrats qu’elle conclut et qui comportent une dépense d’au moins
25 000 $. Cette liste doit être intelligible et facilement accessible.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire peut édicter des règles concernant la forme dans laquelle doit être
présenté le contenu de la liste.

Cette liste doit être mise à jour au moins une fois par mois. Elle contient, à
l’égard de chaque contrat, les renseignements suivants :

1° dans le cas d’un contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou
plus, le prix du contrat tel que préalablement estimé par la municipalité
conformément à l’article 477.4 ;

2° le prix du contrat, le nom de la personne avec laquelle il a été conclu et,
s’il s’agit d’un contrat comportant une option de renouvellement, le montant
total de la dépense prévue compte tenu de l’ensemble des options ;

3° l’objet du contrat.

Dans le cas d’un contrat assujetti à l’une ou l’autre des règles d’adjudication
prévues aux articles 573 et 573.1 ou au règlement pris en vertu de
l’article 573.3.0.1 ou 573.3.1.1, la liste contient également les renseignements
suivants :
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1° le nom de chaque soumissionnaire ;

2° le montant de chaque soumission ;

3° l’identification des soumissions jugées conformes.

Dans le cas d’un contrat conclu de gré à gré, la liste mentionne, le cas
échéant, la disposition de la loi ou du règlement pris en vertu de
l’article 573.3.0.1 en vertu de laquelle le contrat pouvait être accordé sans
demande de soumissions.

Dans tous les cas, la liste fait également mention, dès que possible à la fin
de l’exécution d’un contrat, du montant total de la dépense effectivement
faite.

Les renseignements prévus aux troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas doivent, à l’égard d’un contrat, demeurer publiés sur Internet pour
une période minimale de trois ans à compter de la date de publication du
renseignement prévu au sixième alinéa le concernant.

«477.6. La liste prévue à l’article 477.5 est publiée dans le site Internet
de la municipalité ou, si elle n’en possède pas, dans celui de la municipalité
régionale de comté dont le territoire comprend celui de la municipalité.

À défaut d’un tel site, la liste est publiée dans un autre site, dont la
municipalité donne un avis public de l’adresse au moins une fois par année.

«477.7. Aucun paiement lié à un contrat comportant une dépense d’au
moins 25 000 $ et ayant pour effet que plus de 10 % de cette dépense soit
payée ne peut être effectué avant que ne soient publiés, à l’égard de ce
contrat, les renseignements visés aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas de l’article 477.5.

De plus, un paiement final ne peut être effectué que si le renseignement
visé au sixième alinéa de cet article est également publié. ».

11. L’article 573 de cette loi, modifié par les articles 22 et 109 du
chapitre 26 des lois de 2009, est de nouveau modifié par l’insertion, après le
paragraphe 3, du suivant :

« 3.1. Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) et
jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut être divulgué un renseignement
permettant de connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté
une soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions
ou d’un document auquel elle renvoie. ».

12. L’article 573.1.0.4 de cette loi est modifié par le remplacement de « de
l’article 573.3.0.1 » par « des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ».
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13. L’article 573.3.1 de cette loi, modifié par l’article 109 du chapitre 26
des lois de 2009, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « au règlement prévu à l’article 573.3.0.1 » par « à l’un ou
l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ».

14. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.3.1, des
articles suivants :

«573.3.1.1. Dans le respect de tout accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable à la municipalité, le gouvernement
peut, par règlement, déterminer toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles prévues par la présente loi, à laquelle est
assujetti un contrat, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un
des paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 573 ou à
l’article 573.3.0.2.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, combiner des
catégories et déterminer des autorisations, conditions ou règles d’attribution
différentes selon les catégories ou combinaisons.

«573.3.1.2. Toute municipalité doit adopter une politique de gestion
contractuelle.

Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui
n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 de
l’article 573 ou à l’article 573.3.0.2.

La politique doit notamment prévoir :

1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de
l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la
demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ;

2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter
contre le truquage des offres ;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de
trafic d’influence ou de corruption ;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits
d’intérêts ;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte.

Un règlement du ministre peut obliger toute municipalité à prévoir dans sa
politique toute mesure qu’il détermine. Ce règlement doit préciser le délai
dans lequel la municipalité doit prévoir la mesure dans sa politique.
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L’article 573.3.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect
d’une mesure prévue dans la politique, dans le cas d’un contrat dont le
processus d’attribution a commencé après la date à compter de laquelle la
mesure est prévue dans la politique. ».

15. L’article 573.3.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
deuxième alinéa et après le numéro « 573.3.0.2 », de « et le règlement pris en
vertu de l’article 573.3.1.1 ».

16. L’article 573.3.3.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « du
règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 » par « de l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ».

17. L’article 573.3.4 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les mots « le membre du
conseil », de « qui, sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au
paragraphe 3.1 de l’article 573 ou » ;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « règles », des
mots « ou les mesures, selon le cas, » ;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou dans le règlement
pris en vertu de l’article 573.3.0.1 » par « , dans l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ou dans la politique adoptée
en vertu de l’article 573.3.1.2 ».

CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC

18. L’article 620 du Code municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1),
modifié par l’article 109 du chapitre 26 des lois de 2009, est de nouveau
modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « 477.2, », de « 477.4
à 477.7, » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de l’article 477.6 de la Loi sur les cités et villes, dans
le cas où la régie ne possède pas de site Internet, la liste visée au premier
alinéa de l’article 477.5 de cette loi doit être publiée dans tout autre site
qu’elle détermine ; la régie donne un avis public de l’adresse de ce site au
moins une fois par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé
sur chaque territoire d’une municipalité qui est soumis à la compétence de
la régie. ».

19. L’article 711.11.1 de ce code est modifié :

1° par l’insertion, après le numéro « 938.4 », de « et 961.2 à 961.5 » ;
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2° par le remplacement de « du règlement pris en vertu de l’article 938.0.1 »
par « de l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 938.0.1
et 938.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 938.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où la personne morale ne possède pas
de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 961.3 doit être
publiée dans tout autre site qu’elle détermine ; la personne morale donne un
avis public de l’adresse de ce site au moins une fois par année ; cet avis doit
être publié dans un journal diffusé sur le territoire de chaque municipalité qui
est membre de la personne morale. ».

20. L’article 935 de ce code, modifié par les articles 31 et 109 du chapitre 26
des lois de 2009, est de nouveau modifié par l’insertion, après le paragraphe 3,
du suivant :

« 3.1. Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) et
jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut être divulgué un renseignement
permettant de connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté
une soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions
ou d’un document auquel elle renvoie. ».

21. L’article 936.0.4 de ce code est modifié par le remplacement de
« de l’article 938.0.1 » par « des articles 938.0.1 et 938.1.1 ».

22. L’article 938.1 de ce code, modifié par l’article 109 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « au règlement prévu à l’article 938.0.1 » par « à l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 938.0.1 et 938.1.1 ».

23. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 938.1, des articles
suivants :

«938.1.1. Dans le respect de tout accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable à la municipalité, le gouvernement
peut, par règlement, déterminer toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles prévues dans la présente loi, à laquelle est
assujetti un contrat, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 du premier alinéa de
l’article 935 ou à l’article 938.0.2.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, combiner des
catégories et déterminer des autorisations, conditions ou règles d’attribution
différentes selon les catégories ou combinaisons.

«938.1.2. Toute municipalité doit adopter une politique de gestion
contractuelle.
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Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui
n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 du
premier alinéa de l’article 935 ou à l’article 938.0.2.

La politique doit notamment prévoir :

1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de
l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la
demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ;

2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter
contre le truquage des offres ;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de
trafic d’influence ou de corruption ;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits
d’intérêts ;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte.

Un règlement du ministre peut obliger toute municipalité à prévoir dans sa
politique toute mesure qu’il détermine. Ce règlement doit préciser le délai
dans lequel la municipalité doit prévoir la mesure dans sa politique.

L’article 938.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect
d’une mesure prévue dans la politique, dans le cas d’un contrat dont le
processus d’attribution a commencé après la date à compter de laquelle la
mesure est prévue dans la politique. ».

24. L’article 938.2 de ce code est modifié par l’insertion, dans le deuxième
alinéa et après le numéro « 938.0.2 », de « et le règlement pris en vertu de
l’article 938.1.1 ».

25. L’article 938.3.1 de ce code est modifié par le remplacement de « du
règlement pris en vertu de l’article 938.0.1 » par « de l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 938.0.1 et 938.1.1 ».

26. L’article 938.4 de ce code est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les mots « le membre du
conseil », de « qui, sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au
paragraphe 3.1 de l’article 935 ou » ;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « règles », des
mots « ou les mesures, selon le cas, » ;
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3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou dans le règlement
pris en vertu de l’article 938.0.1 » par « , dans l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 938.0.1 et 938.1.1 ou dans la politique adoptée en
vertu de l’article 938.1.2 ».

27. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 961.1, des suivants :

«961.2. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $
ou plus doit, avant l’ouverture des soumissions, le cas échéant, et la conclusion
du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation établie par la municipalité.

«961.3. Toute municipalité publie et tient à jour, sur Internet, une
liste des contrats qu’elle conclut et qui comportent une dépense d’au moins
25 000 $. Cette liste doit être intelligible et facilement accessible.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire peut édicter des règles concernant la forme dans laquelle doit être
présenté le contenu de la liste.

Cette liste doit être mise à jour au moins une fois par mois. Elle contient, à
l’égard de chaque contrat, les renseignements suivants :

1° dans le cas d’un contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou
plus, le prix du contrat tel que préalablement estimé par la municipalité
conformément à l’article 961.2 ;

2° le prix du contrat, le nom de la personne avec laquelle il a été conclu et,
s’il s’agit d’un contrat comportant une option de renouvellement, le montant
total de la dépense prévue compte tenu de l’ensemble des options ;

3° l’objet du contrat.

Dans le cas d’un contrat assujetti à l’une ou l’autre des règles d’adjudication
prévues aux articles 935 et 936 ou au règlement pris en vertu de
l’article 938.0.1 ou 938.1.1, la liste contient également les renseignements
suivants :

1° le nom de chaque soumissionnaire ;

2° le montant de chaque soumission ;

3° l’identification des soumissions jugées conformes.

Dans le cas d’un contrat conclu de gré à gré, la liste mentionne, le cas
échéant, la disposition de la loi ou du règlement pris en vertu de
l’article 938.0.1 en vertu de laquelle le contrat pouvait être accordé sans
demande de soumissions.
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Dans tous les cas, la liste fait également mention, dès que possible à la fin
de l’exécution d’un contrat, du montant total de la dépense effectivement
faite.

Les renseignements prévus aux troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas doivent, à l’égard d’un contrat, demeurer publiés sur Internet pour
une période minimale de trois ans, à compter de la date de publication du
renseignement prévu au sixième alinéa le concernant.

«961.4. La liste prévue à l’article 961.3 est publiée dans le site Internet
de la municipalité ou, dans le cas d’une municipalité locale qui n’en possède
pas, dans celui de la municipalité régionale de comté dont le territoire
comprend celui de la municipalité locale.

À défaut d’un tel site, la liste est publiée dans un autre site, dont la
municipalité donne un avis public de l’adresse au moins une fois par année.

«961.5. Aucun paiement lié à un contrat comportant une dépense d’au
moins 25 000 $ et ayant pour effet que plus de 10 % de cette dépense soit
payée ne peut être effectué avant que ne soient publiés, à l’égard de ce
contrat, les renseignements visés aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas de l’article 961.3.

De plus, un paiement final ne peut être effectué que si le renseignement
visé au sixième alinéa de cet article est également publié. ».

LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

28. La Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (L.R.Q.,
chapitre C-37.01) est modifiée par l’insertion, après l’article 105, des suivants :

«105.1. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $
ou plus doit, avant l’ouverture des soumissions, le cas échéant, et la conclusion
du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation établie par la Communauté.

«105.2. La Communauté publie et tient à jour, sur Internet, une liste
des contrats qu’elle conclut et qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $.
Cette liste doit être intelligible et facilement accessible.

Le ministre peut édicter des règles concernant la forme dans laquelle doit
être présenté le contenu de la liste.

Cette liste doit être mise à jour au moins une fois par mois. Elle contient, à
l’égard de chaque contrat, les renseignements suivants :

1° dans le cas d’un contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou
plus, le prix du contrat tel que préalablement estimé par la Communauté
conformément à l’article 105.1 ;
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2° le prix du contrat, le nom de la personne avec laquelle il a été conclu et,
s’il s’agit d’un contrat comportant une option de renouvellement, le montant
total de la dépense prévue compte tenu de l’ensemble des options ;

3° l’objet du contrat.

Dans le cas d’un contrat assujetti à l’une ou l’autre des règles d’adjudication
prévues à l’article 106 ou au règlement pris en vertu de l’article 112.1 ou 113.1,
la liste contient également les renseignements suivants :

1° le nom de chaque soumissionnaire ;

2° le montant de chaque soumission ;

3° l’identification des soumissions jugées conformes.

Dans le cas d’un contrat conclu de gré à gré, la liste mentionne, le cas
échéant, la disposition de la loi ou du règlement pris en vertu de l’article 112.1
en vertu de laquelle le contrat pouvait être accordé sans demande de
soumissions.

Dans tous les cas, la liste fait également mention, dès que possible à la fin
de l’exécution d’un contrat, du montant total de la dépense effectivement
faite.

Les renseignements prévus aux troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas doivent, à l’égard d’un contrat, demeurer publiés sur Internet pour
une période minimale de trois ans, à compter de la date de publication du
renseignement prévu au sixième alinéa le concernant.

«105.3. La liste prévue à l’article 105.2 est publiée dans le site Internet
de la Communauté.

«105.4. Aucun paiement lié à un contrat comportant une dépense d’au
moins 25 000 $ et ayant pour effet que plus de 10 % de cette dépense soit
payée ne peut être effectué avant que ne soient publiés, à l’égard de ce
contrat, les renseignements visés aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas de l’article 105.2.

De plus, un paiement final ne peut être effectué que si le renseignement
visé au sixième alinéa de cet article est également publié. ».

29. L’article 108 de cette loi, modifié par l’article 35 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié par l’insertion, au début du sixième
alinéa, de la phrase suivante : « Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1) et jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut
être divulgué un renseignement permettant de connaître le nombre ou l’identité
des personnes qui ont présenté une soumission ou qui ont demandé une copie
de la demande de soumissions ou d’un document auquel elle renvoie. ».
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30. L’article 112 de cette loi est modifié par le remplacement de « de
l’article 112.1 » par « des articles 112.1 et 113.1 ».

31. L’article 113 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « au règlement prévu à l’article 112.1 » par « à l’un ou
l’autre des règlements pris en vertu des articles 112.1 et 113.1 ».

32. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 113, des articles
suivants :

« 113.1. Dans le respect de tout accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable à la Communauté, le gouvernement
peut, par règlement, déterminer toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles prévues dans la présente loi, à laquelle est
assujetti un contrat, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa de l’article 106 ou à l’article 112.2.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, combiner des
catégories et déterminer des autorisations, conditions ou règles d’attribution
différentes selon les catégories ou combinaisons.

« 113.2. La Communauté doit adopter une politique de gestion
contractuelle.

Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui
n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa de l’article 106 ou à
l’article 112.2.

La politique doit notamment prévoir :

1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de
l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la
demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ;

2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter
contre le truquage des offres ;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de
trafic d’influence ou de corruption ;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits
d’intérêts ;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte.
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Un règlement du ministre peut obliger la Communauté à prévoir dans sa
politique toute mesure qu’il détermine. Ce règlement doit préciser le délai
dans lequel la Communauté doit prévoir la mesure dans sa politique.

L’article 118.2 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect
d’une mesure prévue dans la politique, dans le cas d’un contrat dont le
processus d’attribution a commencé après la date à compter de laquelle la
mesure est prévue dans la politique. ».

33. L’article 114 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième
alinéa et après le numéro « 112.2 », de « et le règlement pris en vertu de
l’article 113.1 ».

34. L’article 118.2 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les mots « le membre du
conseil », de « qui, sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au sixième
alinéa de l’article 108 ou » ;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « règles », des
mots « ou les mesures, selon le cas, » ;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou dans le règlement
pris en vertu de l’article 112.1 » par « , dans l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 112.1 et 113.1 ou dans la politique adoptée en vertu
de l’article 113.2 ».

LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC

35. La Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (L.R.Q.,
chapitre C-37.02) est modifiée par l’insertion, après l’article 98, des suivants :

«98.1. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $
ou plus doit, avant l’ouverture des soumissions, le cas échéant, et la conclusion
du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation établie par la Communauté.

«98.2. La Communauté publie et tient à jour, sur Internet, une liste des
contrats qu’elle conclut et qui comportent une dépense d’au moins
25 000 $. Cette liste doit être intelligible et facilement accessible.

Le ministre peut édicter des règles concernant la forme dans laquelle doit
être présenté le contenu de la liste.

Cette liste doit être mise à jour au moins une fois par mois. Elle contient, à
l’égard de chaque contrat, les renseignements suivants :

1° dans le cas d’un contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou
plus, le prix du contrat tel que préalablement estimé par la Communauté
conformément à l’article 98.1 ;
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2° le prix du contrat, le nom de la personne avec laquelle il a été conclu et,
s’il s’agit d’un contrat comportant une option de renouvellement, le montant
total de la dépense prévue compte tenu de l’ensemble des options ;

3° l’objet du contrat.

Dans le cas d’un contrat assujetti à l’une ou l’autre des règles d’adjudication
prévues à l’article 99 ou au règlement pris en vertu de l’article 105.1 ou 106.1,
la liste contient également les renseignements suivants :

1° le nom de chaque soumissionnaire ;

2° le montant de chaque soumission ;

3° l’identification des soumissions jugées conformes.

Dans le cas d’un contrat conclu de gré à gré, la liste mentionne, le cas
échéant, la disposition de la loi ou du règlement pris en vertu de l’article 105.1
en vertu de laquelle le contrat pouvait être accordé sans demande de
soumissions.

Dans tous les cas, la liste fait également mention, dès que possible à la fin
de l’exécution d’un contrat, du montant total de la dépense effectivement
faite.

Les renseignements prévus aux troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas doivent, à l’égard d’un contrat, demeurer publiés sur Internet pour
une période minimale de trois ans, à compter de la date de publication du
renseignement prévu au sixième alinéa le concernant.

«98.3. La liste prévue à l’article 98.2 est publiée dans le site Internet
de la Communauté.

«98.4. Aucun paiement lié à un contrat comportant une dépense d’au
moins 25 000 $ et ayant pour effet que plus de 10 % de cette dépense soit
payée ne peut être effectué avant que ne soient publiés, à l’égard de ce
contrat, les renseignements visés aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas de l’article 98.2.

De plus, un paiement final ne peut être effectué que si le renseignement
visé au sixième alinéa de cet article est également publié. ».

36. L’article 101 de cette loi, modifié par l’article 37 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié par l’insertion, au début du sixième
alinéa, de la phrase suivante : « Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1) et jusqu’à l’ouverture des soumissions, ne peut
être divulgué un renseignement permettant de connaître le nombre ou l’identité
des personnes qui ont présenté une soumission ou qui ont demandé une copie
de la demande de soumissions ou d’un document auquel elle renvoie. ».
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37. L’article 105 de cette loi est modifié par le remplacement de « de
l’article 105.1 » par « des articles 105.1 et 106.1 ».

38. L’article 106 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « au règlement prévu à l’article 105.1 » par « à l’un ou
l’autre des règlements pris en vertu des articles 105.1 et 106.1 ».

39. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 106, des articles
suivants :

« 106.1. Dans le respect de tout accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable à la Communauté, le gouvernement
peut, par règlement, déterminer toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles prévues dans la présente loi, à laquelle est
assujetti un contrat, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa de l’article 99 ou à l’article 105.2.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, combiner des
catégories et déterminer des autorisations, conditions ou règles d’attribution
différentes selon les catégories ou combinaisons.

« 106.2. La Communauté doit adopter une politique de gestion
contractuelle.

Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui
n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa de l’article 99 ou à
l’article 105.2.

La politique doit notamment prévoir :

1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de
l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la
demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ;

2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter
contre le truquage des offres ;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de
trafic d’influence ou de corruption ;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits
d’intérêts ;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte.
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Un règlement du ministre peut obliger la Communauté à prévoir dans sa
politique toute mesure qu’il détermine. Ce règlement doit préciser le délai
dans lequel la Communauté doit prévoir la mesure dans sa politique.

L’article 111.2 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect
d’une mesure prévue dans la politique, dans le cas d’un contrat dont le
processus d’attribution a commencé après la date à compter de laquelle la
mesure est prévue dans la politique. ».

40. L’article 107 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième
alinéa et après le numéro « 105.2 », de « et le règlement pris en vertu de
l’article 106.1 ».

41. L’article 111.2 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les mots « le membre du
conseil », de « qui, sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au sixième
alinéa de l’article 101 ou » ;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « règles », des
mots « ou les mesures, selon le cas, » ;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou dans le règlement
pris en vertu de l’article 105.1 » par « , dans l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 105.1 et 106.1 ou dans la politique adoptée en vertu
de l’article 106.2 ».

LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES

42. L’article 17.3 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.,
chapitre C-47.1) est modifié :

1° par l’insertion, avant le numéro « 573 », de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par l’insertion, après le numéro « 938.4 », de « et 961.2 à 961.5 » ;

3° par l’addition, à la fin, de la phrase suivante : « Cet exploitant est
réputé être une municipalité pour l’application de l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes ou des articles 938.0.1 et
938.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 938.1.2 du Code municipal du
Québec, selon le cas. » ;

4° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où l’exploitant ne possède pas de site
Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur les
cités et villes ou de l’article 961.3 du Code municipal du Québec doit être
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publiée dans tout autre site que l’exploitant détermine ; l’exploitant donne un
avis public de l’adresse de ce site au moins une fois par année ; cet avis doit
être publié dans un journal diffusé sur le territoire de chaque municipalité
locale ou de chaque municipalité régionale de comté visée au premier alinéa. ».

43. L’article 111.0.2 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, avant le numéro « 573 », de « 477.4 à 477.7 et » ;

2° par l’insertion, après le numéro « 938.4 », de « et 961.2 à 961.5 » ;

3° par l’addition, à la fin, de la phrase suivante : « Cet exploitant est
réputé être une municipalité pour l’application de l’un ou l’autre des règlements
pris en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 et du quatrième alinéa de
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes ou des articles 938.0.1
et 938.1.1 et du quatrième alinéa de l’article 938.1.2 du Code municipal du
Québec, selon le cas. » ;

4° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où l’exploitant ne possède pas de site
Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 477.5 de la Loi sur les
cités et villes ou de l’article 961.3 du Code municipal du Québec doit être
publiée dans tout autre site que l’exploitant détermine ; l’exploitant donne un
avis public de l’adresse de ce site au moins une fois par année ; cet avis doit
être publié dans un journal diffusé sur le territoire de chaque municipalité
régionale de comté ou de chaque municipalité locale visée au premier alinéa. ».

44. L’article 119 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « contrats », de
« et les articles 961.2 à 961.5 de ce code » ;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « du règlement pris
en vertu de l’article 938.0.1 » par « de l’un ou l’autre des règlements pris
en vertu des articles 938.0.1 et 938.1.1 et du quatrième alinéa de
l’article 938.1.2 » ;

3° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Parmi les adaptations que requiert l’application du premier alinéa, les
suivantes sont applicables : dans le cas où la personne visée à l’article 117 ne
possède pas de site Internet, la liste visée au premier alinéa de l’article 961.3
du Code municipal du Québec doit être publiée dans tout autre site que la
personne détermine ; la personne donne un avis public de l’adresse de ce site
au moins une fois par année ; cet avis doit être publié dans un journal diffusé
sur le territoire de la municipalité régionale de comté. ».
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LOI SUR LE MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES
RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

45. L’article 12 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire (L.R.Q., chapitre M-22.1) est modifié :

1° par le remplacement des mots « à un conseil municipal » par les mots
« au conseil d’un organisme municipal » ;

2° par le remplacement des mots « la municipalité » par les mots
« l’organisme ».

46. L’article 13 de cette loi est remplacé par le suivant :

«13. Les avis ou les recommandations mentionnés à l’article 12 sont
transmis, par lettre recommandée ou certifiée, au premier dirigeant et au
secrétaire de l’organisme municipal. Le premier dirigeant et le secrétaire
sont tenus d’en saisir le conseil à la première séance ordinaire que tient
celui-ci après leur réception.

Si le ministre l’ordonne dans sa lettre, le secrétaire doit publier celle-ci ou,
le cas échéant, un résumé fourni par le ministre, en la manière prescrite pour
la publication des avis publics de l’organisme municipal ou, à défaut de
règles pour la publication de tels avis, en la manière prescrite par le ministre.

Pour l’application du présent article, on entend par :

« premier dirigeant » : dans le cas d’une municipalité locale, d’une
municipalité régionale de comté ou d’une communauté métropolitaine et de
tout autre organisme municipal, respectivement, le maire, le préfet ou le
président ;

« secrétaire » :

1° dans le cas d’une municipalité locale ou d’une municipalité régionale
de comté, le secrétaire-trésorier ou le greffier ;

2° dans le cas d’une communauté métropolitaine ou de tout autre organisme
municipal, le secrétaire. ».

47. L’article 14 de cette loi, modifié par l’article 72 du chapitre 26 des lois
de 2009, est de nouveau modifié par le remplacement de la première phrase
du premier alinéa par la suivante : « Le ministre peut, à la suite d’une
vérification effectuée en vertu de l’article 15 ou d’une enquête tenue en vertu
de l’article 16 ou en vertu du paragraphe 1 de l’article 22 de la Loi sur la
Commission municipale (chapitre C-35), donner des directives au conseil de
l’organisme municipal qui est concerné par la vérification ou l’enquête. ».
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48. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 14, du suivant :

«14.1. Le ministre publie tout avis, toute recommandation et toute
directive donnés en vertu de l’un ou l’autre des articles 12 et 14 dans le site
Internet du ministère. ».

49. L’article 15 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«15. Une personne désignée, par écrit, par le ministre pour effectuer
une vérification peut, afin de s’assurer de la bonne exécution des lois qui
relèvent de la responsabilité du ministre :

1° avoir accès, à toute heure raisonnable, au bureau d’un organisme
municipal ;

2° examiner et tirer copie de tout document relatif aux affaires de
l’organisme municipal ;

3° exiger, de tout fonctionnaire, employé ou membre d’un conseil de
l’organisme municipal, tout renseignement ou tout document relatif à
l’application des lois qui relèvent de la responsabilité du ministre. » ;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de tels
documents doit, sur demande, en donner communication à la personne
désignée par le ministre. » ;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « toutes les
municipalités ou ne viser qu’une ou un groupe d’entre elles » par les mots
« tous les organismes municipaux ou ne viser qu’un groupe ou qu’un seul
d’entre eux » ;

4° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« La personne désignée qui effectue une vérification en fait rapport au
ministre. ».

50. L’article 16 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des mots « un fonctionnaire du ministère » par les
mots « une personne » ;

2° par le remplacement des mots « d’une municipalité » par les mots
« d’un organisme municipal ».
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51. L’article 17 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des mots « Un fonctionnaire désigné » par les
mots « Une personne désignée » ;

2° par le remplacement des mots « la municipalité visitée » par les mots
« l’organisme municipal visité ».

52. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 17, du suivant :

« 17.0.1. Pour l’application des articles 12 à 17, on entend par
« organisme municipal » une personne morale visée à l’article 107.7 de la
Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou un organisme municipal au sens
de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ou de
l’article 307 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
(chapitre E-2.2). ».

LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE TRANSPORT EN COMMUN

53. La Loi sur les sociétés de transport en commun (L.R.Q., chapitre S-30.01)
est modifiée par l’insertion, avant l’article 93, des suivants :

«92.1. Le prix de tout contrat qui comporte une dépense de 100 000 $
ou plus doit, avant l’ouverture des soumissions, le cas échéant, et la conclusion
du contrat, avoir fait l’objet d’une estimation établie par la société.

«92.2. La société publie et tient à jour, sur Internet, une liste des
contrats qu’elle conclut et qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $.
Cette liste doit être intelligible et facilement accessible.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire peut édicter des règles concernant la forme dans laquelle doit être
présenté le contenu de la liste.

Cette liste doit être mise à jour au moins une fois par mois. Elle contient, à
l’égard de chaque contrat, les renseignements suivants :

1° dans le cas d’un contrat qui comporte une dépense de 100 000 $ ou
plus, le prix du contrat tel que préalablement estimé par la société
conformément à l’article 92.1 ;

2° le prix du contrat, le nom de la personne avec laquelle il a été conclu et,
s’il s’agit d’un contrat comportant une option de renouvellement, le montant
total de la dépense prévue compte tenu de l’ensemble des options ;

3° l’objet du contrat.
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Dans le cas d’un contrat assujetti à l’une ou l’autre des règles d’adjudication
prévues à l’article 93 ou au règlement pris en vertu de l’article 100 ou 103.1,
la liste contient également les renseignements suivants :

1° le nom de chaque soumissionnaire ;

2° le montant de chaque soumission ;

3° l’identification des soumissions jugées conformes.

Dans le cas d’un contrat conclu de gré à gré, la liste mentionne, le cas
échéant, la disposition de la loi ou du règlement pris en vertu de l’article 100
en vertu de laquelle le contrat pouvait être accordé sans demande de
soumissions.

Dans tous les cas, la liste fait également mention, dès que possible à la fin
de l’exécution d’un contrat, du montant total de la dépense effectivement
faite.

Les renseignements prévus aux troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas doivent, à l’égard d’un contrat, demeurer publiés sur Internet pour
une période minimale de trois ans, à compter de la date de publication du
renseignement prévu au sixième alinéa le concernant.

«92.3. La liste prévue à l’article 92.2 est publiée dans le site Internet
de la société.

«92.4. Aucun paiement lié à un contrat comportant une dépense d’au
moins 25 000 $ et ayant pour effet que plus de 10 % de cette dépense soit
payée ne peut être effectué avant que ne soient publiés, à l’égard de ce
contrat, les renseignements visés aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas de l’article 92.2.

De plus, un paiement final ne peut être effectué que si le renseignement
visé au sixième alinéa de cet article est également publié. ».

54. L’article 95 de cette loi, modifié par les articles 87 et 109 du
chapitre 26 des lois de 2009, est de nouveau modifié par l’insertion, au début
du sixième alinéa, de la phrase suivante : « Malgré l’article 9 de la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) et jusqu’à l’ouverture des
soumissions, ne peut être divulgué un renseignement permettant de connaître
le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une soumission ou qui
ont demandé une copie de la demande de soumissions ou d’un document
auquel elle renvoie. ».

55. L’article 99 de cette loi est modifié par le remplacement de « de
l’article 100 » par « des articles 100 et 103.1 ».
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56. L’article 103 de cette loi, modifié par l’article 109 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « au règlement prévu à l’article 100 » par « à l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 100 et 103.1 ».

57. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 103, des articles
suivants :

« 103.1. Dans le respect de tout accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable à la société, le gouvernement
peut, par règlement, déterminer toute autorisation, condition ou règle
d’attribution, en outre de celles prévues dans la présente loi, à laquelle est
assujetti un contrat, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa de l’article 93 ou à l’article 101.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats, combiner des
catégories et déterminer des autorisations, conditions ou règles d’attribution
différentes selon les catégories ou combinaisons.

«103.2. Une société doit adopter une politique de gestion contractuelle.

Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui
n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa de l’article 93 ou à
l’article 101.

La politique doit notamment prévoir :

1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de
l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la
demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ;

2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter
contre le truquage des offres ;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de
trafic d’influence ou de corruption ;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits
d’intérêts ;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte.

Un règlement du ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire peut obliger la société à prévoir dans sa politique
toute mesure qu’il détermine. Ce règlement doit préciser le délai dans lequel
la société doit prévoir la mesure dans sa politique.
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L’article 108.2 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect
d’une mesure prévue dans la politique, dans le cas d’un contrat dont le
processus d’attribution a commencé après la date à compter de laquelle la
mesure est prévue dans la politique. ».

58. L’article 104 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième
alinéa et après le numéro « 101 », de « et le règlement pris en vertu de
l’article 103.1 ».

59. L’article 108.2 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « administration »,
de « qui, sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au sixième alinéa
de l’article 95 ou » ;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le mot « règles », des
mots « ou les mesures, selon le cas, » ;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou dans le règlement
pris en vertu de l’article 100 » par « , dans l’un ou l’autre des règlements pris
en vertu des articles 100 et 103.1 ou dans la politique adoptée en vertu de
l’article 103.2 ».

60. L’article 262 de cette loi, modifié par l’article 109 du chapitre 26 des
lois de 2009, est de nouveau modifié par le remplacement du numéro « 93 »
par le numéro « 92.1 ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

61. L’article 477.4 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19),
l’article 961.2 du Code municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1),
l’article 105.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal
(L.R.Q., chapitre C-37.01), l’article 98.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (L.R.Q., chapitre C-37.02) et l’article 92.1 de la
Loi sur les sociétés de transport en commun (L.R.Q., chapitre S-30.01),
édictés par les articles 10, 27, 28, 35 et 53, s’appliquent à l’égard de tout
contrat dont le processus d’attribution a commencé après le 1er avril 2010.

62. Les articles 477.5 et 477.7 de la Loi sur les cités et villes, les
articles 961.3 et 961.5 du Code municipal du Québec, les articles 105.2
et 105.4 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal, les
articles 98.2 et 98.4 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec
et les articles 92.2 et 92.4 de la Loi sur les sociétés de transport en commun,
édictés par les articles 10, 27, 28, 35 et 53, s’appliquent à l’égard de tout
contrat conclu à compter du 1er avril 2010.

63. La politique de gestion contractuelle prévue à l’un ou l’autre des
articles 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, 938.1.2 du Code municipal
du Québec, 113.2 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal,
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106.2 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec et 103.2 de la
Loi sur les sociétés de transport en commun, édictés par les articles 14, 23,
32, 39 et 57, doit être adoptée au plus tard le 1er avril 2010.

64. Toute municipalité doit, au plus tard le 1er avril 2010, publier dans le
même site Internet que celui où doit être publiée la liste visée, selon le cas, à
l’article 477.5 de la Loi sur les cités et villes ou à l’article 961.3 du Code
municipal du Québec, édictés en vertu des articles 10 et 27, toute liste visée,
selon le cas, à l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes ou à l’article 955
du Code municipal du Québec et déposée en 2008 et 2009.

65. La présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction
de la présente loi), à l’exception de l’article 11, du paragraphe 1° de
l’article 17, de l’article 20, du paragraphe 1° de l’article 26, de l’article 29,
du paragraphe 1° de l’article 34, de l’article 36, du paragraphe 1° de
l’article 41, de l’article 54 et du paragraphe 1° de l’article 59 qui entreront en
vigueur à la date fixée par le gouvernement.
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1. INTRODUCTION 

On se trouve en présence de soumissions concertées (ou d’offres collusoires) lorsque des 
entreprises censées se livrer concurrence dans des conditions de secret s’entendent pour 
majorer les prix ou diminuer la qualité de biens ou de services au détriment d’acquéreurs 
souhaitant se procurer des biens ou services par voie d’appel à la concurrence. Les organismes 
publics et privés utilisent souvent une procédure d’appel à la concurrence pour optimiser leurs 
dépenses. Il est souhaitable d’obtenir des prix d’un bas niveau et/ou des produits de meilleure 
qualité parce qu’ainsi des ressources sont économisées ou peuvent servir à acquérir d’autres 
biens et services. Une procédure concurrentielle ne peut aboutir à des prix plus bas, à une 
meilleure qualité et à plus d’innovation que si les entreprises se font véritablement concurrence 
(c’est-à-dire, fixent leurs conditions en toute honnêteté et en toute indépendance). Les 
soumissions concertées peuvent être particulièrement nocives dans le domaine des marchés 
publics1. Ces collusions coûtent des ressources aux acquéreurs et aux contribuables, entament 
la confiance du public dans les procédures d’appel à la concurrence et annihilent les effets 
bénéfiques d’un marché concurrentiel. 

Les soumissions concertées sont illicites dans tous les pays membres de l’OCDE et elles 
peuvent donner lieu à des enquêtes et à des sanctions en vertu du droit de la concurrence. Dans 
plusieurs pays membres de l’OCDE, les soumissions concertées constituent également une 
infraction pénale.  

2. FORMES COURANTES DE SOUMISSIONS CONCERTÉ ES 

Les soumissions concertées peuvent prendre de nombreuses formes, qui entravent toutes 
l’action menée par l’acheteur – souvent une administration nationale ou une collectivité locale – 
pout obtenir des biens et services au prix le plus bas possible. Fréquemment, les concurrents 
s’entendent par avance pour désigner l’entreprise qui soumettra l’offre gagnante pour un marché 
attribué par voie d’appel à la concurrence. L’un des objectifs courants de la collusion par 
soumissions concertées est de faire en sorte que l’offre gagnante soit plus élevée, de façon à 
majorer le bénéfice de l’entreprise qui aura soumis cette offre.  

Les soumissions concertées comportent souvent divers mécanismes de répartition et de 
distribution, entre les parties à la collusion, des bénéfices supplémentaires obtenus grâce aux 
prix plus élevés auxquels a été attribué le marché. Par exemple, les concurrents qui acceptent 
de ne pas soumissionner ou de soumissionner à un prix non concurrentiel peuvent recevoir de 
l’attributaire du marché des contrats de sous-traitance ou d’approvisionnement, de manière à 
répartir le produit de l’offre illicite qui s’est traduite par un prix majoré. Mais certains schémas 
anciens de soumissions concertées peuvent reposer sur des méthodes plus raffinées, 
appliquées durant plusieurs mois ou plusieurs années, de désignation de l’entreprise qui 
remportera le marché ainsi que de contrôle et de répartition des gains liés aux soumissions 
concertées. Ces schémas peuvent également comporter des paiements de l’attributaire du 

                                                      
1
 Dans les pays de l’OCDE, les marchés publics représentent environ 15 % du PIB. Dans un grand 

nombre de pays non membres de l’OCDE, cette proportion est même plus forte. Voir OCDE, 
« Corruption dans les marchés publics : méthodes, acteurs et contre-mesures », 2007. 
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marché à une ou plusieurs des parties à la collusion. Cette compensation intervient souvent 

également en liaison avec la soumission d’offres de “couverture” (plus élevées)
2
.  

Les individus et les entreprises peuvent mettre en œuvre des formes très variables de 
soumissions concertées, mais cette pratique se caractérise généralement par le recours à une 
ou plusieurs stratégies courantes, qui peuvent être combinées. Par exemple, les offres de 
couverture peuvent s’accompagner  d’un système de rotation des offres. Ces stratégies se 
traduisent par des schémas de comportement que les responsables des marchés publics 
peuvent détecter, ce qui les aide à mettre à jour les soumissions concertées.  

 Offres de couverture. L’offre de couverture (dite également “complémentaire”, “de 
complaisance”, “fictive”, ou “symbolique”) est la technique la plus fréquemment utilisée pour 
les soumissions concertées. Il y a offre de couverture lorsqu’un individu ou une entreprise 
accepte de soumettre une offre qui comporte au moins une des caractéristiques suivantes : 
(1) un concurrent accepte de soumettre une offre qui est plus élevée que celle de 
l’entreprise censée remporter le marché, (2) un concurrent soumet une offre dont on sait 
qu’elle est trop élevée pour être acceptée, ou (3) un concurrent soumet une offre qui est 
assortie de conditions spéciales notoirement inacceptables par l’acheteur. Les offres de 
couverture visent à donner l’apparence d’une véritable concurrence.  

 Suppression d’offres. Les schémas de suppression d’offres résultent d’accords entre 
concurrents par lesquels une ou plusieurs entreprises conviennent de ne pas soumissionner 
ou de retirer une offre faite précédemment, de façon que soit acceptée l’offre de l’entreprise 
censée remporter le marché. En définitive, la suppression d’offres signifie que l’entreprise ne 
soumet pas une offre pour examen final.  

 Rotation des offres. Lorsqu’il y a rotation des offres, les entreprises parties à la collusion 
continuent de soumissionner, mais elles conviennent que chacune remportera à tour de rôle 
le marché. La rotation des offres peut prendre des formes très variables. Par exemple, les 
entreprises parties à la collusion pourront choisir d’attribuer à chacune d’entre elles une 
valeur monétaire approximativement égale correspondant à un certain groupe de marchés, 
ou d’attribuer des volumes correspondant à la taille de chaque entreprise.  

 Répartition des marchés. Les concurrents procèdent à un “dépeçage” du marché et 
conviennent de ne pas se concurrencer pour certains clients ou certaines zones 
géographiques. Les entreprises concurrentes peuvent, par exemple, affecter certains clients 
ou types de clients à certaines entreprises, de façon que leurs concurrentes ne 
soumissionnent pas (ou ne soumettent qu’une offre de couverture) aux marchés passés par 
une certaine catégorie de clients potentiels. En contrepartie, le concurrent bénéficiaire ne 
soumettra pas d’offres concurrentielles pour les marchés passés par une certaine catégorie 
de clients réservée aux autres entreprises parties à l’accord. 

                                                      
2
 Dans la plupart des cas, le paiement compensatoire sera facilité par l’établissement d’une fausse 

facture pour opérations fictives de sous-traitance. Les contrats frauduleux de conseil peuvent 
être également employés à cet effet.  
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3. CARACTÉ RISTIQUES DU SECTEUR, DU PRODUIT OU DU SERVICE 
CONTRIBUANT À  LA COLLUSION 

Pour que les entreprises puissent mettre en œuvre avec succès un accord collusoire, elles 
doivent s’entendre sur des mesures communes en vue d’appliquer l’accord, de contrôler son 
respect par les autres entreprises et de sanctionner d’une manière ou d’une autre les entreprises 
qui ne s’y conforment pas. Les soumissions concertées peuvent être présentes dans toute 
activité économique, mais elles se produiront plus probablement dans certains secteurs en 
raison des caractéristiques particulières de l’activité ou du produit en cause. Ces caractéristiques 
ont tendance à favoriser les pratiques de soumissions concertées. Les indicateurs de 
soumissions concertées qu’on examinera ci-après peuvent être encore plus significatifs lorsque 
certains facteurs contributifs sont également à l’œuvre. Dans ce cas, les responsables des 
marchés publics doivent se montrer extrêmement vigilants. S’il est vrai que diverses 
caractéristiques propres à certains secteurs ou à certains produits se révèlent propices à une 
collusion, elles ne doivent pas nécessairement être toutes réunies pour que les soumissions 
concertées soient couronnées de succès.  

 Petit nombre d’entreprises. La probabilité de soumissions concertées est plus forte lorsqu’un  
petit nombre d’entreprises fournissent le bien ou le service. Moins les vendeurs sont 
nombreux, plus il leur est facile de se concerter pour leurs soumissions.  

 Entrée sur le marché faible ou inexistante. Lorsque peu d’entreprises sont récemment 
entrées sur le marché ou sont susceptibles d’y entrer parce que cette entrée est coûteuse, 
difficile ou lente, les entreprises opérant sur ce marché sont protégées des pressions 
concurrentielles que peuvent exercer de nouveaux entrants. Cette protection les aide pour 
d’éventuelles opérations de soumissions concertées.  

 Conditions du marché. Les fortes variations de l’offre ou de la demande ont tendance à 
déstabiliser les accords conclus par les entreprises en vue de soumissions concertées. Si la 
demande du secteur public est constante et prévisible, le risque de collusion a tendance à 
s’amplifier. Mais en période de bouleversement ou d’incertitude économiques, l’incitation aux 
soumissions concertées s’accentue également, les entreprises s’efforçant de compenser un 
moindre volume d’affaires par des gains collusoires. 

 Associations professionnelles. Les associations professionnelles
3
 peuvent constituer pour 

les membres d’un secteur industriel ou commercial ou d’un secteur des services un 
mécanisme proconcurrentiel légitime lorsqu’il s’agit de promouvoir des normes, l’innovation 
et la concurrence. En revanche, lorsque leur objet est subverti au profit d’activités illicites et 
anticoncurrentielles, ces associations peuvent être utilisées par les dirigeants d’entreprises 
pour tenir des réunions et dissimuler leurs discussions en vue de la conclusion et de la mise 
en œuvre de soumissions concertées.  

 Offres répétitives. Les marchés répétitifs augmentent la probabilité de collusion. La 
fréquence des appels à la concurrence aide les parties à un accord de soumissions 

                                                      
3
 Une association professionnelle rassemble les individus et entreprises ayant des intérêts 

commerciaux communs, qui se regroupent pour promouvoir leurs objectifs commerciaux ou 
professionnels. 
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concertées à se répartir les marchés. De plus, les parties à la collusion peuvent sanctionner 
une entreprise qui ne se conforme à l’accord en soumissionnant spécifiquement contre cette 
entreprise pour les marchés qu’elle devait initialement obtenir. Par conséquent, les marchés 
de biens ou services à caractère périodique peuvent nécessiter une action et une vigilance 
particulières pour empêcher les offres collusoires. 

 Produits ou services identiques ou simples. Lorsque les produits ou services vendus sont 
identiques ou très similaires, les entreprises peuvent plus facilement s’entendre sur une 
structure commune de prix.  

 Peu de substituts, voire aucun. Lorsqu’il n’y a que peu de produits de bonne qualité (voire 
aucun) pouvant se substituer aux produits ou services faisant l’objet du marché, les 
entreprises souhaitant soumissionner de façon concertée peuvent se livrer plus sûrement à 
cette pratique en sachant que l’acheteur n’a que peu de solutions de remplacement (voire 
aucune) et que, par conséquent, elles auront plus de chances d’obtenir des prix plus élevés.  

 Peu ou pas de changement technologique. Peu ou pas d’innovation pour le produit ou 
service aide les entreprises à s’entendre et à préserver leurs accords dans la durée.  



 

 5 

LISTE DE VÉ RIFICATION POUR LA CONCEPTION DE LA PROCÉ DURE 
DE PASSATION DES MARCHÉS DANS L’OPTIQUE DE LA RÉ DUCTION 

DES RISQUES DE SOUMISSIONS CONCERTÉ ES  

Un grand nombre de mesures peuvent être prises pour promouvoir une concurrence plus 
efficace dans les marchés publics et réduire le risque de soumissions concertées. Les 
organismes qui passent ces marchés devraient envisager les mesures suivantes : 

1. S’INFORMER AVANT DE CONCEVOIR LA PROCÉ DURE DE 
PASSATION DES MARCHÉ S 

Rassembler des informations en ce qui concerne l’éventail des produits et/ou services 
disponibles sur le marché qui répondent aux besoins de l’acheteur et en ce qui concerne 
également les fournisseurs potentiels de ces produits ou services est le meilleur moyen pour les 
responsables des marchés publics de concevoir la procédure de passation du marché de façon à 
optimiser leur dépense. Il faut  développer une expertise interne dès que possible. 

 S’enquérir des caractéristiques du marché sur lequel l’achat sera effectué et des activités ou 
tendances récentes du secteur susceptibles d’influer sur la concurrence dans le cas 
d’espèce.  

 Déterminer si le marché sur lequel l’achat sera effectué présente des caractéristiques telles 
qu’une collusion est plus probable1.  

 Réunir des informations sur les fournisseurs potentiels, leurs produits, leurs prix et leurs 
coûts. Si possible, comparer les prix pratiqués pour les marchés B2B2. 

 Rassembler des informations sur les modifications récentes des prix. S’informer sur les prix 
pratiqués dans les zones géographiques voisines et sur les prix des éventuels produits ou 
services de remplacement. 

 S’informer sur les appels à la concurrence antérieurs pour des produits ou services 
identiques ou similaires.  

 Contacter les autres acquéreurs et clients du secteur public qui ont récemment acheté des 
produits ou services similaires, afin de mieux connaître le marché et ses participants.  

 En cas de recours à des consultants extérieurs pour mieux estimer les prix ou les coûts, 
veiller à ce qu’ils aient signé des engagements de confidentialité.  

                                                      
1
  Voir la section ci-dessus “Caractéristiques du secteur, du produit et du service contribuant à la 

collusion”. 

2
  Le sigle B2B est couramment utilisé pour désigner les opérations de commerce électronique 

entre entreprises. 
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2. CONCEVOIR LA PROCÉ DURE D’APPEL À LA CONCURRENCE DE 
FAÇ ON À  OBTENIR UNE PARTICIPATION POTENTIELLE MAXIMALE 
DE FOURNISSEURS VÉ RITABLEMENT CONCURRENTS 

Une plus vive concurrence pourra être obtenue si suffisamment de fournisseurs crédibles sont à 
même de répondre à l’appel à la concurrence et sont incités à se livrer concurrence pour le 
marché considéré. Par exemple, la participation à l’appel à la concurrence pourra être facilitée si 
les responsables des marchés publics réduisent les coûts de soumissionnement, fixent des 
conditions de participation qui ne limitent pas déraisonnablement la concurrence, ouvrent la 
participation aux entreprises d’autres régions ou d’autres pays, ou trouvent des solutions pour 
inciter les petites entreprises à participer, même si elles ne peuvent pas soumissionner pour la 
totalité du marché. 

 É viter les restrictions inutiles pouvant réduire le nombre de soumissionnaires remplissant les 
conditions requises. Fixer des conditions minimales proportionnées au volume et à la nature 
du marché qui est passé. Ne pas fixer des conditions minimales faisant obstacle à la 
participation, notamment en ce qui concerne la taille, la composition ou la nature des 
entreprises autorisées à soumissionner. 

 Imposer de lourdes garanties financières aux soumissionnaires peut empêcher des petites 
entreprises remplissant par ailleurs les conditions requises de participer à l’appel à la 
concurrence. Si possible, veiller à ce que les sommes exigées ne soient pas supérieures à 
ce qui est nécessaire pour répondre à l’objectif souhaité, obtenir une garantie. 

 Alléger autant que possible les contraintes pouvant entraver la participation des entreprises 
étrangères aux marchés publics. 

 Dans toute la mesure du possible, qualifier les soumissionnaires au cours de la procédure 
d’appel à la concurrence pour prévenir les pratiques collusoires entre les membres d’un 
groupe préqualifié et pour faire en sorte que les entreprises se trouvent davantage dans 
l’incertitude quant au nombre et à l’identité des soumissionnaires. É viter un délai très long 
entre la qualification et l’attribution des marchés, car cela peut faciliter la collusion. 

 Réduire les coûts de préparation de l’offre. Une série de mesures peuvent être prises à cet 
effet : 

 Rationaliser la procédure d’appel à la concurrence dans la durée et pour les différents 
produits ou services (par exemple, utiliser les mêmes formulaires, demander le même 
type d’informations, etc.)3.  

 Regrouper les appels à la concurrence de façon à étaler les coûts fixes de préparation 
des soumissions. 

                                                      
3
  Rationaliser la préparation de l’offre ne doit pas néanmoins empêcher les responsables des 

marchés publics de chercher à améliorer constamment la procédure de passation des marchés 
(type de procédure, quantités achetées, calendrier, etc.). 
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 É tablir des listes officielles d’entreprises agréées ou certifiées par des organismes 
officiels.  

 Laisser aux entreprises un délai suffisant pour préparer et soumettre leur offre. Par 
exemple, envisager de rendre publiques bien à l’avance les informations concernant un 
projet de pipeline, en diffusant cette information dans les périodiques et sites web 
professionnels.  

 Utiliser un système de soumission électronique, s’il en existe un. 

 Chaque fois que possible, autoriser les offres pour certains lots ou objets du marché, ou 
pour des combinaisons de lots ou d’objets, plutôt que les offres portant uniquement sur 

l’ensemble du marché
4
. Par exemple, pour les marchés à gros volume, rechercher les 

éléments qui pourraient attirer les petites et moyennes entreprises et leur conviendraient. 

 Ne pas disqualifier pour les marchés futurs ni radier immédiatement d’une liste de candidats 
les entreprises qui n’ont pas soumissionné à un appel à la concurrence récent. 

 Faire preuve de souplesse en ce qui concerne le nombre d’entreprises auxquelles une offre 
est demandée. Par exemple, si l’on exige au départ cinq soumissionnaires, mais que trois 
entreprises seulement soumissionnent, on pourra se demander s’il ne serait pas possible 
d’obtenir un résultat concurrentiel avec ces trois entreprises, plutôt que de lancer 
absolument un nouvel appel à la concurrence, qui fera probablement apparaître encore plus 
clairement la faiblesse de la concurrence. 

3. FIXER CLAIREMENT VOS CONDITIONS ET É VITER TOUTE 
PRÉ VISIBILITÉ  

La rédaction des spécifications et du cahier des charges est un stade de la passation des 
marchés publics qui se prête à l’arbitraire, à la fraude et à la corruption. Les spécifications/le 
cahier des charges doivent être conçus de façon à ne favoriser personne et à être clairs, 
complets et non discriminatoires. Ils doivent en règle générale privilégier la performance 
fonctionnelle, c’est-à-dire le résultat à atteindre, plutôt que les modalités d’exécution. Cela 
incitera à l’innovation tout en optimisant la dépense. La rédaction des conditions imposées aux 
soumissionnaires influe sur le nombre et le type de fournisseurs qui répondront à l’appel à la 
concurrence et, partant, sur le succès de la procédure de sélection. Plus les conditions sont 
claires, mieux les fournisseurs potentiels les comprendront et plus ils auront confiance lorsqu’ils 
prépareront et soumettront leurs offres. Il ne faut pas confondre néanmoins clarté et prévisibilité. 
Les calendriers prévisibles de passation des marchés et l’intangibilité des quantités vendues ou 
achetées peuvent faciliter la collusion. À l’inverse, si les marchés sont d’un montant plus élevé et 
moins fréquents, les entreprises sont davantage incitées à concourir. 

                                                      
4
 Les responsables des marchés publics doivent avoir tout à fait conscience que, si elle n’est pas 

mise en œuvre correctement (c’est-à-dire de façon suffisamment prévisible), la technique du 
fractionnement des marchés peut permettre aux parties à une collusion de mieux se répartir les 
marchés. 
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 Fixer vos conditions aussi clairement que possible dans l’appel à la concurrence. Les 
spécifications devront faire l’objet d’une vérification par un organisme indépendant avant leur 
publication finale de façon à s’assurer qu’elles sont parfaitement compréhensibles. Veiller à 
ne pas laisser la possibilité aux fournisseurs de définir certaines conditions clés après 
l’attribution du marché. 

 Utiliser des spécifications conçues en termes de résultat et faire savoir ce qui doit être 
effectivement réalisé, plutôt que donner une description du produit. 

 É viter de lancer un appel à la concurrence alors que le marché n’en est qu’aux premiers 
stades de la spécification : une définition complète des besoins est primordiale pour une 
passation efficace des marchés. Dans des circonstances très exceptionnelles, si cela est 
inévitable, demander aux entreprises de soumissionner en termes de prix unitaire. Ce tarif 
pourra ensuite être utilisé lorsque les quantités seront connues. 

 Définir les spécifications en tenant compte des produits de remplacement ou, chaque fois 
que possible, dans l’optique des performances et conditions fonctionnelles. Les pratiques 
collusoires sont plus difficiles à mettre en œuvre lorsqu’il existe d’autres sources 
d’approvisionnement ou de nouvelles sources d’approvisionnement. 

 É viter toute prévisibilité dans les conditions des marchés : envisager de regrouper ou 
dégrouper les marchés de façon à faire varier leur volume et leur calendrier. 

 Coopérer avec les autres organismes du secteur public en passant conjointement des 
marchés. 

 É viter de passer des marchés de valeur identique, car les concurrents peuvent facilement se 
les répartir. 

4. CONCEVOIR LA PROCÉ DURE D’APPEL À LA CONCURRENCE DE 
FAÇ ON À  RÉ DUIRE EFFICACEMENT LA COMMUNICATION ENTRE 
LES CANDIDATS 

Lors de la conception de la procédure d’appel à la concurrence, les responsables des marchés 
publics doivent bien avoir à l’esprit les différents facteurs facilitant la collusion. L’efficience de la 
passation des marchés sera fonction non seulement du type d’appel à la concurrence qui aura 
été choisi, mais aussi de sa conception et de son exécution. La transparence est la condition 
indispensable d’une saine procédure de passation des marchés si l’on veut lutter contre la 
corruption. Les conditions de transparence doivent être appliquées dans un souci d’équilibre, afin 
de ne pas faciliter la collusion en diffusant des informations qui aillent au-delà  des obligations 
légales. Malheureusement, il n’y a pas de formule unique pour la conception d’une procédure 
d’appel à la concurrence. Cette conception doit répondre à la situation dans le cas d’espèce. 
Prendre en compte chaque fois que possible les éléments suivants : 

 Inviter les fournisseurs intéressés à dialoguer avec l’organisme de passation des marchés 
au sujet des spécifications techniques et administratives du marché considéré. É viter 
néanmoins de mettre en présence les fournisseurs potentiels en tenant des réunions à 
intervalle régulier avant la passation du marché. 
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 Limiter autant que possible les communications entre candidats durant la procédure d’appel 

à la concurrence
5
. Les appels d’offres ouverts se prêtent à des communications et à des 

signaux entre soumissionnaires. L’obligation de soumettre les offres en personne offre la 
possibilité aux entreprises de communiquer et de traiter entre elles à la dernière minute, ce 
qu’on peut empêcher, par exemple, en recourant à une procédure électronique. 

 Bien examiner les informations qui seront communiquées aux soumissionnaires au moment 
de l’ouverture publique des offres. 

 Lors de la publication des résultats d’un appel à la concurrence, examiner soigneusement 
quelles sont les informations qui seront rendues publiques et éviter de divulguer des 
informations sensibles du point de vue de la concurrence qui pourront faciliter à l’avenir les 
soumissions concertées. 

 Lorsqu’on peut craindre une collusion en raison des caractéristiques du marché ou du 
produit, utiliser si possible des enchères au premier prix sous pli scellé plutôt que des 
enchères inversées. 

 Se demander si des méthodes autres que l’appel d’offres en une seule étape, qui repose 
essentiellement sur le prix, ne peuvent pas donner un résultat plus efficace. D’autres 

procédures peuvent être envisagées, notamment l’appel d’offres négocié
6
 et les contrats-

cadres
7
. 

 Utiliser un prix de réserve maximum uniquement s’il se fonde sur une étude minutieuse du 
marché et si les responsables de la passation du marché sont convaincus que ce prix est 
très concurrentiel. Ne pas rendre public le prix de réserve, mais veiller à ce qu’il reste un 
élément confidentiel du dossier, ou le consigner auprès d’une autre autorité publique. 

 Ne recourir qu’avec prudence aux services de consultants professionnels pour l’exécution de 
la procédure d’appel à la concurrence, car ils pourront avoir établi des relations de travail 
avec certains soumissionnaires. Utiliser au contraire l’expertise des consultants pour 
formuler clairement les critères et les spécifications, et exécuter en interne la procédure 
d’appel à la concurrence. 

                                                      
5
 Par exemple, si les soumissionnaires doivent inspecter un site, éviter de les convoquer ensemble 

sur ce site. 

6
 En cas d’appel d’offres négocié, l’organisme qui passe le marché en fixe les grandes lignes et le 

ou les soumissionnaires définissent avec lui les modalités détaillées, de façon à parvenir à un 
prix. 

7
 En cas de contrat-cadre, l’organisme qui passe le marché demande à un grand nombre 

d’entreprises (par exemple, 20) de fournir des informations sur leurs capacités qualitatives (par 
exemple, expérience, qualifications sur le plan de la sécurité, etc.), puis sélectionne un petit 
nombre d’entreprises (cinq soumissionnaires, par exemple) bénéficiant du contrat-cadre ; les 
marchés sont ensuite attribués essentiellement en fonction des capacités ou peuvent donner lieu 
à des mini-appels d’offres, chacune des entreprises sélectionnées soumettant alors un prix. 



 

 10 

 Chaque fois que possible, imposer l’anonymat pour la soumission des offres (par exemple, 
identifier le soumissionnaire par un chiffre ou un symbole) et autoriser le soumissionnement 
par téléphone ou par courrier électronique. 

 Ne pas révéler ou limiter sans nécessité le nombre des entreprises qui pourront 
soumissionner.  

 Obliger les soumissionnaires à divulguer toutes leurs communications avec des concurrents. 
Envisager d’imposer aux soumissionnaires la signature d’un certificat de détermination 

indépendante des offres
8
. 

 Obliger les soumissionnaires à révéler dès le départ toute intention de sous-traiter, la 
sous-traitance pouvant être un moyen de répartir les bénéfices entre les entreprises qui ont 
pris part à des soumissions concertées. 

 Les soumissions conjointes pouvant être un moyen de répartir les bénéfices entre les 
auteurs de soumissions concertées, se montrer particulièrement vigilant à l’égard des 
soumissions conjointes d’entreprises que les autorités de la concurrence ont déclarées 
coupables de collusion ou ont sanctionnées à ce titre. Se montrer prudent, même si la 
collusion est intervenue sur d’autres marchés et même si les entreprises en cause n’ont pas 
les capacités nécessaires pour soumissionner séparément. 

 Faire figurer dans l’avis d’appel à la concurrence une mise en garde concernant les 
sanctions dont sont passibles dans le pays les soumissions concertées, par exemple 
l’interdiction temporaire de participer à des procédures d’appel à la concurrence pour la 
passation de marchés publics, les peines encourues en cas de violation d’un certificat de 
détermination indépendante des offres, la possibilité d’actions en dommages-intérêts de la 
part de l’organisme passant le marché et toute sanction découlant du droit de la concurrence. 

 Indiquer aux soumissionnaires que toute allégation de hausse des coûts des ressources 
provoquant un dépassement du budget sera minutieusement examinée9. 

 Si, durant la procédure de passation des marchés, des consultants extérieurs prêtent leur 
concours, veiller à ce qu’ils soient correctement formés, à ce qu’il signent des engagements 
de confidentialité et à ce qu’ils soient soumis à l’obligation de signaler tout comportement 
irrégulier de concurrents ou tout conflit d’intérêt dont ils pourraient avoir connaissance. 

                                                      
8
 Un certificat de détermination indépendante des offres impose aux soumissionnaires de révéler 

tous faits importants concernant toute communication qu’ils peuvent avoir eue avec des 
concurrents au sujet de l’appel à la concurrence. Pour décourager les offres fictives, 
frauduleuses ou collusoires, et éliminer ainsi les éléments d’inefficience et les coûts 
supplémentaires pour la passation des marchés, les responsables des marchés publics pourront 
exiger de chaque soumissionnaire une déclaration ou une attestation certifiant la véracité de 
l’offre et l’absence de collusion ainsi que l’intention d’accepter le marché en cas d’attribution. On 
pourra envisager d’exiger la signature d’une personne habilitée à représenter l’entreprise et 
prévoir des sanctions spécifiques pour déclaration frauduleuse ou inexacte. 

9
  Les majorations de coûts durant la phase d’exécution du marché doivent être soigneusement 

contrôlées car elles peuvent être l’occasion de faits de corruption.  
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5. CHOISIR SOIGNEUSEMENT LES CRITÈRES D’ÉVALUATION DES 
OFFRES ET D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ   

Tous les critères de sélection influent sur l’intensité et l’efficacité de la concurrence au cours de 
la procédure de passation du marché. La décision concernant les critères de sélection n’est pas 
seulement importante pour le projet considéré ; elle l’est aussi au regard de la nécessité de 
pouvoir disposer d’un gisement de soumissionnaires crédibles potentiels dont l’intérêt restera à 
l’avenir de soumissionner pour des projets futurs. Il est donc essentiel de veiller à ce que les 
critères qualitatifs de sélection et d’attribution soient choisis de façon à ne pas dissuader 
inutilement les soumissionnaires crédibles, notamment lorsqu’il s’agit de petites et moyennes 
entreprises.  

 Lors de la conception de l’avis d’appel à la concurrence, réfléchir à l’impact que le choix des 
critères aura sur la concurrence future. 

 Chaque fois que les soumissions sont évaluées sur la base de critères autres que le prix 
(par exemple, qualité des produits, service après-vente), ces critères devront être décrits et 
pondérés correctement à l’avance afin d’éviter les contestations que pourrait susciter 
l’attribution du marché. Lorsqu’ils sont correctement mis en œuvre, ces critères peuvent 
récompenser l’innovation et la réduction des coûts, tout en favorisant un prix concurrentiel. 
Le degré auquel les critères pondérateurs sont révélés avant la clôture de la procédure 
d’appel à la concurrence peut influer sur la possibilité de coordination des soumissions. 

 Éviter tout traitement préférentiel en faveur d’une certaine catégorie de fournisseurs. 

 Ne pas avantager les entreprises en place10. Les instruments qui assurent un anonymat 
maximum tout au long de la procédure de passation des marchés peuvent compenser les 
avantages de l’entreprise en place. 

 Ne pas accorder une importance excessive aux résultats de performance. Chaque fois que 
possible, prendre en compte toute autre expérience. 

 É viter de fractionner les marchés entre les fournisseurs ayant soumis des offres identiques. 
S’interroger sur les raisons de ces offres identiques et, si nécessaire, envisager de 
renouveler la procédure d’appel à la concurrence, ou attribuer le marché à un seul 
fournisseur. 

 Prendre des renseignements si les prix ou les offres sont aberrants, mais ne jamais discuter 
de ces problèmes avec les soumissionnaires collectivement. 

 Chaque fois que la législation relative à l’avis d’attribution des marchés l’y autorise, faire en 
sorte que les conditions de l’offre de chaque entreprise restent confidentielles. Sensibiliser 
les personnes intervenant dans la procédure d’appel à la concurrence (par exemple, au 
stade de la préparation, du devis, etc.) à l’impératif de stricte confidentialité. 

                                                      
10

  L’entreprise en place est celle qui fournit actuellement les biens ou services à l’administration 
publique et dont le contrat arrive à expiration. 
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 Se réserver le droit de ne pas attribuer le marché si l’on suspecte que le résultat de la 
procédure d’appel à la concurrence n’est pas concurrentiel. 

6. SENSIBILISER LE PERSONNEL AU RISQUE DE SOUMISSIONS 
CONCERTÉ ES DANS LES MARCHÉ S PUBLICS 

Une formation professionnelle est importante pour mieux sensibiliser les responsables des 
marchés publics aux questions de concurrence. Pour lutter plus efficacement contre les 
soumissions concertées, on pourra rassembler des informations rétrospectives sur les pratiques 
des soumissionnaires, procéder à un suivi permanent des activités de soumissionnement aux 
marchés publics et analyser les données relatives aux offres. Cela aidera les organismes qui 
passent des marchés publics (et les autorités de la concurrence) à recenser les situations 
problématiques. On notera que les pratiques de soumissions concertées n’apparaîtront pas 
toujours à l’issue d’une seule procédure d’appel à la concurrence. Souvent, on ne constate 
l’existence d’un mécanisme de collusion qu’après avoir examiné les résultats de plusieurs 
procédures d’appel à la concurrence sur une certaine période.  

 Instaurer pour le personnel concerné un programme de formation périodique concernant les 
soumissions concertées et la détection des ententes, avec le concours de l’autorité de la 
concurrence ou de juristes extérieurs. 

 Conserver les informations sur les caractéristiques des procédures antérieures d’appel à la 
concurrence (par exemple, produit acheté, offre de chaque participant et identité du 
vainqueur). 

 Examiner périodiquement la façon dont se sont déroulées les procédures d’appel à la 
concurrence pour certains produits ou certains services, et essayer de discerner les 
schémas suspects, surtout dans les secteurs qui se prêtent le plus à la collusion11. 

 Adopter une politique d’examen périodique de certaines procédures d’appel à la 
concurrence. 

 Comparer les listes des entreprises qui ont répondu positivement à une demande 
d’expression d’intérêt et celles des entreprises qui ont soumissionné, afin de déceler 
d’éventuelles tendances, notamment en ce qui concerne les retraits d’offres et le recours à 
des sous-traitants. 

 Organiser des entretiens avec les fournisseurs qui ne soumissionnent plus et avec ceux dont 
les offres ne sont pas retenues. 

 Instituer une procédure de réclamation permettant aux entreprises de soulever d’éventuels 
problèmes de concurrence. Par exemple, indiquer clairement la personne ou le service 
auquel la réclamation devra être transmise (en précisant leurs coordonnées) et veiller à la 
confidentialité qui s’impose.  

 Utiliser des mécanismes, par exemple un système d’alerte, ayant pour but de rassembler 
des informations sur les soumissions concertées auprès des entreprises et de leurs salariés. 

                                                      
11

  Voir la section « Caractéristiques du secteur, du produit et du service contribuant à la collusion ». 
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Envisager de lancer des appels aux entreprises dans les médias pour la fourniture aux 
autorités d’informations concernant d’éventuelles collusions. 

 S’informer sur la politique du pays en matière de clémence12, le cas échéant, et réexaminer 
les mesures d’interdiction temporaire de participation aux marchés publics, s’il y a eu constat 
d’activités collusoires, afin de déterminer si ces mesures sont compatibles avec le dispositif 
de clémence adopté dans le pays. 

 Mettre en place des procédures internes encourageant ou imposant aux agents publics de 
signaler les déclarations ou pratiques suspectes aux autorités de la concurrence en plus des 
services internes d’audit et de contrôle de l’organisme qui a passé le marché, et envisager 
diverses mesures incitant les agents publics à procéder à ces signalements. 

 Instaurer des relations de coopération avec les autorités de la concurrence (par exemple, 
créer un mécanisme de communication, établir une liste d’informations à fournir lorsqu’un 
agent chargé de la passation de marchés publics contacte les autorités de la concurrence). 

 

                                                      
12

  Généralement, un dispositif de clémence consiste à faire échapper aux poursuites intentées en 
vertu de la législation de la concurrence la première partie invoquant ce dispositif qui admet son 
implication dans un entente – ce qui couvre les soumissions concertées – et qui accepte de 
coopérer à l’enquête des autorités de la concurrence. 
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 LISTE DE VÉ RIFICATION POUR LA DÉ TECTION DES SOUMISSIONS 
CONCERTÉ ES DANS LES MARCHÉ S PUBLICS 

Les soumissions concertées peuvent être très difficiles à détecter, car elles donnent lieu 
généralement à des tractations secrètes. Dans les secteurs où la collusion est courante, les 
fournisseurs et les acheteurs peuvent néanmoins connaître l’existence d’accords anciens de 
soumissions concertées. Dans la plupart des secteurs, il faut examiner divers indices, 
notamment les offres ou les prix présentant un schéma inhabituel, ou s’attacher aux déclarations 
ou actes du fournisseur. Il faut rester sur ses gardes durant l’ensemble de la procédure de 
passation du marché et aussi au stade de l’étude préliminaire du marché.  

1. EXAMINER LES SIGNAUX D’ALERTE ET LES SCHÉMAS 
RÉ VÉ LATEURS LORSQUE LES ENTREPRISES SOUMISSIONNENT  

Lors des soumissions à des marchés publics, certains schémas et certaines pratiques semblent 
en contradiction avec un marché concurrentiel et révèlent la possibilité de pratiques collusoires. 
Rechercher les schémas aberrants dans la façon dont les entreprises soumissionnent et 
examiner la fréquence à laquelle elles se voient attribuer ou non un marché. Les pratiques de 
sous-traitance et de co-entreprise non divulguées doivent également éveiller la suspicion.  

 Le même fournisseur est souvent celui dont l’offre est la plus basse. 

 Il y a répartition géographique des attributaires des marchés. Certaines entreprises 
soumettent des offres qui ne sont gagnantes que dans certaines zones géographiques. 

 Une entreprise soumissionnant régulièrement ne soumet pas d’offre pour un marché alors 
qu’on s’attendrait à ce qu’elle le fasse, mais elle continue de soumissionner pour d’autres 
marchés. 

 Certains fournisseurs retirent leur offre contre toute attente. 

 Certaines entreprises soumissionnent toujours, mais ne remportent jamais le marché. 

 Les entreprises semblent remporter le marché chacune à leur tour. 

 Deux entreprises ou plus soumissionnent conjointement alors qu’au moins l’une d’elles 
pourrait soumissionner en propre. 

 L’attributaire du marché sous-traite de façon récurrente aux entreprises dont l’offre n’a pas 
été retenue. 

 L’entreprise dont l’offre a été retenue n’accepte pas le marché et se retrouve ultérieurement 
en position de sous-traitant. 

 Des responsables d’entreprises concurrentes se fréquentent régulièrement ou se réunissent 
peu avant la clôture de la procédure d’appel à la concurrence. 
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2. RECHERCHER LES SIGNAUX D’ALERTE DANS TOUS LES 
DOCUMENTS SOUMIS 

On peut trouver des indices révélateurs de soumissions concertées dans les divers documents 
soumis par les entreprises. Bien que les parties à un accord de soumissions concertées fassent 
tout leur possible pour que cet accord reste secret, la négligence, la vanité ou la culpabilité de 
certains des auteurs de ces soumissions concertées peuvent laisser des indices qui mettront à 
jour en définitive ces pratiques. Comparer minutieusement tous les documents afin de détecter 
ce qui pourrait démontrer que les offres ont été établies par la même personne ou l’ont été 
conjointement.  

 Les documents ou lettres transmis par différentes entreprises dans leurs offres contiennent 
des erreurs identiques, notamment les mêmes fautes d’orthographe. 

 Les offres de différentes entreprises comportent des mentions manuscrites ou une 
typographie similaires ou utilisent des formulaires ou un papier identiques. 

 Les documents d’une entreprise font expressément référence aux offres de concurrents ou 
utilisent l’en-tête ou le numéro de télécopie d’un autre soumissionnaire. 

 Les offres de différentes entreprises présentent les mêmes erreurs de calcul. 

 Les offres de différentes entreprises contiennent un grand nombre de devis identiques pour 
certains articles. 

 Les enveloppes de différentes entreprises présentent des cachets postaux ou des 
empreintes de machine à affranchir qui sont analogues. 

 Les documents de différentes entreprises ont subi de nombreuses modifications de dernière 
minute, notamment par effacement ou autre altération matérielle. 

 Les documents de différentes entreprises sont moins détaillées qu’il serait nécessaire ou 
qu’on pourrait s’y attendre, ou laissent autrement penser qu’ils ne sont pas authentiques. 

 Des entreprises concurrentes soumettent des offres identiques, ou bien les offres de prix 
des soumissionnaires augmentent par paliers réguliers. 

3. RECHERCHER LES SIGNAUX D’ALERTE ET LES SCHÉ MAS 
RÉ VÉ LATEURS CONCERNANT LA FIXATION DES PRIX 

Les offres de prix peuvent être utiles pour mettre à jour une collusion. Rechercher les éléments 
qui montrent que les entreprises peuvent agir de façon coordonnée, et notamment les hausses 
de prix qu’on ne peut imputer à une hausse des coûts. Lorsque les offres perdantes sont 
nettement supérieures à l’offre gagnante, il est possible qu’un système d’offres de couverture soit 
utilisé. Avec un tel système, l’offre de couverture est couramment supérieure de 10 % ou plus à 
l’offre la moins-disante. Les offres de prix qui sont supérieures aux estimations du devis 
technique ou aux offres soumises précédemment pour des marchés similaires peuvent être 
également révélatrices d’une collusion. Les éléments suivants peuvent être suspects :  
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 Une hausse subite et identique des prix ou de l’éventail des prix pratiquée par les 
soumissionnaires ne peut être expliquée par une hausse des coûts. 

 Des remises ou rabais prévisibles sont supprimées inopinément. 

 Des prix identiques peuvent avoir un caractère problématique, surtout dans les cas suivants : 

 les prix des fournisseurs ont été les mêmes pendant une longue période ;  

 il existait précédemment des différences de prix entre les fournisseurs ;  

 des fournisseurs ont augmenté leurs prix sans qu’il y ait eu hausse des coûts ; 

 les fournisseurs ont mis fin aux rabais, surtout lorsque cette pratique est ancienne sur 
un marché. 

 Le prix de l’offre gagnante et celui des autres offres sont très différents. 

 L’offre d’un certain fournisseur est plus élevée pour un marché donné que son offre pour un 
autre marché similaire. 

 On peut observer une nette baisse du prix par rapport au niveau précédent des prix après 
soumission d’un fournisseur nouveau ou très occasionnel ; par exemple, le nouveau 
fournisseur peut avoir renié un accord de soumissions concertées. 

 Les fournisseurs locaux soumissionnent en cas de livraison sur place à des prix supérieurs à  
ceux qu’ils pratiquent en cas de livraison à distance. 

 Les entreprises locales et extérieures appliquent des frais de transport similaires. 

 Un seul soumissionnaire contacte les grossistes pour obtenir des renseignements de prix 
avant de soumissionner. 

 Certaines caractéristiques inattendues des soumissions à un appel à la concurrence, 
électronique ou non – notamment la présence d’offres de prix comportant des unités ou des 
décimales alors qu’on s’attendrait à des chiffres arrondis à la centaine ou au millier près – 
peuvent révéler que les soumissionnaires utilisent les offres elles-mêmes pour se concerter 
en se communiquant des informations ou en signalant leurs préférences. 

4. RECHERCHER À  TOUT MOMENT LES DÉ CLARATIONS SUSPECTES 

Dans les relations avec les fournisseurs, surveiller de très près les déclarations suspectes 
laissant penser que les entreprises pourraient avoir conclu un accord ou coordonné leurs prix ou 
leurs pratiques de vente.  

 Références verbales ou écrites à un accord entre soumissionnaires. 
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 Déclarations selon lesquelles les soumissionnaires justifient leurs prix en prenant en compte 
les « prix recommandés par la profession », les « prix courants du marché » ou les 
« barèmes de prix du secteur ». 

 Déclarations indiquant que certaines entreprises ne vendent pas dans une certaine zone 
géographique ou à certains clients.  

 Déclarations selon lesquelles une zone ou un client “relève” d’un autre fournisseur.  

 Déclarations montrant que le soumissionnaire a connaissance à l’avance, par des voies non 
publiques, de certains détails concernant les prix ou les offres de concurrents, ou sait si une 
entreprise remportera ou ne remportera pas un marché dont les résultats n’ont pas encore 
été rendus publics. 

 Déclarations révélant une soumission de complaisance, complémentaire, fictive, symbolique 
ou de couverture.  

 Utilisation des mêmes termes par plusieurs soumissionnaires pour expliquer des majorations 
de prix. 

 Questions ou problèmes suscités par les certificats de détermination indépendante des 
offres ou tout élément indiquant que le certificat, même s’il a été signé (voire, a été remis 
sans signature) n’est pas pris au sérieux. 

 Lettres de couverture de soumissionnaires refusant d’observer certaines conditions de 
l’appel à la concurrence ou se référant à des discussions, le cas échéant dans le cadre 
d’une association professionnelle.  

5. RECHERCHE DE COMPORTEMENTS SUSPECTS À  TOUT MOMENT 

Rechercher les références à des réunions ou manifestations diverses lors desquelles les 
soumissionnaires peuvent avoir eu l’occasion de discuter des prix, ou les comportements qui 
laissent penser qu’une entreprise agit d’une manière qui ne bénéfice qu’à d’autres entreprises. 
Les comportements suspects peuvent prendre les formes suivantes : 

 Les fournisseurs se réunissent en toute discrétion avant de soumissionner, parfois à 
proximité du lieu où les offres doivent être déposées. 

 Les fournisseurs se fréquentent régulièrement ou paraissent tenir des réunions régulières. 

 Une entreprise demande un dossier de soumission pour elle-même et pour un concurrent.  

 Une entreprise transmet à la fois son offre et son dossier et ceux d’un concurrent. 

 Une entreprise soumissionne alors qu’elle est incapable d’exécuter correctement le contrat. 

 Une entreprise soumet plusieurs offres à l’ouverture de l’appel à la concurrence et choisit 
celle qu’elle soumet après avoir déterminé (ou essayé de déterminer) quels sont les autres 
soumissionnaires. 
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 Plusieurs soumissionnaires demandent les mêmes renseignements à l’organisme qui passe 
le marché ou présentent des demandes ou des documents similaires. 

6. MISE EN GARDE CONCERNANT LES INDICATEURS DE 
SOUMISSIONS CONCERTÉ ES 

Les indicateurs de soumissions concertées qu’on vient de commenter caractérisent un grand 
nombre de schémas suspects concernant les soumissions et les offres de prix ainsi que la 
présence de déclarations et de pratiques suspectes. Mais il ne faut pas les interpréter comme 
une preuve systématique de soumissions concertées. Par exemple, une entreprise peut ne pas 
avoir soumissionné à un appel à la concurrence parce que sa charge de travail était trop lourde 
pour traiter le dossier. Des offres élevées peuvent simplement s’expliquer par une appréciation 
différente du coût d’un projet. Toutefois, lorsque des schémas suspects sont détectés en ce qui 
concerne les offres et les prix, ou lorsque les responsables de la passation des marchés ont 
connaissance de déclarations ou de comportements insolites, il faut  examiner de plus près s’il 
n’y a pas eu collusion. Les comportements suspects réitérés au fil du temps sont souvent un 
meilleur indicateur de soumissions concertées que les indices de preuve recueillis lors d’un seul 
appel à la concurrence. Il faut archiver soigneusement toutes les informations pour pouvoir 
établir sur la durée un schéma de comportement. 

7. MESURES À  PRENDRE PAR LES RESPONSABLES DE LA 
PASSATION DES MARCHÉ S EN CAS DE SUSPICION DE 
SOUMISSIONS CONCERTÉ ES  

En cas de suspicion de soumissions concertées, il y a lieu de prendre un certain nombre de 
mesures qui permettront de débusquer ces pratiques et d’y mettre un terme. 

 Bien connaître la législation relative aux soumissions concertées. 

 Ne pas entretenir de ses préoccupations les participants suspectés. 

 Conserver tous les documents, notamment les documents de soumission, les 
correspondances, les enveloppes, etc. 

 Tenir un dossier détaillé de tous les comportements suspects et déclarations suspectes, en 
mentionnant les dates, les personnes concernées et les autres personnes présentes, et en 
relatant précisément les faits ou les déclarations. La prise de notes devra se faire sur le 
champ ou à un moment où les événements sont encore bien mémorisés, de manière à 
assurer un compte rendu exact.  

 Contacter l’autorité de la concurrence compétente. 

 Après consultation des juristes internes, s’interroger sur l’opportunité de poursuivre la 
procédure d’appel à la concurrence. 
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Mandat

Le Bureau des soumissions déposées du Québec est un 
organisme privé dont la mission consiste à assurer la 
transmission des soumissions des entrepreneur s 
spécialisés aux entrepreneurs généraux sur les projets de 
construction au Québec, essentiellement dans le s 
secteurs institutionnel, industriel et commercial.

Ce service, mis en place il y a plus de trente ans, est 
assorti d’un code de soumissions dans le but d’assurer le 
libre accès au marché et le maintien d’une saine et vive 
concurrence.

Le code de soumissions comporte certaines règles de  
conduite dont les normes sont généralement bien 
acceptées au sein de l’industrie mais elles sont aussi  
remises en cause par certains participants au marché.

Les contestataires du système proviennent 
essentiellement de la Corporation des entrepreneurs 
généraux du Québec qui comprend plusieur s 
entrepreneurs généraux ayant un poids important au sein 
de l’industrie de la construction au Québec.

Dans la foulée de ces protestations au système en place, 
le Bureau des soumissions déposées du Québec a 
mandaté KPMG s.r.l. pour :



 

Analyser sur une base critique le système de dépôt 
de soumissions et en évaluer le bien-fondé ;



 

Passer en revue le processus de soumission et  
estimer son impact sur le marché ;



 

Évaluer le niveau de contraintes imposé par le Code 
de soumissions sur les soumissionnaires potentiels ;



 

Évaluer l’incidence de l’existence du BSDQ sur :

• La conduite des affaires dans l’industrie de la 
construction du Québec ; 

• Le prix des soumissions et conséquemment 
les coûts de construction sur le territoire  
québécois ;

• La concurrence dans l’industrie de la  
construction au Québec et la compétitivité des 
entreprises de ce secteur.
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Méthodologie

La méthode adoptée dans cette étude comprend les 
éléments suivants :



 

Cueillette d’information auprès des sources  
publiques et analyse de celles-ci ;



 

Examen des décisions rendues par les tribunaux 
concernant la légitimité du BSDQ et du Code de 
soumissions ;



 

Analyse de la mission du BSDQ et de la  
problématique ;



 

Analyse des points de vue de chaque type  
d’intervenant du secteur de la construction sur 
lequel le BSDQ est susceptible d’avoir une 
incidence, qu’il soit favorable ou défavorable au  
système en place ;



 

Adoption d’une approche 360o impliquant des 
rencontres avec la direction du BSDQ et des trois 
parties fondatrices, avec des donneurs d’ouvrage, 
des entrepreneurs généraux et des entrepreneurs 
spécialisés ;



 

Établissement des implications de l’adoption du 
Code de soumissions sur les coûts de construction 
au Québec et le niveau de concurrence dans 
l’industrie ;



 

Conclusions.



 

Limites


 

Hypothèse de travail : Bien que l’échantillon des 
firmes rencontrées soit restreint et 
statistiquement non significatif, les points de  
vue sondés tendent à être représentatifs de ceux 
de la majorité des acteurs du milieu de la  
construction du Québec ;



 

Notre hypothèse de travail est telle qu’un biais de 
réponse ne peut être exclu ;



 

Les entreprises sondées représentent 
essentiellement des joueurs de taille relativement 
importante au sein du marché de la construction du 
Québec ;



 

Notre compréhension des interventions a été 
validée maintes fois auprès de chaque participant 
mais demeure néanmoins notre propre 
interprétation des propos entendus ;



 

Notre analyse n’émet aucune opinion en ce qui a 
trait à la pertinence de la notion du plus bas  
soumissionnaire conforme en matière d’octroi de 
contrats ni ne compare le bien-fondé de cette 
approche à d’autres comme celle du prix médian ou 
de l’offre la plus globalement avantageuse par 
exemple.  Le critère établi par le BSDQ est 
considéré comme une donnée pour les fins de cette 
étude.
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Rapport Fluet

Avant d’entrer en matière, nous estimons opportun  
d’apporter quelques précisions relativement à une étude 
du Professeur Claude Fluet de l’Université du Québec à 
Montréal (septembre 2003), commandée par la  
Corporation des entrepreneurs généraux du Québec.

Nous avons relevé un grand nombre de faiblesses dans 
ce rapport ainsi que plusieurs affirmations dépourvues de 
fondements. Les principales failles du Rapport Fluet sont 
les suivantes :

Les arguments du Rapport Fluet sont fondés sur 
l’hypothèse erronée que l’existence d’un bureau de 
soumissions limite la concurrence. ‘En excluant toute 
autre forme de passation de contrats et toute forme de 
négociation, l’établissement d’un bureau de dépôt des 
soumissions vise à discipliner la concurrence en matière 
de prix’.  Les règles du BSDQ ont été reconnues comme 
étant adéquates par les tribunaux ainsi que par les  
organismes de supervision de la concurrence.  En effet, 
le Bureau de la concurrence, appelé à faire enquête, 
s’est retiré de celle-ci en rejetant la plainte à l’origine de 
l’enquête. 

L’existence du BSDQ, au contraire, agit comme 
stimulant à la concurrence en permettant à tout 
entrepreneur spécialisé désireux de soumissionner sur 
un projet de déposer des offres à un entrepreneur  
général. Sans l’existence du BSDQ, le réseau établi de 
l’entrepreneur général constituerait une barrière à 
l’entrée non négligeable.

Si le but recherché par le BSDQ avait été de discipliner 
la concurrence en matière de prix, une règle autre que 
celle du plus bas soumissionnaire aurait été adoptée.  
Cette règle garantit l’obtention des meilleurs prix 
possibles sur le marché, comme nous le verrons dans le 
présent rapport.

Par ailleurs, les dispositions du Code de soumissions 
permettent la maximisation de l’offre de  
soumissionnaires, ce qui génère implicitement la 
minimisation des prix déposés.

La méthodologie comporte de sérieuses lacunes dont la 
principale est liée à l’approche unidimensionnelle du 
Rapport Fluet; la seule source d’information sur laquelle 
le rapport semble fondé est la Corporation des 
entrepreneurs généraux du Québec.  Aucune des 
associations fondatrices du système n’a été consultée.  
Cette méthodologie explique l’argumentation biaisée et 
incomplète du rapport.
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Rapport Fluet

‘Le Code empêche toute forme de prix de réserve’. ‘Le 
Code oblige les entrepreneurs généraux participants à 
accepter la plus basse soumission, sans autres 
considérations et quel que soit le prix de cette  
soumission’.  Cette notion de prix de réserve, telle que 
décrite dans le Rapport Fluet, est inexistante pour 
l’entrepreneur général qui compose avec les prix  
obtenus, qui seront nécessairement les plus bas 
possibles, et qui ne fait que repasser ces prix au  
donneur d’ouvrage, qui lui, a nécessairement un prix de 
réserve puisqu’il doit opérer à l’intérieur d’une enveloppe 
budgétaire donnée.  Si les prix obtenus dépassent celle- 
ci, il pourra réviser les plans et retourner en appel 
d’offres.

 ‘Certaines dispositions du Code visent à exclure une  
fraction importante de sous-traitants potentiels’. Le Code 
de soumissions est inclusif et non exclusif et les 
dispositions qu’il contient sont normales et légitimes 
pour la conduite ordonnée des affaires, comme nous le 
verrons dans le présent rapport.  Par ailleurs, la  
présence des cautionnements de soumissions constitue 
une contrainte certes mais qui n’est pas suffisamment 
restrictive pour exclure du marché des 
soumissionnaires, même les petits, qui ont la capacité 
financière d’entreprendre les travaux pour lesquels ils 
déposent des prix.  Par ailleurs, le droit au contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme nécessite la 
présence des cautionnements.

 ‘Les principales dispositions du Code semblent avoir  
pour objectif de limiter la concurrence entre spécialisés 
dans les offres adressées aux entrepreneurs généraux’. 
Comme nous l’avons soulevé, le Code de soumissions 
vise au contraire à permettre l’entrée d’un maximum de 
participants, dont certains pourraient ne pas avoir accès 
au marché sans l’existence du BSDQ.  D’ailleurs, avec 
le BSDQ, les entrepreneurs spécialisés doivent, au  
contraire,  composer avec un contexte beaucoup plus 
concurrentiel que ce ne serait le cas autrement.  Ils 
doivent livrer une concurrence agressive au niveau de 
leur prix pour accroître leurs chances d’obtention de  
contrat. Par contre, si les entrepreneurs généraux 
choisissent d’opter pour un mode d’appel d’offres sur 
invitation plutôt que de procéder par appels d’offres  
publics, c’est ce choix, plutôt que le Code de  
soumissions, qui est susceptible de limiter la  
concurrence. 
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Rapport Fluet

 ‘Les prix des soumissions sont plus élevés que ce qui 
serait possible par ailleurs’.  Nous démontrons dans la 
présente analyse qu’au contraire, les dispositions du 
Code de soumissions permettent l’obtention des prix les 
plus faibles possibles. Le Rapport Fluet omet de prendre 
en considération tous les facteurs qui entrent dans la 
composition du prix d’une soumission, dont le niveau de 
risque et les éléments propres au marché du Québec.  
Les prix sont évidemment tributaires de la taille du 
marché. Le marché du Québec étant restreint, en 
particulier pour les projets d’envergure, les prix sont 
nécessairement plus élevés qu’ils ne le seraient dans un 
marché plus vaste, toutes choses égales par ailleurs.  
Les prix varient également en fonction des cycles 
économiques.  En période de surchauffe, les 
soumissionnaires, opérant à pleine capacité, seront 
moins agressifs dans leur quête de contrats, de sorte 
que les prix proposés seront vraisemblablement plus 
élevés.  Il s’agit là de problématiques normales de 
conjoncture et de marché, qui ne doivent pas être 
confondues avec la présence ou l’absence du BSDQ.

 ‘En 1993, la CMEQ, la CMMTQ et l’ACQ s’entendaient 
pour modifier les règles du BSDQ de façon à rendre 
l’utilisation du bureau de dépôt quasi obligatoire pour 
près de quarante spécialités’.  L’assujettissement des 
spécialités architecturales se fait sur une base 
volontaire, d’abord régionalement et une fois les régions 
intégrées, l’assujettissement devient provincial.

 ‘Le droit de retrait peut donner lieu à des abus’.  Les 
retraits ne sont pas monnaie courante dans le processus 
des soumissions et leur nombre a tendance à demeurer 
constant dans le temps.  En 2002, il y a eu 341 retraits 
sur 48,744 soumissions reçues au BSDQ; soit 0,7 % 
seulement des soumissions reçues.  Il s’agit donc d’un 
phénomène marginal et qui avantage souvent 
l’entrepreneur général qui peut préférer qu’un  
soumissionnaire ayant présenté une soumission erronée 
se retire plutôt que d’avoir à composer avec les risques 
qu’elle implique. 
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Rapport Fluet

 ‘Les entrepreneurs généraux ne peuvent contracter avec 
les sous-traitants non engagés au BSDQ sans s’exposer 
à payer l’amende à l’ACQ ou à des poursuites au civil, 
ce qui aurait pour effet de réduire la concurrence dans 
les offres de service adressées aux entrepreneurs  
généraux’. Sans le BSDQ, l’entrepreneur général  
pourrait octroyer un contrat à l’entrepreneur de son 
choix mais disposerait de peu d’offres concurrentielles 
et à terme, de prix pouvant inclure un coussin de 
négociation.  Par ailleurs, à très court terme, encore lui 
faudrait-il trouver un entrepreneur spécialisé désireux 
d’effectuer les travaux au prix escompté.   Tous les 
entrepreneurs intéressés et ayant les capacités pour 
participer au processus d’appel d’offres s’engagent au 
BSDQ parce que les conditions à remplir sont faciles à 
satisfaire.  Il est raisonnable et acceptable de considérer 
qu’un entrepreneur général ne puisse accorder le  
contrat à un entrepreneur qui n’a pas fait l’effort de  
participer au processus d’appel d’offres, tout en se 
servant des prix des entrepreneurs qui y ont participé.

La majorité des entrepreneurs spécialisés oeuvrant dans 
les spécialités assujetties n’adhèrent pas au BSDQ, soit 
parce qu’ils ne le veulent pas ou qu’ils ne peuvent 
satisfaire certaines exigences telles les 
cautionnements’.  La majorité des entrepreneurs dans le 
secteur de la construction du Québec forment des 
entreprises de très petites tailles qui ne participent pas à 
des processus de soumissions suite à des appels 
d’offres de telle sorte qu’ils n’adhèrent pas au Code.  
Nous réitérons ici que le cautionnement de soumission 
constitue une contrainte mineure, même pour les petits 
joueurs.  Par ailleurs, il n’est applicable qu’à partir d’un 
certain montant qui touche environ 50 % des 
soumissions déposées au BSDQ.
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Rapport Fluet

Une proportion non négligeable de contrats entre les 
entrepreneurs généraux et spécialisés est conclue en 
contravention au Code du BSDQ, ce qui laisse présumer 
que ces contrats sont plus avantageux pour les parties 
puisqu’elles s’exposent à des sanctions en procédant de 
la sorte’.  La proportion de contrats conclus hors du 
BSDQ n’est pas documentée mais, selon le s 
informations que nous avons obtenues, elle est minime 
de même que le nombre de plaintes enregistrées à cet 
égard qui représentent moins de 1 % des soumissions 
déposées.  À terme, ces ententes risquent de coûter 
plus cher que celles conclues selon les règles du Code, 
comme nous le démontrons dans notre analyse.   Le 
Rapport Fluet omet de considérer que des contrats 
peuvent être conclus en dehors du BSDQ pour des 
raisons purement stratégiques, sans lien avec un désir 
de contourner le Code, ou encore parce qu’ils ne 
respectent pas les quatre conditions pour lesquelles le 
Code de soumissions s’applique.  On pense par 
exemple à des projets qui ne permettent pas la  
présentation de soumissions comparables.

‘Le Code vise avant tout les intérêts de certains  
entrepreneurs spécialisés’.  Le Code de soumissions a été 
bâti par des associations qui représentent les intérêts à la 
fois des entrepreneurs généraux et spécialisés de toutes 
les tailles et selon les informations que nous avons 
recueillies, ceux-ci ont été appelés à se prononcer sur les 
dispositions du Code.  Le BSDQ favorise l’entrée sur le 
marché des petits entrepreneurs spécialisés en leur  
permettant de déposer leur soumission dans un processus 
démocratique leur donnant un meilleur accès au marché. 
Le Code de soumissions a été bâti dans l’intérêt des  
propriétaires et il constitue un système qui contribue à la 
préservation de l’intérêt public.

Enfin, le Rapport Fluet cerne mal la réalité de l’industrie 
de la construction du Québec. L’élimination du 
marchandage et de la succession d’offres et de contre- 
offres entre les entrepreneurs spécialisés et généraux est 
un objectif louable de même que celui d’introduire une 
saine concurrence et un traitement équitable de tous les 
participants au marché et le Code de soumissions a été 
introduit précisément à cette fin.



11

BSDQ – Effet du Code de soumissions sur l’industrie de la construction du Québec

Survol de l’industrie de la construction
L’industrie de la construction du Québec comprend trois grands secteurs :

Source : Conseil de la science et de la technologieSource : Conseil de la science et de la technologie

Bâtiments 
et habitations

Bâtiments 
et habitations Autres ouvragesAutres ouvrages

RésidentielRésidentiel Génie civil et voirieGénie civil et voirieNon-résidentielNon-résidentiel

InstitutionnelInstitutionnel CommercialCommercial IndustrielIndustriel

• Maisons 
unifamiliales

• Duplex,triplex,
multiplex

• Maisons à
logements,
copropriétés

• Maisons 
unifamiliales

• Duplex,triplex,
multiplex

• Maisons à
logements,
copropriétés

• Écoles
• Édifices gouv.
• Musées
• Hôpitaux

• Écoles
• Édifices gouv.
• Musées
• Hôpitaux

• Bureaux
• Commerces
• Hôtels

• Bureaux
• Commerces
• Hôtels

• Routes
• Égouts
• Ponts
• Barrages
• Chemins de fer
• Ports
• Aéroports
• Pipelines
• Installations 

gazières et 
pétrolières

• Lignes de 
transmission

• Routes
• Égouts
• Ponts
• Barrages
• Chemins de fer
• Ports
• Aéroports
• Pipelines
• Installations 

gazières et 
pétrolières

• Lignes de 
transmission

• Installations
• Usines
• Centrales 

thermiques, 
nucléaires

• Installations
• Usines
• Centrales 

thermiques, 
nucléaires
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Survol de l’industrie de la construction



 

Secteurs d’activité
L’apport économique des travaux exécutés par les 
entrepreneurs en construction est d’une importance non 
négligeable, puisqu’il représente au-delà de 25 milliards 
de dollars d’investissements publics et privés, soit 10 % du 
PIB québécois.

Le secteur de la construction non-résidentielle accapare à 
lui seul plus de 66 % des activités de construction au 
Québec.  Avec les secteurs du génie civil et de la voirie, 
ce pourcentage passe à 83 % du volume total, comme on 
le voit au Tableau ci-dessous.  L’essentiel des activités du 
BSDQ concerne ces secteurs.  Les règles du Code de 
soumissions s’appliquent à très peu de projet s 
résidentiels; pas plus de 5 % des projets inscrits au 
bureau des soumissions proviennent de ce secteur en 
raison du fait que la majorité des projets résidentiels ne 
rencontrent pas les conditions d’application du Code de 
soumissions.

Répartition de l’activité de l’industrie de la construction par secteur en 2002

Non-résidentiel 66 %

Institutionnel et commercial 52 %

Industriel 14 %

Génie civil et voirie 17 %

Résidentiel 17 %

Total 100 %
Source : Commission de la construction du Québec

L’apport économique des travaux de construction est non négligeable, représentant 10 % du 
PIB…
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Survol de l’industrie de la construction



 

Conjoncture
Après la bulle immobilière de la fin des années 80,  
l’industrie de la construction au Québec a connu une  
période de vaches maigres au début de la dernière 
décennie.  Par contre, elle s’est redressée au cours des 
récentes dernières années, comme on le voit au  
Graphique ci-contre, avec la relance de l’économie, de 
l’emploi et le maintien des taux d’intérêt à des niveaux 
faibles.  Quoique les perspectives demeurent encore 
favorables dans le secteur résidentiel, les incertitudes sur 
la solidité de l’économie et les contraintes budgétaires de 
l’État québécois sont susceptibles de contribuer à modérer 
pour un certain temps les investissements dans le secteur 
non-résidentiel.

Le Québec dispose d’une main-d’œuvre expérimentée et 
productive, comme nous le verrons plus loin.  Certes, la 
récente reprise des activités de la construction a accentué 
le problème de pénurie de main-d’œuvre qualifiée mais 
elle a, en revanche, contribué à attirer des jeunes dans les 
écoles de formation aux métiers de la construction et 
encouragé le ministère de l’Éducation à agir de concert 
avec les associations patronales et syndicales afin de  
former des programmes répondant aux besoins de  
l’industrie.



 

Structure de l’industrie
À l’instar de tous les pays industrialisés, l’industrie de la 
construction du Québec est essentiellement caractérisée 
par la présence d’une multitude de petites entreprises et 
d’un nombre très limité de grandes firmes.  Comme on le 
constate au Tableau présenté à la page suivante, des 
19,105 entreprises recensées en 2002, la grande majorité, 
soit 84 %, employait 5 salariés et moins alors que  
seulement 9 entreprises comptaient plus de 200 employés 
et 26 en comptaient plus de 100.

L’industrie de la construction au Québec comprend une multitude de très petites 
entreprises...
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Survol de l’industrie de la construction

Certaines de ces petites entreprises peuvent par contre 
générer des volumes d’affaires non négligeables.  C’est le 
cas, par exemple, d’entrepreneurs généraux qui peuvent 
agir sur de grands projets avec un minimum de main- 
d’œuvre en s’associant à un grand nomb re 
d’entrepreneurs spécialisés sous-traitants.

On compte en effet un bon nombre d’entrepreneurs 
spécialisés responsables de travaux de construction de 
nature spécifique, dont un grand nombre d’entrepreneurs 
autonomes et parmi eux, plusieurs qui n’ont peu ou pas 
d’aspiration à connaître une croissance marquée.

Répartition des employeurs et des heures travaillées 
Selon le nombre moyen de salariés en 2002 
 

Nombre de 
Salariés 1 

Nombre 
d’employeurs Proportion 

Heures 
travaillées 

(‘000) 
Proportion 

1 à 5 16 085 84,2 % 26 995 27,4 % 
6 à 10 1 637 8,6 % 15 509 15,7 % 
11 à 25 990 5,2 % 22 190 22,5 % 
26 à 50 267 1,4 % 14 192 14,4 % 
51 à 100 91 0,5 % 9 112 9,2 % 
101 à 200 26 0,1 % 5 559 5,6 % 
201 et plus 9 0,0 % 5 027 5,1 % 
Total 19 105 100,0 % 98 584 100,0 % 
 
1 Selon le nombre moyen de salariés observé au cours des seuls mois durant lesquels l’employeur a embauché un ou 
des salariés 
Source : Commission de la construction du Québec 
 

L’industrie de la construction au Québec comprend un nombre limité de grandes firmes…
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Survol de l’industrie de la construction
Les coûts de construction au Québec sont plus faibles que dans le reste du Canada…

L’État québécois est le principal demandeur de travaux, 
suivi des municipalités.

Cette particularité dans la structure fragmentée de  
l’industrie de la construction, mais qui n’est pas unique au 
Québec, entraîne un certain déséquilibre dans le rapport 
de force à la faveur des intervenants d’envergure qui sont 
mieux en mesure d’imposer leurs conditions de marché et 
de créer un nivellement des forces où leurs intérêts sont 
bien représentés.



 

Coûts de construction
Néanmoins, les coûts de construction au Québec et dans 
la région de Montréal, sont parmi les plus bas en  
Amérique du Nord comme en témoigne le Graphique ci- 
contre, et même par rapport à l’ensemble des pays 
industrialisés.  De plus, les coûts de construction à 
Montréal sont dans les plus faibles par rapport au reste du 
Canada où l’industrie est moins structurée et moins 
réglementée.

Source : KPMG,Comparing Business Costs in North America, Europe and Japan; 2004.
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Historique



 

Création du BSDQ
Le Bureau des soumissions déposées du Québec (BSDQ) 
existe depuis 1967 sous sa forme provinciale.  Il est issu 
d’une entente tripartite entre la Corporation des maîtres 
électriciens du Québec (CMEQ), la Corporation des 
maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) 
et la Fédération de la construction du Québec devenue 
l’Association de la construction du Québec (ACQ)1.

En 1964, le législateur a modifié les lois constitutives des   
deux parties fondatrices, la CMEQ et la CMMTQ, en leur 
octroyant le pouvoir de conclure une entente avec une 
chambre de construction ou un fiduciaire pour  
l’établissement d’un Bureau des soumissions déposées 
visant certaines catégories de travaux dans un territoire 
déterminé ainsi que le pouvoir d’autoriser le BSDQ à 
rendre les mêmes services à des personnes exerçant un 
autre métier, selon les conditions qu’elles spécifient2.

Une entente subséquente, signée en 1970, a permis 
d’établir des règles de soumissions s’appliquant à diverses 
catégories de travaux et d’intégrer le Bureau des 
soumissions déposées de Montréal, qui jusque-là était 
demeuré autonome.



 

Mission
Les buts de l’entente de 1970 établissant le BSDQ et 
édictant les règles de soumissions sont décrits comme 
suit :

Améliorer et régulariser les procédures de soumissions 
dans l’industrie de la construction ;

Réglementer les appels de soumissions, le dépôt, 
l’ouverture, la compilation et la publication de ces 
dernières ;

Assainir la concurrence entre les soumissionnaires, en 
prévoyant les manœuvres déloyales entre eux et à leur 
égard, et en les protégeant contre les fraudes et les  
préférences illicites ;

Améliorer les services offerts au public.

Le BSDQ a été créé pour régulariser et améliorer les procédures de dépôt de soumissions…

1. L’ACQ constitue un important regroupement multisectoriel à adhésion volontaire qui représente des intérêts variés et possiblement divergents.  
Ses adhérents sont des entrepreneurs spécialisés dans une proportion de 70 % et des entrepreneurs généraux dans une proportion de 30 %.  
Ce rapport constitue une représentation adéquate des forces du marché où les entrepreneurs spécialisés sont en plus grand nombre.

2. Pour plus de détails, se référer aux articles 24 à 30 de la Loi sur les maîtres électriciens du Québec et aux articles 23 à 30 de la Loi sur les 
maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec.
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Historique

La création du BSDQ a ainsi permis de régulariser et  
d’améliorer les procédures de dépôt de soumissions par la 
mise en place d’un code de soumissions semblable à un 
code d’éthique conduisant à l’obtention de contrats de  
construction au terme d’un processus concurrentie l 
équitable et à l’avantage du propriétaire.  Ce processus 
s’applique surtout aux secteurs de la construction 
industrielle, commerciale et institutionnelle. 

Ce contrat privé a fait l’objet de plusieurs modifications 
jusqu’à la signature d’une entente pour l’établissement  
d’un nouveau Code de soumissions, entré en vigueur le 
1er novembre 1993 et qui consacrait, notamment, le droit 
au contrat au plus bas soumissionnaire conforme  
cautionné.  

Le BSDQ voit à l’application du Code de soumissions et à 
sa gestion de même qu’il permet aux entrepreneurs 
spécialisés de déposer leurs soumissions et aux 
entrepreneurs généraux de prendre possession des 
soumissions qui leur sont destinées lorsqu’ils ont signé 
l’engagement à se conformer aux dispositions du Code1.

1. Il est à noter qu’environ 30 % des soumissions préparées sont acheminées directement au propriétaire.  Les entrepreneurs spécialisés ont la 
responsabilité de déposer leurs soumissions au BSDQ mais le plus bas soumissionnaire n’a pas nécessairement droit au contrat puisque le 
donneur d’ouvrage(le propriétaire) n’est pas lié au Code de soumissions.

2. La Loi sur les maîtres électriciens et la Loi sur les maîtres mécaniciens en tuyauterie indiquent en effet qu’à compter de l’entrée en vigueur d’une 
entente établissant un bureau de soumissions déposées, les personnes visées par cette entente ne peuvent notamment : a) soumissionner de 
quelque manière pour l’exécution des travaux compris dans les catégories définies par une entente autrement que de la façon qu’elle prescrit ; b) 
contracter pour l’exécution de tels travaux autrement qu’aux prix et conditions de leur soumission déposée suivant cette entente ; c) accorder 
quelque réduction sur le prix de leur soumission ou verser quelque commission, ristourne, participation ou autre avantage ayant pour effet d’en 
réduire le prix véritable ; d) chercher à obtenir des renseignements sur une soumission avant qu’elle ne soit ouverte.

L’État a dicté les grands principes du Code de soumissions…



 

Statut légal
Le BSDQ agit à titre de mandataire des parties signataires 
à l’entente et n’a pas de statut légal particulier.  Il s’agit 
donc d’une entente privée sans pouvoir législatif agissant 
à l’intérieur d’un système d’auto-discipline sous la  
surveillance de l’État.  Il ne réglemente ni le marché, ni les 
prix  mais fournit un cadre à une entente sur les façons de 
faire relatives aux dépôts de soumissions.



 

Rôle du gouvernement
Outre le fait d’avoir établi les pouvoirs et les devoirs de 
deux des trois parties fondatrices, donné les pouvoirs de 
création du Bureau de soumissions et dicté les grands 
principes du Code de soumissions2, l’État n’intervient pas 
dans le système mais conserve un droit de regard  en 
s’assurant que les principes de libre concurrence, de libre 
accès au marché, d’utilisation optimale des ressources au 
moindre coût et d’intérêt public soient respectés. 
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

 

Situation particulière au Québec
Dès 1949 et 1950, tous les entrepreneurs plombiers et 
électriciens ont dû appartenir nécessairement à une  
corporation pour pouvoir entreprendre des travaux de  
plomberie et d’électricité sur le territoire québécois.  En 
cela, le Québec se distinguait et se distingue toujours des 
autres provinces.  Cet état de fait a sans doute mobilisé 
les entrepreneurs plombiers et les entrepreneurs 
électriciens et a certainement contribué à inciter les 
entrepreneurs oeuvrant dans d’autres spécialités à se  
regrouper eux-mêmes, entre autres, pour convenir d’un 
code de soumissions. 

Il est à noter que le Québec se distingue aussi quant à 
l’obligation pour tout entrepreneur de détenir une licence 
et pour tous les salariés de détenir un certificat de 
compétence. 

De plus, dès 1968, la Loi sur les relations de travail dans 
le secteur de la construction a été adoptée, ce qui a facilité 
la syndicalisation de l’ensemble des salariés du secteur de 
la construction et étendu à la grandeur du territoire  
québécois des règles uniformes.

Il est à souligner qu’en dépit d’une structure réglementaire 
québécoise plus serrée que dans les autres provinces, la 
productivité du secteur québécois de la construction est 
supérieure à ce qu’elle est au Canada, comme en  
témoigne le Graphique présenté ci-contre; les coûts de 
construction y sont aussi plus faibles, comme nous l’avons 
vu précédemment.

Source : Conseil de la science et de la technologie – 
Tendances et défis dans le secteur du bâtiment

La forte mobilisation au sein de l’industrie québécoise de la construction a contribué à 
ouvrir la voie à la création d’un bureau de soumissions…
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Le type de structure industrielle et le système de 
qualification que l’on retrouve au Québec et qui sont 
établis pour l’ensemble du territoire ne sont pas 
généralisés en Amérique du Nord où l’on retrouve 
davantage des structures établies par métier et par région.  
Celles-ci engendrent un certain morcellement des 
intervenants qui tend à réduire les possibilités de création 
d’ententes notamment sur des modes d’opération.  Il 
existe bien quelques bureaux de soumissions dans les 
autres provinces mais ils sont plus marginaux et 
régionaux.  En 2002, plus de 90 % des soumissions 
déposées au Canada par l’intermédiaire de bureaux de 
soumissions provenaient du Québec.

Le processus de soumission au Québec ressemble en 
général à celui des autres provinces.  La différence 
principale concerne les soumissions des entrepreneurs  
spécialisés acheminées vers les entrepreneurs généraux 
pour lesquelles le Code de soumissions s’applique 
systématiquement au Québec si la spécialité est assujettie 
et que les quatre conditions d’application sont  
rencontrées, alors qu’il s’applique seulement à la 
demande du propriétaire, ce qu’il fait rarement, dans les 
autres provinces.

Normalement, il est plus aisé pour un agent économique 
propriétaire-client d’imposer des façons de faire en amont, 
c’est-à-dire de dicter les règles de conduite aux 
entrepreneurs généraux et spécialisés.  Au Québec, cette 
relation a réussi à s’inverser de sorte que ce sont les 
fournisseurs qui ont proposé un modèle en aval.  

Si ce système, qui existe depuis plus de trente ans,  
conduisait à des iniquités, à des abus ou étai t 
déraisonnable, il aurait été annulé par les tribunaux, qui 
ont eu à l’examiner à plusieurs reprises, alors que tel ne 
fut pas le cas, comme nous le verrons plus loin. Le 
législateur n’interviendra pas tant que l’utilisation optimale 
des ressources, la libre concurrence et l’intérêt public sont 
préservés.

Les bureaux de soumissions sont plus marginaux dans les autres provinces en raison 
principalement d’une moins grande mobilisation des acteurs du secteur de la construction…
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Activités du BSDQ en 2002
Nombre de projets inscrits 5,511 Pourcentage des soumissions reçues 100 %

Destinés au propriétaire 1,676 Spécialités mécaniques 36 %

Destinés aux entrepreneurs 3,835 Spécialités architecturales 33 %

Pourcentage des projets inscrits 100 % Spécialités électriques 31 %

Public et parapublic 33 % Nombre de retraits enregistrés 341

Scolaire et municipal 32 % En pourcentage des soumissions reçues 0,7 %

Industriel et commercial 30 %

Autre 5 %

Nombre de soumissions reçues 48,744

Pourcentage des soumissions reçues 100 %

Moins de 50,000 $ 44 %

50,000 $ - 99,999 $ 20 %

100,000 $ - 199,999 $ 16 %

200,000 $ et plus 20 %

Plaintes formulées 420

Plaintes en pourcentage des soumissions 
reçues

0,9 %

Source : BSDQ
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Projets

Évolution des projets enregistrés au BSDQ

Le nombre de projets enregistrés au BSDQ s’est accru de 5,5 % en 2002 pour atteindre le 
niveau le plus élevé depuis cinq ans…
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Rapports de force dans l’industrie

L’industrie de la construction nécessite un certain encadrement afin d’empêcher le 
marchandage et les négociations excessives…



 

Culture de l’industrie de la 
construction

Dans l’industrie de la construction, que ce soit au Québec 
ou ailleurs, l’aspect relationnel des transactions constitue 
un élément non négligeable dans la conduite des affaires.

Le diagramme de droite est une illustration abrégée du 
mécanisme des interactions. Les rapports de force 
s’établissent des propriétaires vers les maillons les plus 
faibles de la chaîne : les sous-sous-traitants. À chaque 
échelon inférieur, les pressions ont tendance à s’accentuer 
de sorte que l’industrie nécessite un certain encadrement 
afin d’empêcher le marchandage et les négociations 
excessives. 

Il est bien entendu que les propriétaires subissent à leur 
tour des pressions de la part des locataires, des 
concurrents de taille importante, de la concurrence  
internationale et en bout de ligne des gouvernements.  Un 
marché fortement concurrentiel aura tendance à exacerber 
les pressions ressenties à chaque niveau et à encourager 
ainsi l’adoption de mesures d’amélioration de productivité.

PropriétairesPropriétaires

Entrepreneurs 
généraux 

Entrepreneurs 
généraux

Entrepreneurs 
spécialisés 

(sous-traitants) 

Entrepreneurs 
spécialisés 

(sous-traitants)

Sous-sous-traitants 
(fournisseurs de matériaux) 

Sous-sous-traitants 
(fournisseurs de matériaux)
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Avec le Code de soumissions, la négociation après 
l’ouverture des soumissions est interdite donc 
l’entrepreneur général n’a pas l’opportunité de négocier le 
prix des soumissionnaires une fois les prix connus.

Dans un tel contexte, un entrepreneur général, n’ayant pas 
l’opportunité de négocier, se sentira à l’étroit, et ce, même 
s’il peut bénéficier d’un système lui permettant d’obtenir 
les prix les plus faibles sur le marché.   Le Code leur 
permet en effet d’accéder aux meilleurs prix possibles 
parce que les sous-traitants ont une seule chance de 
soumettre un prix qui doit être le meilleur mais les 
entrepreneurs généraux peuvent ne pas en avoir  
l’impression, ayant perdu la mainmise sur les 
négociations.

Dans un marché comme le Québec où l’on retrouve 
quelques gros demandeurs dans une offre morcellée en 
un grand nombre de petits joueurs, les donneurs d’ordre et 
les entrepreneurs généraux détiennent les rennes du 
pouvoir et l’établissement du BSDQ a contribué à 
rééquilibrer ce rapport de force.



 

Exigences du Code de 
soumissions

Le Code de soumissions de 1970 à 1993 prévoyait 
l’engagement au respect de ses dispositions de manière 
permanente avec révocation pour chaque entrepreneur 
soumissionnaire et l’engagement par projet pour chaque 
entrepreneur général qui prenait possession des 
soumissions qui lui étaient destinées.  Cet engagement 
individuel existe toujours, mais dans une forme différente, 
comme nous le verrons plus loin. L’entrepreneur 
spécialisé s’engageait à ne contracter avec un  
entrepreneur général qu’aux prix et conditions de la 
soumission qu’il avait déposée et à n’accorder aucun 
avantage ayant pour effet d’en réduire le véritable prix.  De 
son côté, l’entrepreneur général s’engageait à n’adjuger le 
contrat qu’à un soumissionnaire s’étant conformé au Code 
de soumissions.  L’engagement de l’entrepreneur général 
était renouvelable à chaque prise d’enveloppes.

Pour assurer leur compétitivité, les entrepreneurs  
généraux établissaient leur propre soumission au maître 
d’oeuvre en fonction du meilleur prix reçu de sorte que la 
majorité des contrats était octroyée au plus bas  
soumissionnaire bien que celui-ci n’avait pas de droit 
établi au contrat pour cette raison.  

.

Ne pouvant négocier, l’entrepreneur général n’aura souvent pas l’impression d’obtenir les 
meilleurs prix même s’il les obtient…
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

 

Négociations avec les 
entrepreneurs spécialisés

Au fil du temps, les négociations de prix en violation du 
Code sont devenues de plus en plus fréquentes. Le plus 
bas soumissionnaire devait souvent réduire son prix pour 
obtenir le contrat devant la menace de l’entrepreneur 
général d’octroyer le contrat à un autre soumissionnaire 
qui accepte de diminuer la valeur de sa soumission.  
L’entrepreneur général pouvait également choisir un 
soumissionnaire donné, qu’il connaissait  
vraisemblablement, et l’amener à diminuer son prix à un 
niveau inférieur à celui du plus bas soumissionnaire 
conforme, tel qu’illustré dans le schéma de la page 26. 
Ainsi, le plus bas prix conforme ne donnait qu’un droit de 
parole. 

Le processus de la préparation d’une soumission en étant 
un coûteux, le soumissionnaire se sentait frustré d’avoir 
investi temps et argent, d’être celui qui avait fourni le plus 
bas prix et de ne pas avoir eu le contrat pour diverses 
raisons.

Les entrepreneurs généraux tiraient doublement profit d’un 
système qui leur permettait d’une part, de maximiser le 
nombre de soumissions leur étant destinées, minimisant 
ainsi leur propre prix et d’autre part, d’obtenir des 
escomptes possiblement supérieurs aux rabais prospectifs 
qu’ils avaient déjà intégrés dans leur soumission au  
propriétaire, gonflant de ce fait directement leur marge de 
profit (voir schéma, page 26).

Le prix plancher de l’entrepreneur ou le prix que le 
Rapport Fluet qualifie de prix de réserve, correspond au 
prix que pouvaient obtenir les entrepreneurs généraux en 
profitant du système, d’une part, et en obtenant des 
escomptes, d’autre part.  D’ailleurs, selon nous,  
l’hypothèse illustrée au schéma de la page 26 correspond 
à ce prix plancher ou ce prix de réserve ‘virtuel’ de  
l’entrepreneur général dont traite le Rapport Fluet et qui 
est obtenu à l’aide du Code mais sans toutefois que ses 
règles soient respectées.  Le prix de réserve du Rapport 
Fluet représente le prix final que peut obtenir 
l’entrepreneur général, moins l’escompte.  Cet escompte 
est toujours estimé à un prix inférieur à celui du plus bas 
soumissionnaire, une fois que ce dernier est divulgué.  Le 
Rapport Fluet fait donc la promotion du marchandage 
après le dépôt des soumissions. 

Parfois, la survie des entrepreneurs spécialisés était ainsi 
mise en péril et ils devaient user de stratégie afin de 
réduire le coût des travaux effectués.  Ils devaient 
respecter les standards de construction établis mais la 
qualité des travaux pouvait en souffrir.

Le Rapport Fluet fait la promotion du marchandage après le dépôt des soumissions…
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Les soumissionnaires étaient incités à ne pas dévoiler 
leur meilleur prix, sachant que celui-ci allait possiblement 
être divulgué à leurs concurrents et faire l’objet de 
négociations.  Ils se prémunissaient en prévoyant un 
coussin,  une marge de négociation. Ils se déplacaient 
ainsi tous à la hausse sur l’échelle de prix (schéma).  La 
sous-enchère provoquait paradoxalement la majoration 
des prix déposés.

Avant la réforme du Code de 1993, les soumissionnaires incluaient un coussin de négociation 
dans leurs prix déposés…
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Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions

où, 
P = prix déposé 
S = Soumissionnaire

Objectifs du Code de soumissionsObjectifs du Code de soumissions

Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code

Entrepreneur
spécialisé

Entrepreneur
général

0

P1 P2 P3 Px

S1 S3 SxS2

PropriétairePropriétaire

PG = P1 + Π

où

PG = Prix déposé par l’entrepreneur    
général

Π

 

=  marge de profit

Observations :  Le schéma ci-contre illustre le mécanisme de transmission 
des prix avant la réforme du Code.   Selon les voeux du Code, le contrat 
était octroyé au plus bas soumissionnaire conforme, soit S1 qui avait 
déposé le prix le plus faible P1 .   L’entrepreneur général se servait de ce 
prix obtenu pour établir sa propre soumission au propriétaire qu’il chiffrait à 
P1 en ajoutant une marge de profit.
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Scénario 1 – Hypothèse : L’entrepreneur général a fourni au 
propriétaire une évaluation prospective de son prix 
escompté, c’est-à-dire que les escomptes anticipés sont 
repassés en totalité au donneur d’ouvrage.

Effet immédiat

Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions

0

P1

 

-α P2 P3 Px

S1 S3 SxS2

P1

Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code

Entrepreneur
spécialisé

Entrepreneur
spécialisé

Entrepreneur
général

Entrepreneur
général

PropriétairePropriétaire

PG = (P1 – α) + Π

où α

 

= escompte obtenu du soumissionnaire gagnant

Usage dévié du Code de soumissionsUsage dévié du Code de soumissions
Observations : Une fois les prix déposés à l’entrepreneur général, les 
soumissionnaires pouvaient se voir inciter à réduire leur prix.  L’entrepreneur 
général pouvait à la limite octroyer le contrat au 3e plus bas soumissionnaire (S3 ) si 
ce dernier acceptait de réduire son prix en bas de celui du plus bas soumissionnaire 
(S1 ) de sorte que le prix final obtenu était P1 moins un escompte .   L’entrepreneur 
général se servait de ce prix obtenu pour établir sa propre soumission au  
propriétaire qu’il chiffrait à (P1 – ) en ajoutant une marge de profit.
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Effet à court et moyen terme

Conséquence : Déplacement vers la droite sur l’échelle de prix 
de  tous les soumissionnaires avec P2 – α

 

> 
P1 – α, ce qui entraîne des prix plus élevés 
pour le propriétaire.

Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions

Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
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PG =  P2 – α

 

+ Π

Observations : Si dans l’immédiat, l’entrepreneur général a réussi à obtenir un 
escompte sur le prix le plus bas, à court et moyen terme, tous les soumissionnaires 
vont se déplacer vers la droite sur l’échelle de prix de manière à se doter d’un 
coussin de négociation.  Ainsi, le prix déposé par le soumissionnaire S1 sera P2 
plutôt que P1 antérieurement et ainsi de suite. L’entrepreneur général obtiendra 
encore son escompte 

 

mais à partir d’un prix plus élevé (P2 ).  Le propriétaire 
payera aussi un prix plus élevé P2 - 

 

+ 

 

> P1 – 

 

+ .

Usage dévié du Code de soumissionsUsage dévié du Code de soumissions
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Scénario 2 - Hypothèse : L’entrepreneur général a produit une 
évaluation essentiellement contemporaine de son prix au 
donneur d’ordre

Effet à court et moyen terme

Conséquence : Le propriétaire ne profite pas de l’escompte obtenu par l’entrepreneur 
général avec P2 > P2 – α

 

et la marge de l’entrepreneur général est 
gonflée par α.

Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions

Note : Il est à noter que l’entrepreneur général n’a pas de prix de réserve; il ne fait que repasser les prix obtenus au propriétaire.  Cette notion 
de prix de réserve n’existe que pour le donneur d’ouvrage qui dispose d’une enveloppe budgétaire.  En réalité, les entrepreneurs 
généraux se soucient relativement peu du niveau général des prix des soumissions reçues car tous les entrepreneurs généraux en 
concurrence vont devoir composer essentiellement avec les mêmes niveaux de prix.  L’entrepreneur général veut simplement avoir le 
meilleur prix et se démarquer de la concurrence soit par son efficacité ou sa capacité à exécuter les travaux plus rapidement que le délai 
établi soit par le pourcentage de travaux qu’il peut réaliser lui-même.

Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code

Usage dévié du Code de soumissionsUsage dévié du Code de soumissions

PG = P2 + 

Observations : Dans le scénario ci-dessous, les escomptes obtenus des 
négociations avec les entrepreneurs spécialisés ne sont pas repassés au donneur 
d’ouvrage qui paie P2 + .  
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Ainsi, le Code de soumissions ne remplissait plus sa 
mission. Les entrepreneurs spécialisés de même que 
certains entrepreneurs généraux souhaitaient voir des  
améliorations au processus des soumissions en  
reconnaissance du temps, de l’énergie, du sérieux et 
surtout de l’argent que la préparation de ces dernières 
exige.  Insatisfaits, ils ont demandé une réforme et un 
resserrement du Code de soumissions.



 

Discussions avec les intervenants

Le contrat collectif a ainsi été renégocié par les  
représentants des entrepreneurs spécialisés et généraux, 
c’est-à-dire par les trois parties fondatrices qui  
représentaient les intérêts de ces deux groupes.  Les 
discussions qui ont menées à la réforme du Code se sont 
étalées sur plusieurs années et les entrepreneurs ont été 
convoqués à de multiples rencontres et consultations sous 
forme de comités, réunions, exposés, sondages etc. au 
sein de l’ACQ, de la CMEQ et de la CMMTQ.  

Les entrepreneurs généraux, dont la plupart était membre 
d’associations affiliées à l’ACQ, ont pu participer aux  
discussions et prendre part activement aux décisions 
relatives au Code de soumissions1.

Ainsi, l’entente ayant donné lieu au Code est issue de la 
volonté de la CMEQ, de la CMMTQ mais également de 
l’ACQ qui représente les entrepreneurs en construction, 
dont les entrepreneurs généraux.

Problématique – Besoins de réforme du système
Le Code de soumissions ne remplissait plus sa mission et devait être repensé…

1. Bien que les entrepreneurs généraux soient moins nombreux que les entrepreneurs spécialisés au sein de l’ACQ, le fait qu’ils gèrent des volumes 
d’affaires importants au sein de l’industrie leur confère un certain pouvoir et poids au sein de l’association.
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Problématique – Réforme du Code de 1993

Les buts de l’entente et du Code de 1993 sont énoncés 
dans les termes suivants :

• Faire en sorte que la personne qui reçoit des 
soumissions puisse les comparer entre elles :

• Assainir la concurrence en assurant la personne qui 
reçoit des soumissions que les différents  
soumissionnaires ont fait un effort sérieux pour fournir leur 
meilleur prix dès le dépôt de leur soumission ;

• Déterminer des règles de soumissions communes à tout 
appel d’offres de façon à améliorer les services offerts au 
public, aux personnes qui demandent des soumissions et 
aux entrepreneurs qui soumissionnent  ou qui reçoivent 
des soumissions ;

• Permettre au public et particulièrement au maître de  
l’ouvrage de bénéficier des bienfaits d’une saine 
concurrence et à les protéger contre des abus dans le 
processus de soumission et d’attribution de contrats.



 

Plus bas soumissionnaire 
conforme

Une des règles introduites dans le nouveau Code consiste 
en l’obligation d’accorder le droit au plus ba s 
soumissionnaire conforme cautionné quant à une 
spécialité assujettie dont l’entrepreneur général a pris 
possession de la soumission et sous réserve de quelques 
exceptions.

Le système oblige les entrepreneurs spécialisés à chiffrer 
leur soumission au plus bas prix possible et leur interdit 
d’en modifier le prix par la suite.  L’entrepreneur, sachant 
qu’il n’aura pas une deuxième chance établit sa 
soumission au prix le plus bas possible afin de maximiser 
sa probabilité d’être l’adjudicataire.  La réserve que le 
sous-traitant prévoyait devoir négocier a ainsi été 
évacuée.

Le droit au contrat au plus bas soumissionnaire conforme a été introduit avec la réforme de 
1993…
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Problématique – Réforme du Code de 1993

Cette règle est celle choisie par les autorités 
gouvernementales et imposée à tous les donneurs d’ordre 
publics, aux municipalités, aux commissions scolaires etc. 
C’est la seule règle permettant d’empêcher les  
négociations post adjudication contrairement au critère de 
l’offre la plus avantageuse qui est susceptible  
d’encourager la négociation d’escomptes.

 Cautionnements

Un cautionnement et une lettre d’intention ou une garantie 
de soumission doivent nécessairement accompagner une 
soumission visant l’une ou l’autre des spécialités  
assujetties lorsque le prix de cette soumission est de  
cinquante mille dollars (50,000 $) ou plus1.

Si le soumissionnaire le préfère, il peut, aux lieu et place 
d’un cautionnement de soumission et de la lettre 
d’intention, fournir un chèque visé ou une traite bancaire à 
titre de garantie de soumission, à moins d’indication écrite 
contraire dans les documents de soumissions.

Cette disposition a été introduite dans le Code de 1993 à 
la demande des entrepreneurs généraux afin de  
compenser les risques liés au droit au contrat du plus bas 
soumissionnaire conforme.  Sans la présence des 
cautionnements, la demande d’endossement d’un risque 
accru pour les généraux aurait été déraisonnable.

Le cautionnement de soumission et la lettre d’intention  
constituent une certaine garantie financière protégeant les 
entrepreneurs généraux contre l’insolvabilité des  
soumissionnaires à leur bénéfice exclusif.    Ils sont  
indissociables du critère du plus bas prix conforme.  

Lors de l’octroi du contrat,  l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire peut exiger un cautionnement d’exécution au 
soumissionnaire retenu.  

Il est à souligner que, compte tenu du fait que les 
cautionnements de soumissions sont facultatifs pour les 
soumissions de moins de 50,000 $, le plus bas 
soumissionnaire conforme n’a pas de droit établi au  
contrat même s’il peut se voir accorder celui-ci.  Par 
contre, le soumissionnaire dont le prix dépasse celui du 
plus bas soumissionnaire conforme cautionné, lui, ne peut 
se voir accorder le contrat.

Le droit au contrat au plus bas soumissionnaire conforme a nécessité l’introduction des 
cautionnements…

1. Le cautionnement  de soumission, représentant 10 % du prix de la soumission, garantit à l’entrepreneur général que le sous-traitant signera le contrat 
aux conditions indiquées à défaut de quoi l’entrepreneur spécialisé ou sa caution lui versera jusqu’à 10 % de la valeur de la soumission.  La lettre 
d’intention, elle, désigne l’engagement de la compagnie de cautionnement à émettre une caution d’exécution et une caution pour le paiement de la 
main-d’œuvre, des matériaux et services.  Cette caution d’exécution représente 50 % du prix du contrat si l’entrepreneur général l’exige à l’octroi du 
contrat.
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Problématique – Réforme du Code de 1993

 Engagement permanent
L’engagement permanent des entrepreneurs généraux 
compte parmi les amendements principaux apportés au 
Code de 1993; l’engagement permanent remplace 
l’engagement par projet qui, à l’instar de l’engagement des 
entrepreneurs spécialisés demeure en vigueur jusqu’à sa 
révocation.

 Assujettissement des spécialités
L’assujettissement des spécialités architecturales,  
auxquelles les règles du Code de soumissions vont 
s’appliquer, se fait sur une base volontaire, d’abord 
régionalement et une fois l’ensemble des régions 
intégrées, l’assujettissement devient provincial.  Pour les 
spécialités autres que l’électricité, la plomberie et le  
chauffage, le recours au BSDQ est facultatif parce que 
l’ACQ n’a pas de pouvoir réglementaire à cet égard.

Néanmoins, l’adhésion des entrepreneurs généraux au  
système fait en sorte qu’il est à l’avantage de  
l’entrepreneur spécialisé qui veut acheminer ses 
soumissions à l’entrepreneur général de faire assujettir sa 
spécialité et d’adhérer au système afin d’augmenter son 
potentiel de volume d’affaires.  Par contre, l’engagement 
permanent des entrepreneurs généraux plutôt que lors de 
la prise d’enveloppes n’a pas modifié en soi 
l’assujettissement des spécialités car la plupart des 
résolutions d’assujettissement ont été passées dans les 
années 70 et 80.  Les entrepreneurs désirant que leur 
spécialité ne soit plus assujettie par le Code de  
soumissions n’auraient qu’à demander de passer au vote 
pour le faire. 

L’engagement permanent mais révocable des entrepreneurs généraux a été introduit avec la 
réforme de 1993…
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Problématique – Contestations du Code de 1993



 

Donneurs d’ouvrage

Les règles du BSDQ ne s’appliquent pas pour les 
soumissions des entrepreneurs généraux au x 
propriétaires; le maître de l’ouvrage pourrait néanmoins 
décider d’appliquer des règles similaires à celles prévues 
au Code de soumissions.

Pour les projets du secteur public, le donneur d’ouvrage 
doit cependant respecter la règle établie du plus bas  
soumissionnaire en appels d’offres publics mais pour les 
travaux du secteur privé, il possède la latitude nécessaire 
pour imposer les conditions souhaitées.  Les propriétaires 
peuvent ainsi opter pour un système de préqualification et 
d’invitations à soumissionner.  Ils peuvent accorder un 
contrat à l’entrepreneur et au critère de leur choix.  Le 
donneur d’ouvrage a également l’option de choisir les  
entrepreneurs spécialisés qui présenteront leurs 
soumissions à l’entrepreneur général par le biais du 
BSDQ, s’évitant ainsi de devoir composer avec un 
entrepreneur moins connu ou un entrepreneur pouvant 
constituer une source d’irritants opérationnels, ce qui rend 
leur gestion ardue. 

Les maîtres d’oeuvre composent bien avec le système du 
BSDQ.  Ils en tirent profit par le biais des entrepreneurs 
généraux qui obtiennent les plus bas prix des sous- 
traitants et les procédures des soumissions reçues des 
entrepreneurs généraux ne sont pas régies par les règles 
du Code. 



 

Entrepreneurs spécialisés

La réforme du Code de soumissions en 1993 a permis à 
certains entrepreneurs spécialisés de prendre de 
l’expansion.  Ils ont réussi à accéder à un marché qui 
aurait peut-être été plus difficile à pénétrer autrement.  Ils 
peuvent envoyer des soumissions à tous les 
entrepreneurs généraux en concurrence sur un projet, 
augmentant ainsi leur probabilité d’obtention de contrat.

Les petits entrepreneurs spécialisés, qui auparavant, 
faisaient affaire avec un entrepreneur général ou deux et 
s’entendaient sur un prix se trouvent certes en 
concurrence avec d’autres entrepreneurs spécialisés et ne 
sont plus assurés d’un contrat avec l’entrepreneur général 
en question sauf s’ils sont les plus bas soumissionnaires. 
Par contre, ils ont accès à un plus vaste choix  
d’entrepreneurs généraux, ce qui permet d’augmenter leur 
réseau d’affaires.  De toute manière, le Code prévoit 
l’option pour un entrepreneur d’adresser sa soumission à 
un seul entrepreneur général ou uniquement aux 
entrepreneurs généraux avec lesquels il a l’habitude de 
travailler. 

La réforme du Code de 1993 a permis à certains entrepreneurs spécialisés de prendre de 
l’expansion... 
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Problématique – Contestations du Code de 1993

En général, les entrepreneurs spécialisés apprécient le fait 
que le processus de soumission soit plus juste mais en 
même temps appréhendent la concurrence accrue, ce qui 
les amènent à jauger leur probabilité d’obtention de  
contrat par rapport au coût de la préparation des 
soumissions.



 

Entrepreneurs généraux

– Évolution de leur situation

Le marché de la construction a tardé à se redresser au 
tournant de la récession de 1990 et par suite de 
l’éclatement de la bulle immobilière de la fin des années 
80. Les débuts de la restructuration de l’économie et 
l’assainissement des finances publiques ont contribué à 
maintenir l’atonie des investissements en construction 
durant les années subséquentes.  Plusieurs entrepreneurs 
généraux ont dû restructurer leurs opérations, réduire leur 
taille et leur main-d’oeuvre afin d’assurer leur survie.   
Certains ont alors commencé à opter pour la sous- 
traitance, assumant uniquement la gérance de projets.

Au cours des récentes dernières années, le secteur de la 
construction a repris du tonus et les marges d’opération se 
sont améliorées bien que demeurant en deçà de leur 
niveau d’antan, la concurrence s’étant accentuée. La  
multiplication de l’offre a réduit d’autant les probabilités 
d’obtention de contrat. La présence de joueur s 
d’envergure pouvant bénéficier d’escomptes de volume et 
exerçant un contrôle strict des conditions du marché 
impose également des pressions à la baisse sur les  
marges. 

Antérieurement, les négociations de rabais des 
entrepreneurs généraux avec leurs sous-traitants,  
transféraient les gains des entrepreneurs spécialisés vers 
les entrepreneurs généraux, comme nous l’avons vu dans 
la section précédente. L’entrée en vigueur du nouveau  
Code est venue rééquilibrer la répartition des bénéfices 
des transactions. Maintenant, si des négociations ont 
cours, elles ne peuvent que survenir sur les extras et les 
changements de plans. 

On peut cependant considérer que si la situation d’affaires 
des entrepreneurs généraux est difficile, ils sont 
néanmoins présents en relativement grand nombre sur le 
marché.

Certains entrepreneurs généraux sont insatisfaits du fait que le Code de soumissions les 
empêchent de négocier des rabais avec leurs sous-traitants…
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Problématique – Contestations du Code de 1993

– Fin des négociations de rabais

Ainsi, la signature de la fin des négociations d’escomptes 
auprès des sous-traitants peut constituer une source de 
frustration pour les entrepreneurs généraux.  Celle-ci est 
exacerbée par le fait que les donneurs d’ouvrage, n’étant 
pas assujettis aux règles du Code, placent les 
entrepreneurs généraux devant une vive concurrence où 
les négociations sont possibles alors que ces derniers ne 
peuvent exercer une pression similaire sur les 
entrepreneurs spécialisés.  Ils ont en quelque sorte 
l’impression d’être pris en étau mais il convient de  
souligner qu’ils sont tous dans la même situation.

Dans le secteur public, le donneur d’ouvrage va choisir la 
soumission la plus basse des entrepreneurs généraux.  Si 
elle se situe au-delà de l’enveloppe budgétaire, il devra la 
prendre comme telle à moins de changer les plans.  Les 
entrepreneurs généraux, eux, vont choisir la soumission la 
plus basse des entrepreneurs spécialisés.  Ils n’ont ni  
enveloppe budgétaire, ni prix de réserve.  Le coût des 
soumissions au-delà de leurs attentes sera simplement 
retransmis au maître d’ouvrage.  Ainsi, les entrepreneurs 
généraux se sentent moins pris en étau dans les projets 
publics.

Selon nos discussions avec les intervenants du marché, le 
Code de 1993 a seulement établi en théorie la fin des 
négociations.  En pratique, la réforme n’a mis fin qu’aux 
négociations d’escomptes d’envergure.  Les discussions à 
l’octroi du contrat sont toujours en vigueur mais la taille du 
‘rabais’ consenti a nettement diminué et se situerait en bas 
ou autour de 1 %, en comparaison avec des pourcentages 
plus substantiels antérieurement.  Le petit gain prend  
plutôt la forme d’échanges qui peuvent consister, par 
exemple, en l’inclusion de travaux temporaires ou de  
termes de paiement plus souples ou encore en l’inclusion 
du partage du coût du nettoyage du chantier.

L’entrepreneur général peut être tenté de compenser cette 
perte par des négociations sur les extras et les  
changements de plans.  Les entrepreneurs spécialisés, 
qui peuvent se sentir en position de faiblesse vis-à-vis des 
entrepreneurs généraux, peuvent avoir tendance à 
consentir des gains à ce chapitre à ces derniers dans le 
but de conserver une relation d’affaires active et d’assurer 
leurs assises pour des contrats futurs.

En théorie, la réforme du Code a mis fin aux négociations d’escomptes mais en pratique elle 
n’a mis fin qu’aux rabais importants…



37

BSDQ – Effet du Code de soumissions sur l’industrie de la construction du Québec

Problématique – Contestations du Code de 1993

– Participation aux discussions 
pour la réforme

Un groupe d’entrepreneurs généraux contestataires du  
Code de soumissions considèrent qu’ils se sont faits  
imposés un Code de soumissions par les entrepreneurs 
spécialisés car ils n’ont pas participé aux discussions.

Comme il a été mentionné antérieurement, le s 
entrepreneurs généraux étaient membres pour la plupart 
d’associations affiliées à l’ACQ, pouvant de ce fait 
participer aux discussions et prendre part aux décisions 
relatives au Code de soumissions.

Il convient cependant d’admettre que le Code du BSDQ 
n’est pas nécessairement désiré par tous le s 
entrepreneurs généraux puisqu’il leur enlève le jeu et 
possiblement le profit d’une négociation.  Ainsi, il n’est pas 
déraisonnable de penser qu’un code de soumissions 
puisse être convenu et accepté en dépit de l’opposition de 
certains entrepreneurs généraux.   Il est certes utile que 
les entrepreneurs généraux participent aux discussions 
quant à l’élaboration d’un Code de soumissions et aux 
amendements à y apporter de façon à ce que soient  
connus et exposés les problèmes auxquels ils sont  
confrontés.  Par ailleurs, il faut bien reconnaître qu’il s’agit 
principalement d’un code d’éthique entre entrepreneurs 
spécialisés pour éviter le marchandage des entrepreneurs 
généraux après le dépôt des soumissions.

Les entrepreneurs généraux dissidents ont contesté le 
Code de soumissions sur d’autres éléments que leur  
incapacité de négocier et l’impression de s’être fait  
imposer un Code qu’ils n’ont pas choisi.  Nous allons  
couvrir les autres éléments plus loin dans le document.

– Formation de la CEGQ
Cette contestation du Code de soumissions a incité un 
noyau dur d’une quinzaine d’entrepreneurs généraux 
dissidents à se dissocier de l’ACQ et se regrouper en 
corporation; la Corporation des entrepreneurs généraux 
du Québec fut ainsi formée en 1996.  Cette association 
tend à représenter plusieurs entrepreneurs généraux de 
Montréal où les entrepreneurs de taille importante ont des 
activités et qui constitue le foyer principal de la 
contestation du Code du BSDQ.

Certains entrepreneurs généraux ont l’impression qu’ils se sont faits imposer un Code qu’ils 
n’ont pas choisi même s’ils ont eu voix au chapitre lors des discussions sur la réforme…
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Problématique – Constat des tribunaux

Un groupe, composé d’une quinzaine d’entrepreneurs  
dissidents, a conduit sa contestation du Code devant les 
tribunaux.



 

Constat des tribunaux
Malgré que le Code de soumissions ait été contesté 
devant les tribunaux, ceux-ci ont chaque fois donné raison 
au BSDQ et souligné le caractère d’intérêt public des 
dispositions du Code en ce qu’elles visent à assurer une 
parfaite égalité des chances entre les soumissionnaires et 
le maintien d’une concurrence loyale.

On pense par exemple au jugement rendu le 27 juillet  
1995 par l’honorable Jean Normand de la Cour supérieure 
du district de Montréal rejetant la cause de 15 
entrepreneurs généraux contre la CMEQ, la CMMTQ et 
l’ACQ.  Cette cause a été portée en appel et l’appel a été 
rejeté en 1998 par les juges Robert Pidgeon, Roger  
Chouinard et Louise Mailhot de même que la demande 
d’autorisation d’appel devant la Cour suprême du Canada.

Les tribunaux ont constaté la capacité d’agir des parties 
fondatrices pour créer une entente menant à 
l’établissement d’un bureau de soumissions.  Ils ont 
reconnu que le Code de soumissions constitue ‘un contrat 
collectif qui loin d’être contraire à l’ordre public, favorise 
l’honnêteté et le maintien d’une saine concurrence dans le 
domaine de la construction’.

Par ailleurs, la jurisprudence estime que le Code n’est rien 
d’autre qu’un document contractuel auquel les  
entrepreneurs généraux sont libres de souscrire et son 
adoption n’a rien de déraisonnable.

Quant à la règle du plus bas soumissionnaire, les juges 
ont réitéré le fait qu’elle est celle qui prévaut dans le 
secteur public au Québec et que bien qu’elle ne soit une 
garantie, ni de la meilleure qualité, ni d’économie à long 
terme, elle ne peut constituer un risque à la sécurité des 
constructions.

En somme, la Cour supérieure et la Cour d’appel au 
Québec ont reconnu la légalité et le fondement du BSDQ 
et soutenu que le système mis en place respecte la règle 
de la concurrence.  Quant à la Cour suprême, elle a 
refusée d’entendre la cause des entrepreneurs généraux 
en appel,  un geste qui suggère l’appui implicite des 
jugements rendus par la Cour d’appel.

Les tribunaux ont reconnu la légitimité du BSDQ et le fait que le Code de soumissions soit 
d’intérêt public…
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

 

Bureau de la concurrence
Le Bureau de la concurrence a, quant à lui, fait enquête en 
1997 en vertu de la Loi sur la concurrence suite à des 
allégations d’abus de position dominante de la part du 
BSDQ, de la CMMTQ, de la CMEQ et de l’ACQ. 

‘L’enquête a démontré que le Code de soumissions et les 
pratiques des parties ont été modifiées et que  
conséquemment, les motifs qui avaient justifié l’ouverture 
de l’enquête n’existent plus.’

Ainsi, le Bureau de la concurrence a considéré qu’il n’y 
avait pas matière à poursuite, suggérant de ce fait que les 
règles du BSDQ étaient adéquates au regard des 
organismes de supervision de la concurrence.

Le Bureau de la concurrence, appelé à enquêter, a considéré qu’il n’y avait pas matière à 
poursuite…
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Dans la présente section, nous allons passer en revue le 
processus de soumission du BSDQ afin d’extraire ce qui, 
à notre avis, constitue les avantages du BSDQ et, 
également, ce qui est susceptible d’en limiter l’efficacité. 



 

Accroissement de l’offre
À partir de l’instant où l’existence d’un projet est connue, 
l’entrepreneur général peut, tout en demeurant passif, 
recevoir des offres de sous-traitants situés partout au  
Québec dans une quantité surpassant largement celle qu’il 
pourrait atteindre en l’absence du BSDQ.  Par cet appel à 
tous les intéressés, l’entrepreneur général est susceptible 
de recevoir un prix défiant toute concurrence d’un joueur 
en quête de contrats.

En l’absence d’un tel système, l’entrepreneur général 
devrait consacrer des efforts soutenus pour obtenir des 
soumissions.  En en recevant moins, il aurait à composer 
avec des prix supérieurs.  Par ailleurs, le système du 
BSDQ encourage la provincialisation du marché plutôt que 
la régionalisation et a permis à beaucoup d’entrepreneurs 
spécialisés de connaître une expansion de leur volume 
d’affaires qui aurait été très difficile à atteindre autrement. 
Un entrepreneur ayant l’efficacité, la productivité, la main- 
d’oeuvre peut être établi en région et en mesure de  
soumissionner sur des projets à Montréal.

Le BSDQ permet d’accroître l’offre et d’obtenir les meilleurs prix…



 

Obtention des meilleurs prix
L’augmentation de l’offre induite par les appels d’offres 
publics (le déplacement vers la droite de la courbe d’offre 
présentée au graphique ci-contre) génère un nouveau prix 
d’équilibre inférieur (pe1 < pe ) pour un niveau de demande 
inchangé.
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Ainsi, par la maximisation de l’offre liée aux soumissions 
déposés au BSDQ, le processus permet la minimisation 
des coûts pour les entrepreneurs généraux et  
conséquemment, pour les donneurs d’ouvrage.  Sans le 
BSDQ, l’entrepreneur général qui soumissionne n’aura 
peut-être pas accès à l’entrepreneur spécialisé prêt à lui 
fournir le meilleur prix s’il ne l’a pas invité à 
soumissionner, de sorte qu’il réduit sa propre compétitivité 
avec ses soumissions au maître d’œuvre.

Par ailleurs, les soumissionnaires, sachant qu’ils n’auront 
pas une deuxième chance pour déposer leur prix, vont 
d’emblée proposer leur meilleur prix afin de maximiser leur 
probabilité d’obtention du contrat.  En dehors du système 
ou sans le droit au contrat du plus bas soumissionnaire, à 
terme, l’entrepreneur spécialisé introduira son prix en 
incluant un coussin devant la perspective de négociations 
ultérieures.  Le BSDQ élimine le marchandage ou le réduit 
à son minimum car il est impossible pour un spécialisé 
espérant obtenir le contrat d’établir son prix avec un 
coussin de négociation.  Ainsi, l’obligation d’accorder le 
contrat au soumissionnaire qui a déposé le plus bas prix 
conforme garantit les meilleurs prix, ce qui contribue 
certainement au fait que le Québec jouit des coûts de 
construction parmi les plus faibles en Amérique du Nord, 
comme nous l’avons vu précédemment.

De plus, les soumissionnaires reçoivent une compilation 
des résultats de la soumission de sorte qu’ils peuvent ainsi 
mieux jauger leur concurrence et ajuster leur prix lors des 
appels d’offres futurs.



 

Justice et équité
Le dépôt des offres au bureau des soumissions et 
l’ouverture des enveloppes en une prise unique et non 
itérative permet une conduite ordonnée du marché et 
place tous les entrepreneurs spécialisés soumissionnaires 
sur un pied d’égalité. La réglementation sert à assainir la 
culture du milieu et limite les comportements abusifs de la 
part de tous les intervenants sur le marché.

Les soumissionnaires, n’ayant pas de deuxième chance, vont proposer d’emblée leur meilleur 
prix…
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En l’absence de cette régulation, l’accès au marché serait 
de toute évidence inéquitable; les entrepreneurs généraux 
pourraient avoir tendance à favoriser leurs connaissances 
pour l’obtention des contrats, excluant du marché des 
entrepreneurs compétents mais moins connus.  Les lois 
de la libre concurrence, du libre accès au marché se 
trouveraient corrompues par un tel biais.

Par ailleurs, l’information soumise est commune à tous et 
présentée de manière complète et ordonnée suivant les 
plans et devis, ce qui facilite la tâche de l’entrepreneur 
général qui dispose d’une base de comparaison identique 
pour l’établissement de ses propres prix, surtout en ce qui 
a trait aux spécialités électrique et mécanique. Sans une 
telle structure, la détermination d’un meilleur prix serait 
beaucoup plus ardue.



 

Promptitude de l’information
En général, l’heure de clôture des soumissions des  
entrepreneurs spécialisés précède de 48 heures l’heure 
limite du dépôt des soumissions au propriétaire.  En 
l’absence du BSDQ, l’entrepreneur général recevrait ses 
soumissions de manière désordonnée et ce, jusque dans 
les minutes précédant l’établissement de son prix.  

Les soumissionnaires auraient avantage à retarder le plus 
possible le dépôt de leur prix de sorte que ce lot 
d’information de dernière minute engendrerait confusion et 
incertitude.

Par ailleurs, selon les règles du BSDQ, l’entrepreneur 
spécialisé dispose d’un délai précis pour retirer sa 
soumission avant que l’entrepreneur général ne dépose la 
sienne.  Le BSDQ coordonne le retrait et s’assure qu’il est 
connu de tous les entrepreneurs destinataires.  Ce droit de 
retrait est à l’avantage de ces derniers qui ne désirent pas 
devoir composer avec une soumission erronée, d’une part 
parce qu’ils ignorent le traitement qu’en feront leurs 
compétiteurs et d’autre part, parce qu’ils assumeraient un 
risque accru à l’octroi du contrat au soumissionnaire fautif.

Ces retraits demeurent néanmoins un phénomène 
marginal au BSDQ.  Sur près de 50,000 soumissions 
reçues en 2002, on compte seulement 341 retraits.  Cette 
faible proportion a tendance à demeurer constante dans le 
temps.  Les retraits seraient possiblement un peu plus 
élevés si les entrepreneurs généraux relevaient plus 
souvent les erreurs aux sous-traitants; ils auraient en effet 
tendance à ne discuter que des erreurs importantes et 
taire aux entrepreneurs spécialisés leurs petites 
différences car ce sont ces derniers qui en assumeront les 
répercussions financières, l’entrepreneur général ayant 
bénéficié d’un prix nettement inférieur à ses attentes.

Le BSDQ permet à l’entrepreneur général de recevoir ses prix bien avant le dépôt de sa 
propre soumission…
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

 

Préqualification des 
soumissionnaires

Toutes les soumissions destinées à un entrepreneur 
général et dont la valeur est égale ou supérieure à 
50,000$ doivent être accompagnées d’un chèque visé ou 
traite bancaire ou d’une caution de soumission et d’une 
lettre d’intention d’une compagnie de caution s’engageant 
à émettre un cautionnement d’exécution à la demande de 
l’entrepreneur général.  Une soumission non  
accompagnée des documents requis sera considérée non 
conforme et ne pourra être acceptée de l’entrepreneur 
destinataire.  Cette préqualification des entrepreneurs 
spécialisés contribue à assurer la compétence, l’expertise 
et surtout la solvabilité des entrepreneur s 
soumissionnaires et offre une sécurité financière et  
administrative à l’entrepreneur général.

En pratique, le cautionnement d’exécution est rarement 
exigé car il est à la charge de l’entrepreneur général pour 
un montant jusqu’à 7 $ pour chaque 1,000 $. 

Par ailleurs, la lettre d’intention de la compagnie de  
caution à émettre un cautionnement d’exécution si 
demandé a tendance à rassurer l’entrepreneur général car 
l’examen de la situation globale de l’entrepreneur 
spécialisé a été réalisé de sorte que la nécessité d’exiger 
ce cautionnement est moindre.

Il peut néanmoins constituer un argument lui permettant 
d’exclure un petit entrepreneur spécialisé avec lequel il ne 
voudrait pas travailler ou en lequel il n’aurait pas  
confiance.  Par exemple, un petit joueur, le plus bas 
soumissionnaire, qui dépose un chèque visé ou une traite 
bancaire a cinq jours pour fournir une caution d’exécution 
qui peut représenter 50 % de la valeur du contrat si 
l’entrepreneur le demande.  Cette situation peut être une 
source de marchandage.

Dans l’ensemble, les garanties exigées sont peu 
contraignantes car d’une part, la caution d’exécution n’est 
pas souvent demandée et d’autre part, le coût d’un 
cautionnement de soumission est minime.  Des actifs 
doivent être déposés en garantie auprès des compagnies 
de caution ou un chèque en fiducie auprès du BSDQ qui 
représente 10 % du contrat et qui est libéré au bout de dix 
jours si le soumissionaire n’est pas dans les trois plus bas;  
tous les participants sérieux peuvent assumer cette 
contrainte sans difficulté et elle n’est pas suffisamment 
contraignante pour sortir des joueurs du marché, à 
l’exception de ceux qui ne pourraient prétendre au projet 
de toute façon. Elle constitue plutôt une contrainte, somme 
toute normale, visant à encourager la discipline financière 
et administrative et l’efficacité des participants. 

Par ailleurs, les compagnies de caution se livrent une vive 
concurrence de sorte que si une apparaît trop restrictive, 
une autre est susceptible de présenter des dispositions 
plus souples.

Le BSDQ offre une préqualification des soumissionnaires par le biais des cautionnements…
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Le frein que peut constituer la caution de soumission pour 
un petit joueur est davantage lié aux tracasseries 
administratives du dépôt des états financiers et aux actifs 
personnels à mettre en garantie. La culture de terrain et 
l’éducation peuvent faire paraître complexes les divers  
formulaires à remplir pour certains petits entrepreneurs 
non habitués à gérer de la paperasse.  En revanche, le 
système encourage les entrepreneurs à se discipliner à 
cet égard et un entrepreneur se voyant refuser une 
caution, n’aurait vraisemblablement pas eu les ressources 
financières suffisantes pour payer sa main-d’œuvre et ses 
fournisseurs, s’il avait obtenu le contrat.  

Il est nécessaire de bien établir la distinction ici entre 
cautionnement de soumission et cautionnement  
d’exécution.  Le cautionnement de soumission qui doit 
accompagner une soumission déposée au BSDQ est peu 
contraignant, pour les grands comme les petits joueurs, 
d’autant plus qu’il peut être remplacé par un chèque visé. 
C’est le cautionnement d’exécution et de paiement qui 
peut être contraignant mais aussi un bon indicateur de la 
solidité financière du participant.

Du point de vue de l’entrepreneur spécialisé, la compagnie 
de caution peut en fait constituer un allié intéressant  
pouvant mettre en garde contre les investissements trop 
périlleux.

.

Dans l’ensemble, la barrière à l’entrée des petits joueurs 
n’est pas tant le cautionnement que le fait qu’une majorité 
d’entrepreneurs dans le secteur de la construction au  
Québec compte moins de cinq employés. Comme on le 
constate au Tableau ci-dessous, en 2002, 59 % des 
entrepreneurs ont déclaré moins de 2,000 heures.  Ainsi, 
le marché comprend beaucoup de très petites entreprises 
qui n’ont ni les qualifications pour soumissionner sur les 
projets sur lesquels le cautionnement s’applique ni  
l’intérêt de le faire, avec ou sans BSDQ.

Les cautionnements encouragent la discipline financière des participants au marché…

Spécialités % d’entrepreneurs actifs 
ayant déclaré moins de 
2,000 heures en 2002

Maçonnerie 65 %

Isolation 41 %

Céramique 78 %

Couverture 66 %

Électricité 51 %

Ventilation 58 %

Armature 38 %

Gicleurs 62 %

Peinture 72 %

Plomberie 53 %

Totaux 59 %

Source : Commission de la construction du Québec 
Les entrepreneurs actifs sont ceux qui ont déclaré des heures en 2002
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Les sous-traitants de taille réduite peuvent choisir d’opérer 
dans un créneau à leur mesure en soumissionnant pour 
des contrats en bas de 50,000 $ non cautionnés ou se 
doter d’une stratégie de croissance leur permettant 
éventuellement de disposer des liquidités nécessaires et 
de satisfaire les exigences liées à l’accès à un marché 
plus imposant. 

Comme nous l’observons au graphique ci-contre, 
l’introduction des cautionnements de soumission lors de la 
réforme du Code en 1993 n’a pas eu comme effet de 
réduire le nombre de soumissions déposées par projet, 
lequel est davantage tributaire des cycles économiques.  
Dans les périodes de récession et de ralentissement de 
1980 à 1982 et de 1990 à 1992, on observe une hausse 
des soumissions reçues du fait que les entrepreneurs sont 
moins occupés et plus enclins à mener une quête 
agressive à l’obtention de contrats.

Comme nous l’avons vu antérieurement, le cautionnement 
est indissociable de l’obligation d’accorder le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme.  En l’absence du 
BSDQ, les entrepreneurs généraux seraient devant le  
même dilemme, c’est-à-dire demander la caution  
d’exécution au sous-traitant et en payer le prix ou choisir 
de ne pas la demander afin de préserver sa compétitivité 
et assumer plus de risques.

Il s’agit là d’une problématique de marché à l’effet que les 
conditions s’étant resserrées et la concurrence accrue, les 
entrepreneurs généraux doivent endosser des risques 
accrus pour entrer dans le marché, une réalité sans lien 
avec le Code de soumissions du BSDQ.

Les cautionnements sont indissociables de l’obligation d’accorder le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme…

Nombre de soumissions reçues au BSDQ par projet 
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

 

Compétitivité et productivité
Le critère de l’octroi du contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme assure le professionnalisme, la 
productivité, l’efficacité, la discipline et garantit la rigueur 
dans la conduite des affaires des participants au marché.

En assurant la compétitivité dans le secteur de la  
construction, le Code réduit les risques inhérents à la  
réalisation d’un projet puisque les soumissionnaires 
sérieux ne déposeront aucun prix en deçà de ceux qui 
permettent leur viabilité et le respect des standards de la 
construction et de la qualité des travaux.

Les plans et devis sont conçus par les architectes et les 
ingénieurs qui spécifient des normes sur les matériaux à 
utiliser et les façons de faire et qui surveillent la conduite 
des travaux du chantier.  Un entrepreneur spécialisé ne 
peut contourner ces normes de sorte que l’octroi d’un 
contrat au soumissionnaire qui a déposé le prix le plus 
faible, en aucun cas, ne met à risque la sécurité des 
édifices construits.  Cet état de fait a d’ailleurs été reconnu 
par les tribunaux.

Par ailleurs, cette règle du plus bas soumissionnaire est 
celle qui prévaut dans le secteur public.  Elle ne peut 
exclure complètement le risque qu’un entrepreneur peu 
compétent et constituant une source d’irritants 
opérationnels s’immisce dans le processus et remporte un 
contrat mais l’option du choix d’enveloppes accordée aux 
entrepreneurs généraux permet de minimiser ce risque.  
Nous reviendrons sur cet élément plus loin.



 

Coopération des intervenants
Le système crée une grande cohésion et une collaboration 
entre les intervenants au marché.  Les marchandages et 
négociations excessives antérieures nuisaient à la bonne 
conduite du marché, à la saine concurrence et au respect 
des conventions collectives.  Il suscitait un climat de 
méfiance nuisible à l’intérêt public.

La démocratisation du processus de soumission assainit 
les relations d’affaires et réintroduit le respect des  
participants stimulant la collaboration, le dynamisme,  
l’échange d’information et l’entrée en scène des 
entrepreneurs les plus efficaces pour la conduite des 
travaux dans le meilleur intérêt public.



 

Niveau de contraintes minimes
Le Code de soumissions encadre les comportements des 
entrepreneurs et cela peut être perçu comme constituant 
une limite au commerce. Par contre, les dispositions  
prévues par le Code ne sont pas abusives et elles 
s’apparentent à la règle adoptée par le législateur quant à 
l’octroi des contrats en matière de soumissions publiques 
tout en étant plus souples puisque le donneur d’ordre n’y 
est pas soumis.  Les contraintes implicites sont normales 
afin d’assurer un niveau d’éthique dans le marché.

Le critère du plus bas soumissionnaire assure la productivité et la compétitivité du secteur de 
la construction…
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À 100 $ par année, les frais d’adhésion au BSDQ sont 
minimes.  À l’obtention d’un contrat, il coûte 270 $ en 
moyenne à l’entrepreneur. Il n’y a aucuns frais  
d’acheminement des soumissions.

La préparation des soumissions constitue assurément un 
processus coûteux mais qui n’est pas attribuable au 
BSDQ car les entrepreneurs spécialisés auraient de toute 
façon à investir du temps et des énergies afin d’analyser 
en détail les projets sur lesquels il envisagent de  
soumissionner.

Par ailleurs, comme nous l’avons vu au Tableau des  
activités du BSDQ en 2002, pour la moitié du volume 
d’activité au Québec, il n’y a pas d’exigences de 
cautionnement ni d’obligation d’octroi de contrat au plus 
bas soumissionnaire. De plus, le Code de soumissions ne 
s’applique que lorsque les documents de soumissions 
permettent la présentation de soumissions comparables. 

On voit au diagramme à la page suivante que le niveau de 
réglementation lié aux bureaux de dépôt peut varier d’un 
extrême à l’autre. Le bureau peut simplement consister en 
un point d’acheminement d’enveloppes aux entrepreneurs 
destinataires. Ce niveau risque de limiter le nombre de 
soumissionnaires participants qui vraisemblablement ne 
souhaiteront pas investir d’efforts considérables et 
assumer les aléas de la paperasserie et les détails 
administratifs en sachant que leur soumission servira 
d’argument à l’entrepreneur destinataire pour discuter  
avec leurs concurrents, rendant de ce fait ce système 
inefficace.

Afin d’éviter cet écueil et de rendre le processus juste et 
équitable pour les soumissionnaires, certains critères  
d’octroi de contrats peuvent être établis, comme 
l’obligation d’accorder le contrat à un soumissionnaire  
participant, en l’occurrence au plus bas soumissionnaire 
conforme et cautionné pour les projets d’une certaine taille 
dans le cas du BSDQ.

À l’autre extrême, en plus de règles sur le processus de 
soumission et sur l’octroi des contrats, une réglementation 
serrée peut impliquer une surveillance systématique et  
étroite du système afin de vérifier le respect des normes 
établies, sans quoi des mesures disciplinaire s 
s’appliquent.

Les exigences du BSDQ visant à assurer un niveau d’éthique dans le marché sont normales…
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Le BSDQ se situe au niveau intermédiaire et modéré du spectre normatif…

Peu de 
réglementation

Réglementation 
modérée

Réglementation 
élevée



 

Boîte postale



 

Échanges 
d’enveloppes



 

Aucunes 
mesures 
disciplinaires



 

Boîte postale



 

Échanges 
d’enveloppes



 

Règles de 
soumissions



 

Critères d’octroi 
de contrats



 

Mesures 
disciplinaires 
réactives

Boîte postale

Échanges 
d’enveloppes

Règles de 
soumissions

Critères d’octroi 
de contrats

Surveillance 
étroite

Police du système

Mesures 
disciplinaires 
proactives

Application 
systématique de 
pénalités
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Ainsi, le BSDQ se situe au niveau intermédiaire, c’est-à- 
dire modéré, du spectre normatif où le système de  
réception et de transmission des soumissions vient avec 
un code d’éthique et de déontologie dans le but de donner 
un accès égal à tous les participants.  Sans 
l’établissement d’un code de conduite, le service offert par 
le BSDQ perdrait sa raison d’être. 

Le système choisi établit un compromis entre une 
réglementation laxiste mais une fréquence accrue de 
comportements non souhaités dans la conduite des 
affaires et une réglementation serrée avec surveillance  
plus lourde sur les plans administratif et juridique mais des 
comportements qui respectent les normes établies et les 
participants.   

Outre le fait d’avoir défini des règles de conduite, le BSDQ 
n’exerce aucune surveillance au-delà de la transmission 
des enveloppes en adoptant plutôt une approche réactive 
où les dossiers ne sont examinés qu’en cas de plainte.  Il 
appartient aux entrepreneurs de veiller au respect des  
dispositions du Code.

On peut faire l’analogie ici avec le Code de la sécurité 
routière.  La norme de 100km/heure est certainement 
contraignante pour certains automobilistes mais cette  
restriction aux comportements est nécessaire pou r 
assurer la sécurité et le respect de l’ensemble des 
automobilistes. On peut imaginer ce qu’il adviendrait de la 
sécurité routière si l’État décidait d’abolir les limites de 
vitesse.

Sans l’établissement d’un code de conduite, le service offert par le BSDQ perdrait sa raison 
d’être…
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Taille des soumissions acheminées à l’entrepreneur général
< 10,000 $ < 50,000 $ 

 

50,000 $

 Pas de BSDQ  BSDQ  BSDQ



 

Le cautionnement est à la 
discrétion de l’entrepreneur, sans 

règle établie



 

Le cautionnement de 
soumission est facultatif

 Le cautionnement de soumission est 
obligatoire



 

Le choix de l’octroi du contrat 
est à la discrétion de 

l’entrepreneur, sans droit préétabli



 

Le contrat ne peut être accordé 
à un soumissionnaire dont le prix 

excède celui du plus bas 
soumissionnaire conforme 

cautionné

 Le plus bas soumissionnaire conforme a 
droit au contrat

 L’entrepreneur peut négocier le 
prix à sa convenance

 Le contrat doit s’exécuter au prix 
de la soumission

 Le contrat doit s’exécuter au prix de la 
soumission

 Plusieurs niveaux d’application
On observe au Tableau ci-contre que les règles du jeu des 
soumissions déposées au BSDQ varient selon la taille des 
projets, allant d’aucun encadrement réglementaire pour les 
petits projets à un encadrement relativement précis pour les 
projets plus importants.

Nous avons vu au Tableau des activités du BSDQ en 2002 
que près de 50 % des soumissions déposées tombent sous 
la barre des 50,000 $.  Il s’agit là d’une proportion non 
négligeable du marché qui est plus faiblement réglementée. 

Les trois niveaux d’application peuvent contribuer à alourdir le système...
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Néanmoins, ces divers paliers de réglementation sont  
susceptibles de créer une certaine confusion, en 
particulier lorsque les projets peuvent chevaucher deux 
paliers et ils alourdissent assurément l’ensemble du  
processus.  Nous estimons qu’un système à deux paliers 
seulement serait préférable et plus simple à gérer.  Les 
limites, qui se situeraient vraisemblablement entre 25,000 
et 50,000 $, pourraient être choisies suite à une  
consultation auprès des intervenants de l’industrie de la 
construction. Une alternative reconnaissant que l’ampleur 
des projets varie selon le secteur d’activité serait d’établir 
la limite entre les deux paliers pour chaque secteur  
d’activité.



 

Limites basses pour la réalité du 
marché

La pertinence des montants limites des soumissions varie 
selon le secteur d’activité.  Un montant de 10,000 $ n’a 
pas la même signification pour la spécialité d’acier de 
structure que pour la spécialité de peinture.

Par ailleurs, les montants limites établis depuis près de 
quarante ans n’ont plus la même signification en 2004, les 
volumes d’affaires ayant nettement augmenté avec 
l’expansion des marchés.  Il serait souhaitable, à notre 
avis, que cette limite soit repensée et qu’elle s’inscrive 
dans une révision par secteur d’activité à l’intérieur du 
processus consultatif mentionné précédemment.



 

Incomparabilité des soumissions
En ce qui a trait à la spécialité d’électricité, la 
comparabilité des soumissions entre elles ne pose pas de 
problème car les plans et devis sont en général clairement 
définis.  Par contre, dans le cas des spécialités 
architecturales comme les travaux de peinture, de gypse, 
de couverture etc. et des spécialités de plomberie, 
ventilation et chauffage, les soumissions peuvent parfois 
n’être pas comparables en raison de carences dans la 
rédaction du devis ou de l’absence d’une définition claire 
de l’étendue des travaux de la spécialité.  Par exemple, 
une même division peut regrouper plus d’une spécialité et 
les entrepreneurs spécialisés ne soumissionnent pas tous 
sur les mêmes sections de devis.  Comme on le voit dans 
l’exemple ci-dessous, un entrepreneur général peut se  
retrouver avec quatre soumissions pour une même  
division mais pour laquelle les soumissionnaires ont 
déposé des prix pour des sections différentes.

La limite de 10,000 $ est basse pour la réalité du marché...



52

BSDQ – Effet du Code de soumissions sur l’industrie de la construction du Québec

Processus de soumission 

Il lui est alors ardu de prendre une décision éclairée à 
partir de cette information disparate.

Un sous-traitant ne peut présenter de soumission que  
pour l’ensemble des travaux (matériaux et installation) 
d’une section mais il peut également combiner plusieurs 
sections dans sa soumission.

L’architecte a tendance à suivre les normes établies et 
regrouper certaines spécialités dans une section de sorte 
que les lignes qu’il trace ne sont pas nécessairement 
compatibles avec la façon dont les travaux vont se réaliser 
dans la pratique.

Exemple :

Section Section Section Section

Division X : Plomberie Ventilation Calorifugeage Gicleurs

Soumissionnaires P V C G

S1 x x

S2 x x x x

S3 x

S4 x x

Les soumissions ne sont pas toujours facilement comparables entre elles…
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Prenons l’exemple de l’isolation thermique et acoustique 
des murs.  L’architecte place dans la même section 
l’isolation acoustique et le gypse.  Qui va soumissionner 
pour l’isolation acoustique ? L’entrepreneur spécialisé en 
gypse ou celui spécialisé en isolation ? Un entrepreneur 
spécialisé en gypse peut choisir de l’exclure, un autre de 
l’inclure, un entrepreneur spécialisé en isolation pourrait 
choisir de soumissionner que pour l’isolation thermique.

Les architectes et les ingénieurs rédigent leurs documents 
en fonction des entrepreneurs généraux en travaillant sur 
le plan global avec vraisemblablement un souci moins 
prononcé pour les subdivisions.

Il existe également un problème de dédoublement dans 
les soumissions comme dans le cas des échafaudages 
par exemple qui constitue du matériel que tous les 
soumissionnaires vont devoir inclure dans leur soumission 
en sachant qu’un même échafaudage peut en réalité 
servir à plusieurs métiers différents.

Ainsi, devant cette problématique, les sous-traitants ont 
tendance à ajouter des addendas à leurs soumissions 
dans lesquels ils excluent certains travaux d’une section, 
ce qui ne contribue pas à améliorer la comparabilité des 
soumissions.

Il est à noter cependant qu’en l’absence du Code de 
soumissions, la problématique de la comparabilité des 
soumissions serait encore plus grande pour l’entrepreneur 
général car le Code de soumissions contient beaucoup de 
dispositions visant à faciliter la comparabilité des  
soumissions.

Par ailleurs, l’entrepreneur général peut demander la  
permission au BSDQ d’accorder un contrat à un 
soumissionnaire autre que le plus bas si, selon l’article J-3 
du Code : la comparaison des différentes soumissions 
déposées au BSDQ ne permet pas de déterminer quelle 
soumission est la plus basse parce que ces soumissions 
visent des travaux différents pourvu qu’alors le contrat 
avec le soumissionnaire retenu soit accordé au prix et aux 
conditions de la soumission qu’il a déposée suivant le 
Code.

Néanmoins, des soumissions présentant par exemple une 
meilleure définition de la portée des travaux de chaque 
spécialité pourraient être une avenue à considérer.



 

Conformité des soumissions
Le problème de la conformité des soumissions en est un 
connexe à celui de la comparabilité et la piste de solution 
est semblable.

Comme l’entrepreneur général se trouve dans une 
situation où il doit établir un choix parmi x soumissions de 
spécialités intérieures qui chacune comprend des  
éléments différents, il peut estimer que le plus bas  
soumissionnaire peut en réalité être le soumissionnaire qui 
a déposé le second prix le plus faible du fait qu’il a inclus 
des éléments additionnels qui ne se trouvent pas dans 
l’autre soumission. Il s’ensuit alors des risques de 
poursuite de la part du plus bas soumissionnaire qui  
prétendra que le second n’était pas conforme.

La conformité des soumissions peut potentiellement être une source de conflits…
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Ce problème peut survenir également dans le cas de prix 
rapprochés entre le plus bas soumissionnaire et le second 
plus bas.  Comme les soumissionnaires reçoivent une 
compilation détaillée des résultats de soumissions, le 
second va avoir tendance à prétendre que le plus bas 
n’était pas conforme.  Cette information divulguée aux  
soumissionnaires est nécessaire pour des fins de  
transparence du processus mais le problème pourrait être 
atténué si les sections sur lesquelles doivent 
soumissionner les entrepreneurs spécialisés étaient plus 
détaillées.

Ce problème est essentiellement attribuable à une 
faiblesse au niveau des devis et il n’est pas du ressort du 
BSDQ ni dans sa mission de déterminer la conformité des 
soumissions. Il peut cependant jouer un rôle de 
facilitateur auprès des créateurs du système et des 
professionnels de l’ingénierie et de l’architecture afin 
d’aider à amoindrir cet écueil même s’il appartient à 
l’entrepreneur général de juger de la conformité des  
soumissions.



 

Accès informel à l’information
Il va sans dire que pour que le système de soumissions 
fonctionne de manière optimale, l’information doit être  
accessible promptement et uniformément à tous les 
participants potentiels au marché, sans quoi la 
concurrence s’en trouve nécessairement plus limitée  
qu’elle ne pourrait l’être.

Le BSDQ se doit de bousculer l’intérêt des participants 
soumissionnaires envers une divulgation limitée de  
l’information dans le but de tenir la concurrence à 
distance.  Trois soumissionnaires pour un projet plutôt que 
dix signifie une chance sur trois d’obtenir un contrat plutôt 
qu’une chance sur dix et un meilleur rapport bénéfice/  
coûts de la préparation des soumissions.

Actuellement, l’information sur les nouveaux projets 
circule de façon très informelle, par les contacts avec les 
ingénieurs, le bouche à oreille, les journaux, les revues 
spécialisées etc. et la plupart du temps, les projets  
s’ouvrent au BSDQ à l’initiative d’un entrepreneur 
spécialisé soumissionnaire qui a tout intérêt à attendre à la 
dernière minute pour ouvrir le projet.  Aussi, un 
entrepreneur spécialisé qui décide d’ouvrir un projet de 
type ‘clés en main’ au BSDQ s’expose à ne plus être invité 
à l’avenir.  Cette situation ne devrait pas se produire car la 
responsabilité de la divulgation de l’information devrait 
relever en bonne partie, selon nous, du BSDQ ou revenir à 
une partie neutre dans le processus mais certainement 
pas à un des participants au marché qui se trouve alors en 
situation de conflit d’intérêt. 

L’accès informel à l’information empêche le système de fonctionner de manière optimale...
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Malgré cet éparpillement des sources d’information 
concernant les nouveaux projets dans l’industrie de la 
construction, selon les commentaires que nous avons 
recueillis, il semble que l’information sur les projets ait 
tendance à circuler rapidement via le bouche-à-oreille, les 
journaux et les sites spécialisés comme Constructo par 
exemple.  L’ACQ contribue aussi à la diffusion de  
l’information, notamment en permettant aux entrepreneurs 
d’accéder à ses salles de plans.

L’information sur les projets provient de sources disparates…

Source de renseignements à l’origine de l’inscription des projets 
( en % du total des projets inscrits)

Entrepreneurs soumissionnaires 57 %

Journaux 26 %

Gérants de projets 5 %

Propriétaires 5 %

Autres 3 %

Architectes 2 %

Ingénieurs 1 %

Entrepreneurs destinataires 1 %

Total 100 %

Source : BSDQ, Rapport annuel - 2002

On remarque au Tableau ci-dessus que la majorité des 
projets au BSDQ, soit 57 %, sont ouverts par le biais des 
entrepreneurs spécialisés.  La provenance des autres 
inscriptions est variée mais les appels d’offres dans les 
journaux constitue une source d’information importante 
pour le BSDQ. Ce Tableau illustre bien la dissémination et 
le côté erratique des sources d’information.
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Il demeure que, selon nous, l’information devrait être 
systématisée et présentée promptement électroniquement 
et en un seul endroit sur le site web du BSDQ, par 
exemple, de manière à la rendre accessible à tous 
également à grandeur du territoire québécois.  
L’entrepreneur spécialisé devrait savoir rapidement et 
aisément quels sont les entrepreneurs généraux  
soumissionnaires au projet du maître d’œuvre et ainsi 
savoir à qui acheminer sa soumission.  Il ne devrait pas 
avoir à prendre le téléphone pour l’apprendre entre les 
branches.  Autrement, l’absence d’information pour 
certains participants limite la concurrence et risque de 
générer des niveaux de prix plus élevés qu’autrement.

Par ailleurs, les donneurs d’ouvrage et même les 
entrepreneurs généraux et spécialisés connaissent mal le 
Code de soumissions.  Cette situation est surprenante et 
indique, selon nous, que le BSDQ a un travail de 
promotion à faire auprès de tous les intervenants.  Cette 
méconnaissance du BSDQ et du processus de soumission 
peut créer des frictions dans le système et empêcher 
l’atteinte des conditions optimales du marché selon sa 
mission première.  La diffusion de l’information favorise la 
concurrence en augmentant l’offre de service, en  
réduisant la collusion et réduisant les coûts.  L’accès à la 
salle des plans de l’ACQ est certainement un élément 
positif à cet égard.



 

Plusieurs polices du système
Les contrevenants au Code de soumissions sont 
pénalisés par chacun des comités de discipline des parties 
à l’entente selon leur appartenance aux associations 
concernées de sorte que le système comporte trois 
organismes disciplinaires distincts dont les critères 
d’imposition de pénalités ainsi que la taille des amendes 
imposées peuvent différer. 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, les 
entrepreneurs spécialisés en électricité et en mécanique 
sont disciplinés par leur corporation et les entrepreneurs 
généraux et les entrepreneurs des autres spécialités sont, 
quant à eux,  disciplinés par l’ACQ.  Comme cette dernière 
a peu de pouvoirs coercitifs, on peut penser qu’il serait 
plus aisé pour les entrepreneurs généraux fautifs de 
négocier le montant de l’amende imposée qu’il ne le serait 
pour les entrepreneurs spécialisés membres des deux 
autres corporations.

À l’heure actuelle, la surveillance du système de la part du 
BSDQ est réactive, de sorte qu’aucune action n’est 
entreprise dans un dossier s’il n’y a pas de plaintes même 
s’il peut y avoir des signes de contournements aux normes 
du Code.

Le système comporte trois organismes disciplinaires distincts…
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Comme nous l’avons vu au Tableau des activités du 
BSDQ, en 2002, il y a eu seulement 420 plaintes 
enregistrées pour 48,144 dossiers de soumissions, ce qui 
représente moins de 1 % de l’ensemble des soumissions.  
Un bon nombre de ces plaintes ont porté sur l’engagement 
des soumissionnaires et sur la conformité des  
soumissions.  Ce faible taux suggère que le système 
fonctionne bien en général sans toutefois être un 
indicateur d’absence de problèmes.  Un entrepreneur 
spécialisé qui aurait été forcé d’accepter un escompte ou 
d’effectuer des travaux supplémentaires gratuitement ou 
d’accorder des termes de paiement désavantageux sera 
peu enclin à déposer une plainte en sachant qu’il pourrait 
se voir imposer une pénalité.  Un autre soumissionnaire 
pourrait avoir tendance à taire une situation qui l’a 
pénalisé afin d’éviter de nuire à ses relations avec un 
entrepreneur général.  

Nous croyons que le BSDQ aurait avantage à établir un 
système de surveillance proactif où des contrats seraient 
vérifiés, sur une base échantillonnalle et sporadique, afin 
de s’assurer de leur respect du Code.  Par ailleurs, afin 
que tous les participants au marché soient traités de 
manière équitable, la pénalité imposée aux entrepreneurs 
fautifs devrait être uniforme pour tous, quelle que soit 
l’association ou la corporation de laquelle ils relèvent.

Ainsi, comme nous venons de le voir dans la présente 
section, le processus de soumission via le BSDQ 
comporte ses forces et ses faiblesses mais il convient de 
soulever ici que le processus de révision du Code de  
soumissions faisant l’objet de faiblesses est en cours afin 
d’introduire possiblement des amendements qui seront 
susceptibles de réduire les écueils soulevés.

Les entrepreneurs se plaignent peu…
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Le processus de soumission via le BSDQ fonctionne de 
manière optimale lorsque le système est appliqué tel que 
prévu dans sa mission première. Nous allons voir dans la 
présente section comment les entrepreneurs généraux et 
spécialisés utilisent le processus du BSDQ dans la  
conduite de leurs affaires.

Le Tableau présenté à la page suivante illustre les effets 
instantanés et à court et moyen terme sur les prix d’un 
usage non contraignant et d’un usage contraire au Code.  
Les usages non optimaux au Code tendent à générer à 
court et moyen terme des coûts de construction plus 
élevés.  Tous les intervenants du marché de la 
construction au Québec doivent être conscients que 
chaque gain individuel obtenu aujourd’hui peut constituer 
un coût additionnel pour le futur et considérer l’impact 
collectif de leurs décisions à l’intérieur de cette perspective 
temporelle.



 

Invitations vs appels d’offres 
publics

Dans le secteur public, le processus d’appels d’offres 
publics est le mécanisme le plus fréquemment utilisé.  
Dans le secteur privé, le propriétaire dispose de l’option de 
recourir à des appels sur invitation. Dans la pratique, la 
méthode sur invitation est plus couramment utilisée, ce qui 
réduit d’emblée le nombre de soumissionnaires.

Sur invitation, les soumissionnaires peuvent être en  
concurrence avec  5 ou 6 contractants en général alors 
que par appels d’offres publics, il peut y avoir, dépendant 
des projets, entre 12 et 20 concurrents et la compétition 
sera féroce car les contractants proviendront de partout 
dans la province avec possiblement un qui aura décidé de 
‘plonger’ pour obtenir le contrat.  On peut comprendre que 
les entrepreneurs spécialisés puissent préférer les  
invitations à soumissionner, leurs chances d’obtenir un  
contrat s’en trouvant ainsi améliorées.

Cette façon de faire tend à favoriser les gros 
entrepreneurs spécialisés bien établis dans le marché au 
détriment des petits entrepreneurs qui n’auront aucune 
chance de participer au concours.  Le BSDQ a été créé 
précisément pour donner des chances égales à tous de 
participer activement à la compétition.

Il va sans dire que les prix obtenus sur invitation risquent 
d’être plus élevés que par appels d’offres publics.  À court 
et moyen terme, les possibilités de collusion augmentent 
et l’effet à la hausse sur les prix sera encore plus marqué.  
L’entrepreneur général peut cependant choisir d’assumer 
ce risque consciemment pour les avantages qu’il estime 
pouvoir tirer du fait de travailler avec un soumissionnaire 
qu’il connaît.



 

Choix d’enveloppes
L’entrepreneur général qui se présente au BSDQ pour  
récupérer ses enveloppes possède selon le Code 
beaucoup de latitude.

Les appels d’offres sur invitation ont tendance à générer des prix plus élevés que les appels 
d’offres logés auprès de l’ensemble des entrepreneurs…
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Effet des usages non optimaux au Code sur les prix1

Effets instantanés Effets à court et moyen terme

Usages prévus Offre Prix Offre Prix

Invitations plutôt qu’appels 
d’offres publics

Comportement ex-ante. Ajustement immédiat de  
l’offre et des prix.  Effets semblables et modérés à 
terme.

Choix d’enveloppes

----- incertain

Comportement ex-post. Ex-ante, l’offre est basée sur 
les conditions optimales du marché. L’effet sur les 
prix est incertain mais probablement inférieur au  
statu quo. À terme, le marché s’ajuste à un niveau 
plus élevé que le niveau des conditions optimales.

Usages non prévus

Ententes avec des 
soumissionnaires

…..

Comportement ex-post. Ex-ante, l’offre est basée sur 
les conditions optimales du marché mais les prix sont 
inférieurs en raison d’inefficiences du marché. À 
terme, le marché s’ajuste à un niveau plus élevé que 
le niveau des conditions optimales.

Négociations post contrat

…..

Comportement ex-post. Ex-ante, l’offre est basée sur 
les conditions optimales du marché mais les prix sont 
inférieurs en raison d’inefficiences du marché. À 
terme, le marché s’ajuste à un niveau plus élevé que 
le niveau des conditions optimales.

Soumission par le biais 
d’une entreprise contrôlée

…..

Comportement ex-post. Ex-ante, l’offre est basée sur 
les conditions optimales du marché mais les prix sont 
inférieurs en raison d’inefficiences du marché. À 
terme, le marché s’ajuste à un niveau plus élevé que 
le niveau des conditions optimales.

Activités hors BSDQ avec 
l’approche traditionnelle

Comportement ex-ante. Ajustement immédiat de  
l’offre.  Les prix s’ajustent également à la baisse en 
raison d’inefficiences du marché. À terme, le marché 
s’ajuste à un niveau plus élevé que le niveau des 
conditions optimales.

1. Sur la base du scénario le plus probable des effets macroéconomiques d’offre et de demande selon le schéma traditionnel par rapport à un usage optimal et prévu du 
Code de soumissions i.e. où l’offre est maximisée et les prix minimisés. 
Légende :  flèche vers le bas : baisse ;  flèche vers le haut : hausse ; ligne : inchangé. La taille de la flèche dénote l’importance de la hausse ou de la baisse.

Les comportements contraires au Code (ou usages non prévus) tendent à hausser les 
coûts de construction à court et moyen terme...
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Le Code prévoit que l’entrepreneur général peut établir les 
partenariats désirés ou refuser de prendre des 
soumissions comme celle d’un entrepreneur spécialisé 
avec lequel il aurait eu de mauvaises expériences.  Il peut, 
par exemple, choisir de ne prendre qu’une enveloppe, 
celle de l’entrepreneur spécialisé avec lequel il entend  
faire affaire.

On peut présumer qu’il n’adoptera cependant pas ce 
comportement très souvent pour diverses raisons.  
D’abord, la curiosité de voir si un entrepreneur, peut-être 
inconnu, lui aurait offert un prix très faible.  Aussi, il se sait 
en concurrence avec d’autres entrepreneurs généraux qui 
eux pourraient avoir accepté les enveloppes de l’ensemble 
des soumissionnaires.  Enfin, par la divulgation des 
résultats, un soumissionnaire participant qui aurait vu son 
enveloppe rejetée le saura et sera moins enclin dans le 
futur à préparer des soumissions à cet entrepreneur 
général qui risque rapidement de voir son marché futur de 
sous-traitants se resserrer.

Comme pour les invitations, plus l’entrepreneur général 
est sélectif dans son choix de soumissionnaires, plus 
élevés sont les prix qu’il s’expose à obtenir à court et 
moyen terme.



 

Ententes avec des 
soumissionnaires

Un entrepreneur général peut être tenté d’établir une  
entente avec un soumissionnaire sur un prix qui assure 
l’obtention du contrat avec une clause ascenseur de  
récupération d’un prix convenu d’avance.

Cette approche comporte certaines limites car les autres 
soumissionnaires pourront soupçonner la présence d’un 
accord puisque l’entrepreneur spécialisé n’aura acheminé 
un prix qu’à un entrepreneur général.  Ceux-ci s’exposent 
à une plainte alléguant qu’il y a contravention au Code et 
arguant qu’on ne peut faire indirectement ce qui est 
interdit de faire directement.

Ainsi, comme pour les autres usages non optimaux du 
Code, l’entrepreneur général encourt le risque de limiter 
son marché futur.

Plus l’entrepreneur est sélectif dans son choix de soumissionnaire, plus élevés sont les prix 
qu’il risque d’obtenir à court et moyen terme…
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

 

Négociations post contrat
La négociation après l’ouverture des soumissions est 
interdite par le Code sauf dans le cas où le propriétaire 
décide de modifier les travaux.

Ainsi, une fois le contrat octroyé au plus ba s 
soumissionnaire conforme au prix inscrit dans la 
soumission, l’entrepreneur général ne peut négocier  
aucun escompte additionnel avec le sous-traitant.  

Dans la réalité cependant, les négociations ‘de bonne  
entente’ et les échanges de bons procédés ont cours.  
Elles portent cependant sur des sommes de beaucoup 
inférieures à ce qu’elles étaient avant la réforme de 1993.

Les entrepreneurs généraux peuvent réussir à récupérer 
des ‘rabais’ représentant des sommes minimes qu i 
prennent la forme par exemple de travaux temporaires 
payés (comme l’électricité, le chauffage, les structures de 
bois, les abris etc.), d’ajouts de travaux d’hiver non prévus 
dans les documents de soumission, de modifications aux 
modalités de paiement (15 jours avec escompte plutôt que 
30 jours par exemple), de travaux effectués à rabais pour 
l’utilisation de l’équipement de l’entrepreneur général.

Avant la réforme de 1993, la négociation portait sur le prix 
du contrat.  Maintenant, elle s’est déplacée sur les clauses 
contractuelles et les extras et en particulier le s 
changements de plans sur lesquels les entrepreneurs 
généraux  pourraient avoir tendance à négocier.

Par ailleurs, certains des entrepreneurs généraux  
imposent l’utilisation d’un contrat modifié comportant des 
clauses avantageuses pour ces derniers alors que le  
contrat type devrait plutôt être le contrat normalisé par 
l’Association canadienne de construction. 

Aussi, certains entrepreneurs généraux peuvent avoir  
tendance à demander les documents finaux rapidement à 
la fin d’un projet tout en conservant la retenue prévue au 
contrat.

Encore une fois, ces façons de faire contribuent à générer 
à terme des pressions à la hausse sur les prix.

Les gains instantanés reliés aux négociations de rabais comportent un coût à court et moyen 
terme…
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Usage non optimal du Code



 

Soumission par le biais d’une 
entreprise contrôlée

Selon les informations obtenues de participants du  
marché, il semble que certains entrepreneurs généraux 
pourraient se faire des soumissions à eux-mêmes, par le 
biais d’une compagnie liée.  Ils devraient normalement 
dans ce cas réaliser les travaux avec leur propre main- 
d’oeuvre mais il semble qu’en pratique, ils embauchent 
des sous-traitants pour le projet. Ce phénomène serait 
toutefois peu répandu car l’entrepreneur opérant ainsi 
limite son marché futur de soumissionnaires potentiels.



 

Activités hors BSDQ
Un entrepreneur général engagé au BSDQ et qui choisit 
de faire affaire hors du BSDQ avec un entrepreneur  
spécialisé s’expose de même que ce dernier à payer une 
pénalité.  Il va de soi que si les escomptes obtenus de ces 
activités dans l’immédiat peuvent être supérieurs au coût 
de la pénalité inclus dans le prix de la soumission, à 
terme, ces activités seront plus chères en raison de l’offre 
limitée et de l’introduction d’un coussin de négociation.  Le 
nombre de projets passant outre le BSDQ n’est pas  
documenté mais, selon les informations recueillies, il 
semble marginal et les plaintes à ce sujet sont peu  
nombreuses, comme nous l’avons indiqué antérieurement. 

Il est nécessaire de bien distinguer toutefois entre les  
projets non ouverts au BSDQ en raison d’une  
insatisfaction vis-à-vis le système et ceux non ouverts 
parce qu’ils sont d’une nature telle qu’ils ne répondent pas 
aux conditions pour lesquelles le Code s’applique. 
D’abord, dans le marché de la construction, on compte un 
nombre important de petits projets ainsi que des projets 
d’entretien qui ne sont pas légiférés, n’ayant pas la taille 
voulue.

Les activités réalisées en dehors du BSDQ pour la méthode traditionnelle des projets 
forfaitaires seront plus chères à court et moyen terme…
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Usage non optimal du Code

Le passage au BSDQ ne s’applique que lorsque les 
quatres conditions suivantes sont réunies :



 

Les travaux s’effectuent au Québec ;



 

Il y a plus d’un entrepreneur invité à fournir un prix ;



 

Il existe des documents de soumissions permettant 
la présentation de soumissions comparables ;



 

Le montant de la soumission atteint ou dépasse 
10,000 $ ;

Ainsi, le Code de soumissions ne s’appliquera pas si les 
travaux sont sous la barre des 10,000 $, si le propriétaire 
choisit d’emblée un entrepreneur général via lequel il veut 
faire réaliser les travaux et que ce dernier choisit un seul 
entrepreneur spécialisé par spécialité.  Par ailleurs, le 
Code ne s’applique que si les soumissions comportent des 
plans et devis permettant d’en assurer la comparabilité.  
Dans le cas de plans peu définis avec un nombre 
insuffisant de données techniques fournies aux  
soumissionnaires, les règles du Code ne s’appliquent pas.  
Ces projets peuvent être justifiés par des raisons d’affaires 
ou simplement correspondre à une réalité d’un marché en 
évolution.

Nous avons dressé ci-dessus une liste sommaire et non 
exhaustive des éléments permettant aux entrepreneurs 
généraux de faire un usage contraire au Code de 
soumissions ou un usage libre leur offrant beaucoup de 
latitude. 

Il est à souligner cependant que ces comportements 
demeurent marginaux et que la plupart des activités de 
construction se réalisent d’assez près dans le respect du 
Code.  Comme nous l’avons vu, il n’est pas à l’avantage 
des entrepreneurs généraux de faire un usage contraire 
au Code car ils limitent ainsi leur marché et incidemment, 
leurs chances d’obtenir des contrats dans le secteur privé.

La façon de procéder la plus courante, qui n’est pas 
illégale car elle est prévue au Code, est d’inviter des 
soumissionnaires présélectionnés à déposer des prix.  
Cette façon de faire non optimale peut certainement 
rassurer et les entrepreneurs généraux et les donneurs 
d’ouvrage quant à la conduite en souplesse et la qualité 
des travaux mais elle est aussi susceptible de produire 
des coûts de construction plus élevés que si des appels 
d’offres publics avaient été lancés.

Des plans en phase d’élaboration, des tailles insuffisantes ou des raisons d’affaires peuvent 
justifier que des projets se réalisent en dehors du BSDQ…
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Tendances observées

Afin de répondre aux besoins d’un marché de la 
construction en évolution, les projets de type ‘clés en 
main’ semblent en progression. 

Le schéma ci-après présente une illustration de l’approche 
traditionnelle forfaitaire et de l’approche ‘clés en main’, 
Dans la méthode traditionnelle, l’étendue des travaux est 
bien définie et les plans sont présentés par le donneur 
d’ouvrage aux entrepreneurs généraux et avec l’approche 
‘clés en main’, des proposition globales moins définies 
sont présentées par les entrepreneurs généraux aux  
donneurs d’ouvrage.

L’approche traditionnelle tend à générer des coûts de  
construction plus élevés en raison de critères de sécurité 
et des standards élevés mais coûteux établis par les 
architectes et les ingénieurs.    

Dans l’approche globale, l’entrepreneur général fournit un 
prix pour un coût de gérance fixe avec un prix maximum 
garanti.  Il devient ainsi davantage conscient de  
l’ensemble des coûts d’un projet.  Par contre, le  
propriétaire, lui, se trouve à devoir évaluer des  
soumissions difficilement comparables.

Les contrats de gérance se font également de plus en 
plus.  Les contraintes de temps peuvent justifier ce mode.  
À partir d’une enveloppe budgétaire, un plan peut être fait 
en fonction de lots établis et les soumissions se font par 
lots. Les plans avancent de manière séquentielle, ce qui 
raccourci les échéanciers.  Ces chantiers en gérance de 
projet permettent également un meilleur contrôle des 
coûts par rapport à l’approche traditionnelle des plans 
définis.  Les coûts peuvent être contrôlés à chaque étape 
du projet.  L’entrepreneur général est responsable de 
l’ensemble du projet en ayant un rôle technique d’examen 
et d’avancement des travaux sans assumer la 
responsabilité technique et financière des sous-traitants.  
Cette manière d’opérer ne constitue pas en soi une 
panacée car compte tenu du fait qu’il s’agit de projets 
évolutifs, il peut s’avérer néanmoins qu’à mi-projet, les 
dépassements de coûts soient déjà considérables.

Les contrats en gérance de projet se font de plus en plus…
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Tendances observées

A. Approche traditionenelle

Critère de choix :

- Prix

Critère de choix :

- Prix  
- Qualité 

- Originalité (design) 
- Solidité financière 

- Historique

Coûts de 
construction 
plus élevés 
qu’avec B

S G DO

Gx

Plans Plans

B. Approche ‘clés en main’
Proposition 

globale
G DO

Gx

Coûts de 
construction 
plus faibles 
qu’avec A

L’approche ‘clés en main’ tend à produire des coûts de construction moins élevés…
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Tendances observées

Les partenariats privé-public (PPP) sont également un 
phénomène en émergence dans lequel l’implication de  
l’entrepreneur général va être nettement plus élevée, 
pouvant s’étendre jusqu’au financement.

Une autre tendance observée, mais non souhaitée, au 
sujet des projets se réalisant en dehors du giron du 
BSDQ, concerne les enchères inversées.  Le processus 
de soumission, souvent sur invitations, s’apparente à celui 
d’un casino et les entrepreneurs spécialisés qui font 
directement affaire avec les propriétaires sont appelés à 
prendre des décisions très rapides, parfois sur une base 
émotive, ce qui peut les amener à proposer un prix qu’ils 
auront de la difficulté à absorber après coup.  Certes, il 
s’agit d’un système permettant de minimiser les coûts de 
construction mais au prix d’un risque de faillite accru.  Ce 
concept, encore marginal, semble très mal reçu dans 
l’industrie et ne semble pas correspondre aux besoins de 
la majorité des acteurs du secteur de la construction du 
Québec.

Les partenariats privé-public sont également un phénomène en émergence…
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Impact du BSDQ sur les prix 

Le processus de soumission tel qu’établi par le BSDQ  
constitue une approche permettant d’assurer le maintien 
de prix faibles dans le marché de la construction.

En revanche, le Bureau de soumissions n’est pas  
responsable de prix qui sont susceptibles d’évoluer en  
fonction de diverses variables, notamment la conjoncture 
économique, le coût et l’offre des matériaux de base, le 
coût de la main-d’œuvre et la disponibilité de celle-ci, la 
taille du marché et le degré d’agressivité de la  
concurrence. 

Dans les périodes d’activité économique intense, les 
soumissionnaires sont susceptibles d’inclure une prime  
dans leur prix déposé compte tenu du fait qu’ils 
fonctionnent aux limites de leur capacité et opèrent avec 
une main-d’œuvre pleinement occupée, ce qui exerce un 
effet modérateur sur la quête des contrats.  L’inverse se 
produira en ralentissement.   

Par ailleurs, dans un marché relativement restreint comme 
le Québec, le nombre d’entrepreneurs spécialisés aptes à 
entreprendre des travaux de construction sur les chantiers 
majeurs est somme toute limité.  Moins la concurrence est 
vive, plus l’émergence de prix monopolistiques es t 
probable.  En d’autres termes, plus le marché est petit, 
plus l’offre est limitée, plus les prix seront élevés.

Les entrepreneurs spécialisés qui sont peu nombreux  
peuvent aisément jauger la situation financière et le degré 
d’activité de leurs concurrents et, pour des raisons 
stratégiques dans un comportement d’affaires tout à fait 
normal, ils vont établir leur prix en fonction des 
informations dont ils disposent sur la concurrence.

Il ne s’agit pas là d’un phénomène de collusion.  Si celle-ci 
était présente, elle le serait autant en l’absence du BSDQ 
sinon davantage puisque ce dernier génère une 
concurrence accrue.  Dans un cas comme dans l’autre, la 
collusion resterait vraisemblablement marginale car les 
entrepreneurs demeurent en concurrence les uns avec les 
autres et sont probablement peu enclins à se faire 
confiance.  Par ailleurs, toute collusion serait visible 
puisque les coûts des projets sont généralement bien 
connus, surtout les projets avec plans et devis complets 
sous l’égide du BSDQ.

Le BSDQ favorise l’obtention des meilleurs prix mais ceux-ci sont également tributaires de 
la conjoncture économique et de la taille du marché…
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Scénarios d’impact du BSDQ sur les coûts de construction au Québec

Si, en l’absence du BSDQ, les coûts de construction sont plus faibles dans l’immédiat, ils sont 
plus élevés à court et moyen terme…

Instantané Court et moyen terme Instantané Court et moyen terme
 Prix faibles  Prix les plus faibles possibles 

 

Prix plus bas qu’avec le scénario du 
BSDQ



 

Prix plus élevés qu’avec le scénario 
du BSDQ

 Coûts de construction faibles 

 

Coûts de construction les plus faibles 
possibles



 

Coûts de construction plus faibles 
qu’avec le scénario du BSDQ



 

Coûts de construction plus élevés 
qu’avec le scénario du BSDQ



 

Santé financière des entrep. 
spécialisés favorisée



 

Santé financière des entrep. 
spécialisés favorisée



 

Santé financière des entrepreneurs 
spécialisés menacée



 

Santé financière des entrepreneurs 
spécialisés favorisée



 

Santé financière des entrep. 
généraux favorisée



 

Santé financière des entrepreneurs 
généraux favorisée



 

Santé financière des entrepreneurs 
généraux favorisée



 

Santé financière des entrepreneurs 
généraux menacée



 

Respect et chances égales à tous 

 

Respect et chances égales à tous 

 

Non-respect des participants et accès 
au marché limité



 

Non-respect des participants et 
accès au marché limité



 

Respect des conventions 
collectives



 

Respect des conventions collectives 

 

Non-respect des conventions 
collectives



 

Non-respect des conventions 
collectives



 

Respect des lois des corporations 

 

Respect des lois des corporations 

 

Non-respect des lois des corporations 

 

Non-respect des lois des 
corporations

 Sécurité publique assurée  Sécurité publique assurée  Sécurité publique assurée  Sécurité publique assurée

 Utilisation optimale des ressources  Utilisation optimale des ressources 

 

Utilisation non optimale des 
ressources



 

Utilisation non optimale des 
ressources

Sx

BSDQ Sans BSDQ

0 000
SminSminSmin Smin

Pmin Pmin PminPmin

Sx SxSx

Px PxPx PxP2 P2 P2 P2

S2 S2 S2

……..

……..

……..

……..

Légende : Pmin : prix le plus bas ; Smin : plus bas soumissionnaire conforme ; escompte 

Prix = Pmin Prix = Pmin

….

….

…

…

Prix = Pmin - Pmin Prix = P2 – Pmin

Pmin -  P2 - 
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Conclusions



 

Le Code de soumissions du BSDQ permet l’obtention des meilleurs prix possibles sur le marché lorsque les soumissionnaires 
répondent à des appels d’offres par le biais du BSDQ, en raison de l’augmentation de la concurrence induite par ce système; les 
prix obtenus sont les plus bas sans mettre en péril la santé financière des entrepreneurs spécialisés ;



 

Les entrepreneurs généraux n’obtiennent pas les meilleurs prix possibles en invitant à soumissionner un nombre restreint et 
présélectionné d’entrepreneurs spécialisés.  Ainsi, ce ne sont ni le BSDQ ni le Code de soumissions qui augmentent les prix de la 
construction mais bien l’utilisation ou ‘le peu d’utilisation’ que les entrepreneurs en font.  Plus ces derniers adoptent une approche 
proactive et plus ils augmentent le nombre de soumissionnaires potentiels, meilleurs sont les prix qu’ils peuvent aspirer à obtenir. 
Les entrepreneurs spécialisés de taille importante peuvent avoir tendance également à préférer un système sur invitation qui 
réduit la concurrence et permet de garder une certaine mainmise sur le marché mais les conditions optimales ne peuvent être 
obtenues que par la sollicitation d’offres auprès du plus grand nombre possible de soumissionnaires ;



 

Même s’ils obtiennent les meilleurs prix par appels d’offres publics, les entrepreneurs généraux peuvent ne pas en avoir 
l’impression du fait de leur incapacité à négocier directement avec les entrepreneurs spécialisés.  Avant la réforme du Code en 
1993, les entrepreneurs généraux réussissaient à négocier des rabais auprès des entrepreneurs spécialisés mais les escomptes 
obtenus s’établissaient à partir de prix gonflés par ces derniers, de sorte que les prix finaux n’étaient pas nécessairement les plus 
bas possibles.  Par ailleurs, le donneur d’ouvrage ne bénéficiait pas toujours des rabais obtenus ;



 

La manière prospective qu’ont les entrepreneurs généraux d’établir leurs prix constitue la source principale du problème à 
l’origine de leur frustration vis-à-vis du Code de soumissions.  En établissant leurs prix en fonction d’escomptes futurs potentiels 
et risqués plutôt qu’en fonction des prix du marché au moment de la soumission, ils s’égorgent eux-mêmes, accentuant ainsi leur 
désir de négocier avec leurs sous-traitants et de leur imposer des contraintes indues. Une évaluation de prix juste et raisonnable 
basée sur la réalité des conditions du marché en cours et sur le maintien de marges d’opération saines contribuerait à rétablir 
l’ordre dans la conduite des affaires.  Les entrepreneurs généraux, les petits en particulier, ressentent les pressions 
concurrentielles du marché mais celles-ci existent nonobstant l’existence ou l’absence du BSDQ ;



 

Le fait que les entrepreneurs généraux aient de plus en plus recours à la sous-traitance constitue un indicateur que celle-ci leur 
permet de réduire leurs coûts par rapport à leur situation antérieure où ils réalisaient eux-mêmes les travaux ;

Le BSDQ permet l’obtention des meilleurs prix possibles sur le marché…
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Conclusions



 

La taille restreinte du marché de la construction au Québec, en particulier pour les projets d’envergure, est telle que les prix dans 
le secteur de la construction sont plus élevés que si le marché était plus vaste, toutes choses égales par ailleurs.  Néanmoins, le 
Québec jouit des coûts de construction parmi les plus faibles en Amérique du Nord ;



 

Les coûts de construction varient également en fonction des cycles économiques, de sorte qu’ils sont actuellement plus élevés 
qu’ils ne l’étaient il y a quelques années en raison de la fébrilité de l’activité sur le marché de la construction exacerbée par les 
pénuries de main-d’oeuvre.  Cette problématique de conjoncture est sans lien avec l’existence ou l’absence du Code du BSDQ ;



 

Le cautionnement de soumission est indissociable de l’obligation d’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire conforme.  Il 
a été introduit dans le Code à la demande des entrepreneurs généraux qui souhaitaient légitimement se protéger contre les 
risques financiers potentiels attribuables à ce critère.  Le cautionnement de soumission ou un chèque visé constituent une 
contrainte minime pour les grands comme les petits joueurs.  C’est le cautionnement d’exécution qui s’avère contraignant mais 
d’une part, il est rarement demandé par les entrepreneurs généraux en raison notamment de la vigueur de la concurrence dans le 
marché et d’autre part, par le biais de la lettre d’intention de la compagnie de caution, il constitue un bon indicateur de la capacité 
financière d’un sous-traitant à exécuter les travaux pour lesquels il a soumissionné ;



 

Le BSDQ impose certes un certain nombre de contraintes mais celles-ci demeurent raisonnables et leur but est d’assurer le 
maintien d’une concurrence  saine et d’un niveau d’éthique dans la conduite des affaires.  À l’instar du BSDQ, le Code de la route 
impose aussi son lot de contraintes et certains conducteurs souhaiteraient sans doute son abolition mais il a été conçu pour 
répondre aux besoins de la majorité et pour assurer la sécurité du public et il remplit parfaitement cette mission comme le fait le 
BSDQ dans le secteur de la construction.  

…ce qui contribue au fait que les coûts de construction au Québec sont parmi les plus faibles 
en Amérique du Nord.
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Bureau 1000 
2000, avenue McGill College 
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(514) 840-2354
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Tableau comparatif des meilleurs pratiques 

pour lutter contre les soumissions concertées 

dans le milieu de la construction – ACQ  
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 p

rix
 e

t s
’in

fo
rm

er
 s

ur
 

le
s 

pr
ix

 p
ra

tiq
ué

s 
da

ns
 d

es
 r

ég
io

ns
 v

oi
si

ne
s;

 

1.
5 

S
’in

fo
rm

er
 s

ur
 le

s 
ap

pe
ls

 d
’o

ffr
es

 a
nt

ér
ie

ur
s 

po
ur

 d
es

 p
ro

je
ts

 

si
m

ila
ire

s 
pa

r 
d’

au
tr

es
 o

rg
an

is
m

es
; 

1.
6 

É
vi

te
r 

de
 r

ec
ou

rir
 à

 d
es

 c
on

su
lta

nt
s 

ex
té

rie
ur

s 
po

ur
 e

st
im

er
 

le
s 

co
ût

s 
de

s 
pr

oj
et

s 
et

 p
ou

r 
pr

ép
ar

er
 le

s 
do

cu
m

en
ts

 d
’a

pp
el

 

d’
of

fr
es

, d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

du
 p

os
si

bl
e;

 

1.
7 

D
an

s 
le

s 
ca

s 
où

 le
 r

ec
ou

rs
 à

 d
es

 fi
rm

es
 e

xt
er

ne
s 

es
t 

né
ce

ss
ai

re
 a

u 
ni

ve
au

 d
e 

la
 p

ré
pa

ra
tio

n 
de

s 
do

cu
m

en
ts

 

d’
ap

pe
l d

’o
ffr

es
, f

ai
re

 s
ig

ne
r 

de
s 

en
te

nt
es

 d
e 

co
nf

id
en

tia
lit

é;
 

 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 à
 la

 V
ill

e 
de

 r
en

fo
rc

er
 s

on
 

ex
pe

rt
is

e 
in

te
rn

e 
en

 m
at

iè
re

 d
’é

la
bo

ra
tio

n 
et

 d
e 

ge
st

io
n 

de
 p

ro
je

ts
 c

om
pl

ex
es

, a
fin

 d
e 

fa
ire

 c
on

tr
ep

oi
ds

 a
ux

 

ap
pr

oc
he

s 
et

 s
ol

ut
io

ns
 p

ro
po

sé
es

 p
ar

 le
s 

fir
m

es
 

ex
te

rn
es

.»
 

- 
« 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
pr

oj
et

s 
de

 g
ra

nd
e 

en
ve

rg
ur

e,
 n

ou
s 

re
co

m
m

an
do

ns
 q

u’
un

e 
év

al
ua

tio
n 

 d
e 

di
ffé

re
nt

s 

sc
én

ar
io

s 
de

 r
éa

lis
at

io
n 

so
it 

ob
lig

at
oi

re
m

en
t e

ffe
ct

ué
e.

 »
 

- 
« 

D
e 

pl
us

, n
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

, p
ou

r 
le

s 
pr

oj
et

s 
d’

un
e 

im
po

rt
an

ce
 s

ig
ni

fic
at

iv
e,

 d
’é

ta
bl

ir 
 u

n 
sc

én
ar

io
 d

e 

ré
al

is
at

io
n 

à 
l’i

nt
er

ne
, p

ar
 le

s 
em

pl
oy

és
 d

e 
la

 V
ill

e,
 q

ui
 

se
ra

it 
ap

pe
lé

 à
 ê

tr
e 

co
m

pa
ré

 a
ux

 s
ou

m
is

si
on

s 
re

çu
es

 »
 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 q
u’

un
e 

év
al

ua
tio

n 
sy

st
ém

at
iq

ue
 

et
 a

pp
ro

fo
nd

ie
 d

es
 b

én
éf

ic
es

 a
tte

nd
us

 d
’u

n 
pr

oj
et

 s
oi

t 

ré
al

is
ée

 a
va

nt
 s

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 »
 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 la
 c

ré
at

io
n 

d’
un

 c
om

ité
 d

e 

ré
fle

xi
on

 a
fin

 d
e 

re
vo

ir 
le

s 
m

éc
an

is
m

es
 d

e 
co

nt
rô

le
, 

m
ai

s 
ég

al
em

en
t l

a 
go

uv
er

na
nc

e 
à 

la
 V

ill
e 

de
 M

on
tr

éa
l. 

» 

- 
« 

D
es

 d
éc

is
io

ns
-c

lé
s 

on
t é

té
 p

ris
es

 s
an

s 
êt

re
 a

pp
u

yé
es

 

pa
r 

de
s 

an
al

ys
es

 r
ig

ou
re

us
es

 (
fin

an
ce

m
en

t, 
sc

én
ar

io
 d

e 

ré
al

is
at

io
n)

. »
 

- 
« 

La
 g

es
tio

n 
de

s 
co

nt
ra

ts
 e

xa
m

in
és

, e
u 

ég
ar

d 

au
x 

ris
qu

es
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e,
 n

’e
st

 p
as

 

sa
tis

fa
is

an
te

, à
 m

ai
nt

es
 r

ep
ris

es
, p

ar
 r

ap
po

rt
 

au
x 

rè
gl

es
 e

t a
ux

 p
ro

cé
du

re
s 

ai
ns

i q
u’

au
x 

sa
in

es
 p

ra
tiq

ue
s 

de
 g

es
tio

n 
» 

- 
« 

Le
 m

in
is

tè
re

 n
e 

ré
al

is
e 

pa
s 

d’
an

al
ys

e 

co
m

pa
ra

tiv
e 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
co

ût
s 

en
tr

e 
le

s 

ré
gi

on
s 

du
 Q

ué
be

c,
 n

i a
ve

c 
d’

au
tr

es
 

ad
m

in
is

tr
at

io
ns

, n
i d

an
s 

le
 te

m
ps

 »
 

- 
« 

Le
 m

in
is

tè
re

 n
e 

pr
oc

èd
e 

pa
s 

à 
de

s 
an

al
ys

es
 

de
s 

do
nn

ée
s 

re
la

tiv
es

 a
ux

 tr
av

au
x 

de
 

co
ns

tr
uc

tio
n 

po
ur

 l’
ai

de
r 

à 
m

et
tr

e 
au

 jo
ur

 d
es

 

si
tu

at
io

ns
 p

ot
en

tie
lle

m
en

t p
ro

bl
ém

at
iq

ue
s 

à 

l’é
ga

rd
 d

es
 c

on
di

tio
ns

 d
u 

m
ar

ch
é 

» 
 

- 
« 

Le
 m

in
is

tè
re

 d
oi

t s
’a

ss
ur

er
 q

ue
 s

on
 

pe
rs

on
ne

l d
is

po
se

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 

né
ce

ss
ai

re
s 

et
 d

e 
l’e

xp
er

tis
e 

re
qu

is
e,

 

no
ta

m
m

en
t p

ou
r 

dé
te

ct
er

 d
es

 s
itu

at
io

ns
 

po
te

nt
ie

lle
m

en
t p

ro
bl

ém
at

iq
ue

s 
à 

l’é
ga

rd
 d

es
 

co
nd

iti
on

s 
du

 m
ar

ch
é 

» 
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- 
« 

M
al

he
ur

eu
se

m
en

t, 
au

cu
ne

 é
tu

de
 c

oû
ts

-b
én

éf
ic

es
 

sé
rie

us
e 

n’
a 

ét
é 

fa
ite

 p
ou

r 
dé

m
on

tr
er

 la
 r

en
ta

bi
lit

é 
du

 

vo
le

t 2
 d

e 
l’o

pt
im

is
at

io
n 

co
m

pt
e 

te
nu

 d
es

 c
oû

ts
 e

n 
je

u.
 »

 

- 
« 

M
ai

s 
il 

es
t c

la
ir 

se
lo

n 
no

us
 q

ue
 l’

ab
se

nc
e 

de
 v

is
io

n 

co
m

m
un

e 
su

r 
le

s 
m

éc
an

is
m

es
 d

e 
go

uv
er

na
nc

e 
et

 d
e 

co
nt

rô
le

 d
an

s 
l’o

ct
ro

i e
t l

a 
ge

st
io

n 
de

s 
co

nt
ra

ts
 c

on
st

itu
e 

un
 p

ro
bl

èm
e 

m
aj

eu
r 

po
ur

 la
 V

ill
e 

de
 M

on
tr

éa
l. 

» 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

, d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
pr

oj
et

s 
de

 

gr
an

de
 e

nv
er

gu
re

, q
u'

un
e 

év
al

ua
tio

n 
de

 d
iff

ér
en

ts
 

sc
én

ar
io

s 
de

 r
éa

lis
at

io
n 

so
it 

ef
fe

ct
ué

e.
 C

et
te

 é
va

lu
at

io
n 

de
vr

ai
t n

ot
am

m
en

t t
ra

ite
r 

de
 la

 p
os

si
bi

lit
é 

de
 la

 

ré
al

is
at

io
n 

to
ta

le
 o

u 
pa

rt
ie

lle
 e

n 
ré

gi
e,

 d
e 

l'a
ch

at
 p

ar
 la

 

V
ill

e 
de

 m
at

ér
ia

ux
 e

t d
es

 a
sp

ec
ts

 fi
na

nc
ie

rs
. »

 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 d
e 

re
vo

ir 
le

s 
pr

at
iq

ue
s 

de
 

go
uv

er
na

nc
e 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
ge

st
io

n 
de

 p
ro

je
t. 

Le
s 

pi
st

es
 

de
 r

éf
le

xi
on

 s
ui

va
nt

es
 p

ou
rr

ai
en

t ê
tr

e 
su

iv
ie

s:
  

- 
M

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 e

t r
od

er
 le

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
e 

go
uv

er
na

nc
e 

et
 d

e 
ge

st
io

n 
de

 p
ro

je
t a

va
nt

 le
 la

nc
em

en
t d

es
 g

ra
nd

s 

pr
oj

et
s.

  

- 
S

'a
ss

ur
er

 d
'a

vo
ir 

à 
l'i

nt
er

ne
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 c
om

pé
te

nt
es

 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
ge

st
io

n 
de

 p
ro

je
t e

t d
e 

re
vo

ir 
le

s 

m
éc

an
is

m
es

 d
ev

an
t f

ac
ili

te
r 

le
ur

 in
té

gr
at

io
n,

 le
ur

 

ac
co

m
pa

gn
em

en
t, 

le
ur

 fo
rm

at
io

n 
et

 le
ur

 m
ob

ili
té

.  

 

 

- 
« 

N
ou

s 
av

on
s 

re
co

m
m

an
dé

 a
u 

m
in

is
tè

re
 : 

• 
de

 p
ro

cé
de

r 
à 

de
s 

an
al

ys
es

, n
ot

am
m

en
t e

n 

m
at

iè
re

 d
e 

co
ût

s,
 e

n 
ét

ab
lis

sa
nt

 d
es

 p
ar

al
lè

le
s 

en
tr

e 
se

s 
do

nn
ée

s 
et

 c
el

le
s 

d’
au

tr
es

 o
rg

an
is

at
io

ns
 

si
m

ila
ire

s,
 d

’u
ne

 p
ar

t, 
et

, d
’a

ut
re

 p
ar

t, 
en

tr
e 

le
s 

do
nn

ée
s 

pr
op

re
s 

à 
ch

aq
ue

 r
ég

io
n 

du
 Q

ué
be

c 
; 

• 
d’

ét
ab

lir
 u

ne
 s

tr
at

ég
ie

 v
is

an
t à

 d
ét

ec
te

r 
de

s 

co
nd

iti
on

s 
de

 m
ar

ch
é 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
s.

 »
 

- 
« 

E
n 

ra
is

on
 d

e 
l’i

m
po

rt
an

ce
 d

es
 s

om
m

es
 e

n 

je
u 

et
 d

es
 r

is
qu

es
 li

és
 à

 l’
at

tr
ib

ut
io

n 
de

 

no
m

br
eu

x 
co

nt
ra

ts
, l

e 
m

in
is

tè
re

 s
e 

do
it 

de
 

m
on

tr
er

 p
lu

s 
d’

in
iti

at
iv

es
 p

ou
r 

re
ss

er
re

r 
se

s 

fa
ço

ns
 d

e 
fa

ire
, d

is
po

se
r 

d’
un

e 
in

fo
rm

at
io

n 

pl
us

 ju
st

e 
et

 a
m

él
io

re
r 

sa
 c

ap
ac

ité
 d

’a
na

ly
se

 

af
in

 d
’a

ss
ur

er
 u

ne
 s

ai
ne

 g
es

tio
n 

de
s 

fo
nd

s 

pu
bl

ic
s.

 »
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- 
S

e 
do

te
r 

d'
un

 c
on

tr
ôl

eu
r 

re
le

va
nt

 d
ire

ct
em

en
t d

u 
co

m
ité

 

ex
éc

ut
if,

 a
ya

nt
 p

ou
r 

m
is

si
on

 p
rin

ci
pa

le
 d

e 
co

ns
ei

lle
r 

le
s 

se
rv

ic
es

 e
t l

es
 o

rg
an

is
m

es
 d

e 
la

 V
ill

e,
 p

rin
ci

pa
le

m
en

t 

po
ur

 le
s 

gr
an

ds
 p

ro
je

ts
. C

et
te

 fo
nc

tio
n 

au
ra

it 
po

ur
 

m
an

da
t d

e 
pr

oc
éd

er
 à

 d
es

 a
na

ly
se

s 
de

 r
is

qu
es

, d
es

 

ét
ud

es
 d

'e
ffi

ca
ci

té
 e

t d
'e

ffi
ci

en
ce

, e
t d

'é
va

lu
er

 le
 c

on
tr

ôl
e 

in
te

rn
e.

  

- 
M

et
tr

e 
su

r 
pi

ed
, a

u 
se

in
 d

e 
la

 D
ire

ct
io

n 
de

 

l'a
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t, 

un
e 

éq
ui

pe
 s

pé
ci

al
is

ée
 e

n 
pr

ix
 d

e 

re
vi

en
t e

t q
ue

 c
et

te
 é

qu
ip

e 
pa

rt
ic

ip
e 

à 
l'é

la
bo

ra
tio

n 
de

 

so
um

is
si

on
s 

d'
ét

al
on

na
ge

 e
t à

 l'
év

al
ua

tio
n 

de
 

so
um

is
si

on
s 

lo
rs

 d
'a

pp
el

s 
d'

of
fr

es
 im

po
rt

an
ts

.  

- 
M

od
ifi

er
 le

s 
fa

ço
ns

 d
'a

lle
r 

en
 a

pp
el

 d
'o

ffr
es

 d
e 

m
an

iè
re

 à
 

sp
éc

ifi
er

 le
 p

rix
 d

es
 m

at
ér

ia
ux

 q
ue

 la
 V

ill
e 

en
te

nd
 p

ay
e

r 

po
ur

 la
 r

éa
lis

at
io

n 
de

s 
tr

av
au

x.
 »
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2-
 R

éd
ig

er
 d

es
 d

oc
um

en
ts

 d
’a

pp
el

s 
d’

of
fr

es
 

do
nt

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
en

co
ur

ag
en

t l
a 

co
nc

ur
re

nc
e 

: 

2.
1 

 O
uv

rir
 la

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
au

x 
en

tr
ep

ris
es

 d
’a

ut
re

s 
ré

gi
on

s 
ou

 
d’

au
tr

es
 p

a
ys

, n
ot

am
m

en
t e

n 
al

lé
ge

an
t l

es
 c

on
tr

ai
nt

es
 q

ui
 

po
ur

ra
ie

nt
 e

nt
ra

ve
r 

le
ur

 p
ar

tic
ip

at
io

n;
 

2.
2 

 D
iv

is
er

 le
 p

ro
je

t q
ua

nd
 c

’e
st

 p
os

si
bl

e 
af

in
 d

e 
pe

rm
et

tr
e 

au
x 

pl
us

 p
et

ite
s 

en
tr

ep
ris

es
 d

e 
so

um
is

si
on

ne
r;

 

2.
3 

 F
ix

er
 d

es
 c

on
di

tio
ns

 m
in

im
al

es
 p

ro
po

rt
io

nn
ée

s 
au

 p
ro

je
t, 

no
ta

m
m

en
t e

n 
ce

 q
ui

 c
on

ce
rn

e 
le

s 
qu

al
ifi

ca
tio

ns
 n

éc
es

sa
ire

s 
de

s 
en

tr
ep

ris
es

 a
pp

el
ée

s 
à 

so
um

is
si

on
ne

r;
 

2.
4 

 É
vi

te
r 

d’
im

po
se

r 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

fin
an

ci
èr

es
 tr

op
 lo

ur
de

s 
qu

i 
on

t p
ou

r 
ef

fe
t d

e 
di

m
in

ue
r 

co
ns

id
ér

ab
le

m
en

t l
e 

no
m

br
e 

d’
en

tr
ep

ris
es

 h
ab

ili
té

es
 à

 s
ou

m
is

si
on

ne
r,

 à
 m

oi
ns

 q
ue

 le
 

pr
oj

et
 le

 n
éc

es
si

te
; 

2.
5 

 R
éd

ui
re

 le
 c

oû
t d

e 
pr

ép
ar

at
io

n 
de

 l’
of

fr
e 

po
ur

 le
s 

so
um

is
si

on
na

ire
s 

( 
do

cu
m

en
ts

 d
’a

pp
el

 d
’o

ffr
es

 o
ffe

rt
s 

gr
at

ui
te

m
en

t e
t a

cc
es

si
bl

es
 v

ia
 s

al
le

 d
e 

pl
an

 )
; 

2.
6 

 L
es

 c
ah

ie
rs

 d
e 

ch
ar

ge
s 

do
iv

en
t ê

tr
e 

cl
ai

rs
, c

om
pl

et
s 

et
 n

e 
pa

s 
êt

re
 c

on
çu

s 
de

 m
an

iè
re

 à
 fa

vo
ris

er
 u

ne
 e

nt
re

pr
is

es
; 

2.
7 

 S
’a

ss
ur

er
 q

ue
 le

s 
pl

an
s 

et
 d

ev
is

 s
on

t c
om

pr
éh

en
si

bl
es

 a
fin

 
d’

év
ite

r 
qu

e 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

so
ie

nt
 n

ég
oc

ié
es

 a
pr

ès
 

l’a
ttr

ib
ut

io
n 

du
 c

on
tr

at
; 

2.
8 

 P
ré

vo
ir,

 c
ha

qu
e 

fo
is

 q
ue

 le
 p

ro
je

t l
e 

pe
rm

et
, l

a 
po

ss
ib

ili
té

 
d’

ut
ili

se
r 

de
s 

pr
od

ui
ts

 d
e 

su
bs

tit
ut

io
n;

 

 

   
- 

« 
N

ou
s 

re
co

m
m

an
do

ns
, d

an
s 

le
 b

ut
 d

e 
fa

vo
ris

er
 u

n 
en

vi
ro

nn
em

en
t p

le
in

em
en

t c
on

cu
rr

en
tie

l, 
qu

e 
le

s 
ap

pe
ls

 
d’

of
fr

es
 p

ou
r 

ce
rt

ai
ns

 c
on

tr
at

s 
d’

im
po

rt
an

ce
 s

oi
en

t 
la

nc
és

 a
us

si
 b

ie
n 

au
 Q

ué
be

c 
qu

’à
 l’

ex
té

rie
ur

 d
u 

Q
ué

be
c,

 s
an

s 
pé

na
lis

er
 le

s 
en

tr
ep

ris
es

 q
ui

 n
’a

ur
ai

en
t 

ja
m

ai
s 

tr
an

si
gé

 a
ve

c 
la

 V
ill

e.
 »

 
 - 

« 
N

ou
s 

re
co

m
m

an
do

ns
, d

an
s 

la
 p

er
sp

ec
tiv

e 
d'

un
e 

m
ei

lle
ur

e 
go

uv
er

na
nc

e,
 q

ue
 le

 c
om

ité
 e

xé
cu

tif
 d

e 
la

 V
ill

e 
de

 M
on

tr
éa

l a
do

pt
e 

de
s 

ré
so

lu
tio

ns
 a

va
nt

 q
ue

 d
es

 
ap

pe
ls

 d
'o

ffr
es

 s
oi

en
t l

an
cé

s 
de

 m
an

iè
re

 à
 e

nt
ér

in
er

 la
 

na
tu

re
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

re
qu

is
 e

t l
es

 c
rit

èr
es

 d
e 

sé
le

ct
io

n.
 »

 
 

- 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 q
ue

 le
s 

ap
pe

ls
 d

'o
ffr

es
 s

oi
en

t, 
lo

rs
qu

e 
la

 s
itu

at
io

n 
s'

y 
pr

êt
e,

 s
ci

nd
és

 p
ou

r 
qu

e 
le

s 
tr

av
au

x 
vi

sé
s 

pa
r 

ce
s 

ap
pe

ls
 d

'o
ffr

es
 s

oi
en

t p
ar

ta
gé

s 
en

tr
e 

pl
us

ie
ur

s 
en

tr
ep

ris
es

, f
av

or
is

an
t a

in
si

 u
ne

 p
lu

s 
gr

an
de

 c
on

cu
rr

en
ce

. »
 

 - 
« 

N
ou

s 
re

co
m

m
an

do
ns

 q
ue

 la
 V

ill
e 

fa
vo

ris
e 

la
 s

ai
ne

 
co

nc
ur

re
nc

e 
et

 p
ar

 c
on

sé
qu

en
t c

el
le

-c
i, 

à 
tit

re
 

d'
ex

em
pl

e,
 n

e 
de

vr
ai

t p
as

 p
én

al
is

er
 le

s 
en

tr
ep

ris
es

 
n'

ay
an

t p
as

 tr
an

si
gé

 a
ve

c 
el

le
 d

an
s 

le
 p

as
sé

. »
 

 
 

   
- 

« 
P

ou
r 

13
 d

es
 2

9 
do

ss
ie

rs
 e

xa
m

in
és

 o
ù 

il 
y 

av
ai

t d
es

 tr
av

au
x 

im
pr

év
us

, m
êm

e 
s’

il 
es

t 
di

ffi
ci

le
 d

e 
st

at
ue

r 
si

 d
es

 é
lé

m
en

ts
 a

ya
nt

 
en

tr
aî

né
 le

s 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 é

ta
ie

nt
 p

ré
vi

si
bl

es
, 

l’e
nv

er
gu

re
 d

es
 d

ép
as

se
m

en
t é

ta
it 

te
lle

 q
u’

il 
y 

a 
lie

u 
de

 s
’in

te
rr

og
er

.  
P

ar
 e

xe
m

pl
e,

 u
n 

dé
pa

ss
em

en
t d

e 
1,

1 
m

ill
io

n 
de

 d
ol

la
rs

 s
ur

 u
n 

co
nt

ra
t d

e 
11

,4
 m

ill
io

ns
 e

st
 d

û 
en

 b
on

ne
 p

ar
tie

 
au

x 
ra

is
on

s 
su

iv
an

te
s 

: r
el

ev
és

 d
e 

te
rr

ai
n 

in
co

m
pl

et
s 

et
 e

rr
eu

rs
 d

e 
co

nc
ep

tio
n 

» 
 - 

« 
N

ou
s 

av
on

s 
re

co
m

m
an

dé
 a

u 
m

in
is

tè
re

 d
e 

s’
as

su
re

r 
qu

e 
la

 p
ré

pa
ra

tio
n 

de
s 

tr
av

au
x 

lu
i 

pe
rm

et
 d

e 
m

in
im

is
er

 le
s 

dé
pa

ss
em

en
ts

 d
e 

co
ût

s.
 »

 
- 

 



P
ag

e 
5 

su
r 

7 
  

2.
9 

 É
vi

te
r 

de
 la

nc
er

 d
es

 a
pp

el
s 

d’
of

fr
es

 d
e 

va
le

ur
 s

im
ila

ire
s 

da
ns

 
un

e 
pé

rio
de

 d
e 

te
m

ps
 r

ap
pr

oc
hé

e 
po

ur
 li

m
ite

r 
la

 r
ép

ar
tit

io
n 

de
s 

co
nt

ra
ts

 e
nt

re
 le

s 
co

nc
ur

re
nt

s;
 

2.
10

 R
eq

ué
rir

 d
es

 e
nt

re
pr

en
eu

rs
 q

u’
ils

 d
év

oi
le

nt
 to

ut
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

in
te

rv
en

ue
 a

ve
c 

un
 c

on
cu

rr
en

t d
an

s 
le

 c
ad

re
 

de
 l’

ap
pe

l d
’o

ffr
e;

 

2.
11

 O
bl

ig
er

 le
s 

so
um

is
si

on
na

ire
s 

à 
dé

vo
ile

r 
dè

s 
le

 d
ép

ar
t q

ue
lle

 
pa

rt
ie

 il
s 

co
m

pt
en

t d
on

ne
r 

en
 s

ou
s-

tr
ai

ta
nc

e 
et

 le
 n

om
 d

es
 

so
us

-t
ra

ita
nt

s 
re

te
nu

s;
 

2.
12

 
P

ré
vo

ir 
l’i

m
po

ss
ib

ili
té

 p
ou

r 
un

 e
nt

re
pr

en
eu

r 
re

co
nn

u 
co

up
ab

le
 d

e 
co

llu
si

on
 o

u 
de

 tr
uq

ua
ge

 d
’o

ffr
es

 d
an

s 
le

s 
5 

de
rn

iè
re

s 
an

né
es

 d
e 

pa
rt

ic
ip

er
 à

 l’
ap

pe
l d

’o
ffr

e;
 

 



P
ag

e 
6 

su
r 

7 
  

3-
 Ê

tr
e 

vi
gi

la
nt

 d
an

s 
l’a

na
ly

se
 d

es
 

so
um

is
si

on
s 

re
çu

es
 e

t d
an

s 
l’a

ttr
ib

ut
io

n 
du

 
co

nt
ra

t à
 u

n 
so

um
is

si
on

na
ire

 : 

3.
1 

 N
e 

pa
s 

av
an

ta
gé

 u
ne

 e
nt

re
pr

is
e 

en
 p

la
ce

; 

3.
2 

 S
ur

ve
ill

er
 le

s 
pr

ix
 o

u 
le

s 
of

fr
es

 a
be

rr
an

te
s;

 

3.
3 

 S
e 

ré
se

rv
er

 le
 d

ro
it 

de
 n

e 
pa

s 
at

tr
ib

ue
r 

le
 c

on
tr

at
 s

i o
n 

ju
ge

 
qu

e 
le

 p
rix

 o
u 

l’o
ffr

e 
n’

es
t p

as
 c

on
cu

rr
en

tie
l; 

3.
4 

 F
or

m
er

 le
 p

er
so

nn
el

 c
on

ce
rn

é 
de

 l’
or

ga
ni

sm
e 

re
la

tiv
em

en
t 

au
x 

so
um

is
si

on
s 

co
nc

er
té

es
 e

t a
ux

 s
ig

ne
s 

de
 c

ol
lu

si
on

; 

3.
5 

 C
om

pa
re

r 
la

 li
st

e 
de

s 
en

tr
ep

ris
es

 q
ui

 o
nt

 d
ém

on
tr

é 
un

 in
té

rê
t 

et
 c

el
le

s 
qu

i o
nt

 s
ou

m
is

si
on

né
; 

3.
6 

 O
rg

an
is

er
 d

es
 e

nt
re

tie
ns

 a
ve

c 
le

s 
en

tr
ep

ris
es

 q
ui

 n
e 

so
um

is
si

on
ne

nt
 p

lu
s;

 

3.
7 

 In
st

au
re

r 
un

 s
er

vi
ce

 d
e 

pl
ai

nt
es

 o
u 

de
 tr

an
sm

is
si

on
 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
co

nf
id

en
tie

l p
er

m
et

ta
nt

 a
ux

 e
nt

re
pr

is
es

 d
e 

so
ul

ev
er

 d
’é

ve
nt

ue
ls

 p
ro

bl
èm

es
 d

e 
co

nc
ur

re
nc

e;
 

 

 
     

- 
« 

«I
l n

’e
st

 p
as

 é
ta

bl
i, 

de
 fa

ço
n 

st
ru

ct
ur

ée
, u

ne
 

co
lla

bo
ra

tio
n 

av
ec

 d
es

 o
rg

an
is

at
io

ns
 c

om
m

e 
el

 m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 S
éc

ur
ité

 p
ub

liq
ue

, l
a 

S
ûr

et
é 

du
 Q

ué
be

c 
ou

 le
 B

ur
ea

u 
de

 la
 c

on
cu

rr
en

ce
 e

n 
vu

e 
d’

ac
cr

oî
tr

e 
la

 p
ro

ba
bi

lit
é 

de
 d

ét
ec

tio
n 

de
 

ce
s 

si
tu

at
io

ns
 »

 
 - 

« 
Le

 m
in

is
tè

re
 n

’a
 p

as
 p

ris
 c

on
ta

ct
 a

ve
c 

ce
s 

so
um

is
si

on
na

ire
s 

po
te

nt
ie

ls
 a

fin
 d

e 
co

nn
aî

tr
e 

le
s 

ra
is

on
s 

pr
éc

is
es

 p
ou

r 
le

sq
ue

lle
s 

ils
 n

’o
nt

 
pa

s 
so

um
is

si
on

né
 »

 
 

- 
« 

N
ou

s 
av

on
s 

re
co

m
m

an
dé

 a
u 

m
in

is
tè

re
 

d’
an

al
ys

er
 le

s 
si

tu
at

io
ns

 o
ù 

il 
n’

y 
a 

qu
’u

ne
 

se
ul

e 
of

fr
e 

à 
la

 s
ui

te
 d

’u
n 

ap
pe

l d
’o

ffr
e 

et
 d

e 
ve

ill
er

 à
 c

e 
qu

e 
le

 s
ou

s-
m

in
is

tr
e 

dé
tie

nn
e 

l’i
nf

or
m

at
io

n 
re

qu
is

e 
af

in
 d

’a
ut

or
is

er
 

l’a
ttr

ib
ut

io
n 

de
s 

co
nt

ra
ts

 e
n 

pa
re

il 
co

nt
ex

te
. »

 
 - 

« 
P

ou
r 

23
 d

os
si

er
s 

an
al

ys
és

 o
ù 

le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 s
ou

m
is

si
on

 d
ép

as
se

 d
e 

pl
us

 d
e 

10
 p

. c
en

t 
ce

lu
i e

st
im

é 
pa

r 
le

 m
in

is
tè

re
, l

es
 e

xp
lic

at
io

ns
 

fo
ur

ni
es

 a
ux

 a
ut

or
ité

s 
du

 m
in

is
tè

re
 s

on
t 

pa
rf

oi
s 

dé
ta

ill
ée

s 
(1

4)
, p

ar
fo

is
 tr

ès
 s

om
m

ai
re

s 
(6

),
 p

ar
fo

is
 in

ex
is

ta
nt

es
 (

3)
. »

 
 

- 
« 

N
ou

s 
av

on
s 

re
co

m
m

an
dé

 a
u 

m
in

is
tè

re
 : 

 • 
d’

ap
pl

iq
ue

r,
 lo

rs
qu

e 
ce

la
 e

st
 r

eq
ui

s,
 s

a 
pr

oc
éd

ur
e 

re
la

tiv
e 

à 
l’a

ut
or

is
at

io
n 

de
s 

co
nt

ra
ts

 
po

ur
 le

sq
ue

ls
 le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 s

ou
m

is
si

on
 r

et
en

ue
 

dé
pa

ss
e 

de
 p

lu
s 

de
 c

en
t c

el
ui

 q
u’

il 
a 

es
tim

é 
et

 d
e 

fo
ur

ni
r 

de
s 

ex
pl

ic
at

io
ns

 s
uf

fis
am

m
en

t d
ét

ai
llé

es
 

au
x 

au
to

rit
és

 ; 
 



P
ag

e 
7 

su
r 

7 
    N

B
. 

Le
s 

se
ct

eu
rs

 d
u 

gé
ni

e 
ci

vi
l e

t d
u 

bâ
tim

en
t p

ou
rr

ai
en

t n
e 

pa
s 

se
 v

oi
r 

ap
pl

iq
ue

r 
ex

ac
te

m
en

t l
es

 m
êm

es
 r

èg
le

s 
ét

an
t d

on
né

 le
ur

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
di

ffé
re

nt
es

 (
no

m
br

e 
d’

en
tr

ep
ris

es
, 

co
nd

iti
on

s 
du

 m
ar

ch
é,

 fr
éq

ue
nc

e 
de

s 
ap

pe
ls

 d
’o

ffr
es

, e
tc

.)
 

 

 • 
d’

an
al

ys
er

 le
s 

si
tu

at
io

ns
 o

ù 
le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 

so
um

is
si

on
 r

et
en

ue
 e

st
 in

fé
rie

ur
 d

e 
fa

ço
n 

im
po

rt
an

te
 à

 c
el

ui
 q

u’
il 

a 
es

tim
é 

à 
l’é

ga
rd

 d
u 

co
nt

ra
t d

an
s 

le
 b

ut
 d

’e
n 

pr
éc

is
er

 la
 c

au
se

 e
t d

e 
co

m
m

un
iq

ue
r 

le
s 

ré
su

lta
ts

 d
e 

ce
t e

xe
rc

ic
e 

au
x 

au
to

rit
és

. »
 

  



 

A
n

n
ex

e 
X

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de consultations des 20 derniers projets 

publiés sur le site de la salle de plans virtuelle 

de l’ACQ, à l’égard des organismes suivants : 

Municipalités, commissions scolaires, CHQ et SIQ 

(pour les 13 régions du Québec) 

Novembre 2009  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de 

Bas-Saint-Laurent / Gaspésie / Les Îles 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de la Côte-Nord 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de l’Estrie 

























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région du Grand-Nord 
 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région des Laurentides 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de Manicouagan 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de Mauricie – Bois-Francs – 

Lanaudière – Centre-du-Québec 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de Montérégie 

































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de Montréal 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de l’Ouest du Québec 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de l’Outaouais 





























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région de Québec 



































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de consultations 

Projets de la région du Saguenay / Lac-Saint-Jean 





























 

A
n

n
ex

e 
X

I  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait des soumissions déposées 

pour le projet H-0019-07 

BSDQ 



















 

 
 

 

Association de la construction du Québec 
Siège social 
7400, boul. les Galeries-d’Anjou 
Bureau 205 
Anjou (Québec) H1M 3M2 
 
Téléphone : 514 354-0609 
  1 888 868-3424 
Télécopieur : 514 354-8292 
 

www.acq.org 

 


	BSDQ rapport_final.pdf
	Bureau des soumissions déposées du Québec
	Table des matières
	Table des matières
	Mandat
	Méthodologie
	Rapport Fluet
	Rapport Fluet
	Rapport Fluet
	Rapport Fluet
	Rapport Fluet
	Survol de l’industrie de la construction
	Survol de l’industrie de la construction
	Survol de l’industrie de la construction
	Survol de l’industrie de la construction
	Survol de l’industrie de la construction
	Historique
	Historique
	Historique
	Historique
	Historique
	Historique
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Problématique – Déviation dans l’utilisation du Code
	Mécanisme de transmission des prix avant la réforme du Code de soumissions
	Problématique – Besoins de réforme du système
	Problématique – Réforme du Code de 1993
	Problématique – Réforme du Code de 1993
	Problématique – Réforme du Code de 1993
	Problématique – Contestations du Code de 1993
	 Problématique – Contestations du Code de 1993
	Problématique – Contestations du Code de 1993
	Problématique – Contestations du Code de 1993
	Problématique – Constat des tribunaux
	Problématique – Constat des tribunaux
	Processus de soumission
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Processus de soumission 
	Usage non optimal du Code
	Usage non optimal du Code
	Usage non optimal du Code
	Usage non optimal du Code
	Usage non optimal du Code
	Usage non optimal du Code
	Tendances observées
	Tendances observées
	Tendances observées
	Impact du BSDQ sur les prix 
	Scénarios d’impact du BSDQ sur les coûts de construction au Québec
	Conclusions
	Conclusions
	Slide Number 71




